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LA GRANDE INVASION NORMANDE

DE 8i6-862'.

I.

SIDROC ET JIJOERN. - LE SIiGE D' « OscELLus ».

Avec l'été de l'année 86 2 s'ouvrit la période la plus désas-
treuse qu'eussent encore subie les habitants du bassin de la Seine.
Durant six longues années, il leur rallut endurer l'occupation
scandinave sans que le souverain, paralysé par la révolte de ses
sujets, fût capable de les délivrer, en dépit d'efforts obstinés. Le
18 juillet, Sidroc reparaissait h l'embouchure de la Seine. Sa flotte

1. Fragment d'un ouvrage sur les invasions scandinaves en France entrepris
il y u plusieurs années. Le très bon livre (le M. Walther Vogal (Die Norman-
,,en und (Las frankische Reich bis zur GrUndung der Normandie, 799-911,
heidelberg, 19011, in-é') rendra sans doute l'achèvement du nôtre inutile. Nous
en détachons un long épisode où il nous parait que M. Vogel n'a pas apporté
toute ta lumière désirable.

2. Tous lesérudits qui ont parlé de cette invasion l'ont placée en 855 : ainsi
Wenck (Das frankische Reich nach dent Fer(rag von Verdun, p. '261), Dhimm-
1er (Gesch. d. ostÇran. Reiches, t. j, p. 423', Stecnstrup (Nornzannerne, t. Il,
p. 164), Keary (The Vikings in IVest Europa, p. 286), Giry (Sur la date de
deux dipldmes de l'église de Nantes et de l'alliance de Charles le Chauve
avec lrispod dans les Annales de Bretagne, t. XIII, p. 492 et 493, n. 1),
Lait- (les Normands dans 111e dOscelle, p. 10) l enfin Vogel (op. cil., p. 150)).
Ils se réfèrent tous, en effet, au Chronicon lontanellense (voy. p. suiv.,
note 4), qui met cet événement en 855. Mais comment s'expliquer alors que
Prudence, si attentif aux invasions normandes, n'en souffle mot t cette année
et signale, au contraire, une invasion de la Seine C mediante augusto , en
850 Tentera-t-on de concilier les deux sources en acceptant la date de 856
pour l'arrivée de Bjoern, mais en tenant toujours pour 855 en ce qui touche
Sidroc't Cette hypothèse n'expliquerait pas davantage le silence des Annales
Bertinioai en 855 et elle, se heurterait au témoignage formel du Chronkon
Fontanellense, qui met trente-trois jours (l'intervalle entre l'arrivée de Sidroc
(18 juillet) et celle de Hjoern )19 août), ce qui est exact. En réalité, il faut sacri-
fier L'une de ces deux années, et il est bien évident que le Chronicw Fontanel-
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LA GRANDE INVASION NORMANDE DE 456-862.
remontait le fleuve jusqu'à Pitres', où elle s'attardait, attendant
des renforts. Ceux-ci apparurent le 19 août c'était une nou-
velle flotte commandée par un viking nommé l3jœrn. Une fois
réunies, les deux bandes abandonnèrent leurs vaisseaux à Pitres
et s'enhardirent à tenter, pour la première fois en cette région2,
des expéditions à terre. Laissant de côté la rive droite, pour un
motif dont nous allons parler, elles se mirent à ravager le plat
pays 3 entre la Seine et la Loire,.

Au moment où les Normands reparaissaient sur la Seine, au
coeur du ro yaume, Charles le Chauve était aux prises avec les
pires difficultés. La révolte gagnait non seulement les Aquitains,

lense, qui commet des erreurs constantes sur les dates d'année, ne saurait étre
préféré i l'autorité de Prudence. Enfin, une dernière observation me parait
décisive. Le 10 février 856, Charles le Chauve conclut avec Érispoé un traité
de paix et d'alliance. Voy. Giry, art. cil. La localité où te roi et le prince
des Bretons se rencontrèrent est sur ta basse Seine, à Veleres dornu.s, que j'ai
identifié avec Louviers. Voy. le Moyen-Age, 1904, P. 499. il est bien
évident que si le viking Sidroc était arrivé dans la Seine en juillet 855,
comme il occupa Pitres, à quelques kilomètres de Louviers, et le cours
inférieur et moyen du lieuve jusqu'en 861, il eût été impossible à Charles le
Chauve de franchir la Seine et d'aller s'entretenir à Louviers avec Érispoé
en février 85(1. Un traité en ce lieu ne peut se comprendre que si le bassin
de ta Seine est libre d'ennemis, par suite si l'arrivée de Sidroc se place en
juillet 856. Létude de la campagne du Perche (voy. plus loin, P. 10, note I)
amène à la même conclusion.

I. Eure, arr. de Louviers, cant. de Pont-de-l'Arche. Cf. notre mémoire, le
Pont de Pitres, dans le Moyen-Age, 1905, P. 1 et suiv.

2. En 815, 852-853, ils s'étaient peu écartés de leur flotte.
3. Jamais expression ne fut plus juste qu'appliquée à cette contrée. C'est une

immense plaine presque sans ondulation. Voy. Vidai de la Blache, Tableau de
lu géographie de la Fronce, p. U4, 173 (Histoire de France, de Lavisse, t. I).
La voie romaine de Saint-Sever en face Rotien, sur ta rive gauche) à Orléans,
par Évreux et Chartres, offrait aux envahisseurs l'accès le plus commode pour
piller ces riches campagnes. Cf. plus loin, p. 13, note 3.

4. Ana. Bcrf., an. 856, p. 46 : r lterum pyratae Danorum alu, rnediante
augusto, Sequanam ingrediuntur et, vastatis direptisque ex ntraque fluniinis
parte civitatibus, etiani irocul positis monasteriis atque vilils, locum qui dici-
tir Fossa Givaldi Sequanse contiguum stationique munitissimurn deligunt, ubi
iernem quieti transigunt. e Nous reviendrons un peu plus loin sur Fossa
Gicaldi; le mot ahi, au début de la phrase, est arwné jar le récit qui pré-
cède de la prise d'Orléans par les Normands de la lire le 18 avril. - Chro-
nicon FontaneUense . « Anno DCCCLV, indictione ni, ipso die xv kalend.
augosti, maxima classis Danorum fluvium Sequanac occupat, duce item Sydroc,
et osque Pistis castruin, quoi] olint l'etrermiamulum (sic; vocabatur, venire
contendunt. Deinde post dies xxxiii, id est xiv kalendas septembris, Berno
Nortmannus cum valida classe ingressus est. Deiude, junctis viribus, usque
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mais les Neustriens et jusqu'aux Francs. De Quierzy, le 7 juil-
let, le roi avait adressé cri ambassade aux mécontents ses meil-
leurs serviteurs, Alard (fils d'Unroch), Raoul, frère de sa mère,
les comtes Ricouin, Augier et Bérenger, pour tenter de les
ramener à son parti et les détourner d'appeler Louis le Germa-
nique'. Charles décidait de tenir à Verberie pour le 19 juillet
suivant une réunion de fidèles d'élite, chargée de préparer un
programme de réformes à soumettre au plaid général que le sou-
verain convoquait à Vorberie pour le 26 du même mois3.

Cette poignée de fidèles à peine réunie apprit une nouvelle bien
plus effrayante encore, l'arrivée de Sidroc (18 juillet). Pour
comble d'infortune, les mécontents ayant refusé de prendre part
ail plaid, celui-ci n'avait pu avoir lieu et, par suite', Charles le
Chauve n'avait pas (l'armée, et cela au moment où l'arrivée de
l3jœrn (19 août) achevait de rendre la situation tout à fait cri-
tique. Néanmoins, dès le mois d'août, avec le peu d'hommes
fidles dont il disposait, Charles s'était dirigé vers la Seine pour
observer l'ennemi,et c'était tout ce qu'il pouvait faire pour l'iris-
tant. .\ Dézu 5 , où il se tenait, il interceptait la voie romaine de

Particum saltum, etc. • (Filai. de Fr, t. Vil, p. 43). Sur le séjour des pirates
à Pitres cf. le début do synode de 862 tenu en cette même localité « in
locirni qui Pistis dicitur ubi, exigentibus peccatis nostris, aliquandiu sedes fuit
Nortrnannorum , (Capuularia. (W. Krause, L Il, p. 303). Sur les objets scan-
dinaes trouvés i Pitres, cf. Les ouvrages cités dans notre mémoire, le Pont
de PUres (dans le Moyen-Age, tOUS, p. 2, note 1).

1. Diinimler, Gescli. des Ostfrankischen Reiches, t. I, p. 413 et suiv.;
Etn. Bourgeois, le Capitulaire de Kicry-sur . Oise, p. 225 et suiv.

2. Capitularia, éd. Krause, L. Il, p. 279, n' 262; Ann. Bert., p. 46.
3. Capitularia, éd. Krause. t. IL, p. 281, n' 262. - Dès le 12 juillet, le roi

avait descendu l'Oise, (le Quierzy à Verberie, où un diplôme nous le montra
ratifiant un échange entre l'abbe nie Saint-Denis et chancelier, Louis, et le
fidèle, Belon (Hisi. de Fr., L. VIII, p. 532-533; Tardif, Carions des rois.
n' 165, à la date absurde de 854). Ce dernier sera envoyé en ambassade par le
roi le mois suivant.

Le placitune generale est, en effet, la suite (les champs de mars et de
rosi. Les personnages qui s'y rendent ne sont plus, il est vrai, tous les
hommes libres, mais seulement d'habitude les fonctionnaires, les vassaux
ro yaux, les hommes assez riches pour supporter la dépense (tu voyage. Mais,
comme CC Sont aussi tes seuls personnages eu état de tenir campagne à cheval,
ils constituent à peu prés toute l'armée royale, depuis la disparition de l'infan-
terie au cours du viii , siècle. Sur les plaids généraux, voy. Waitz, Deutsche
Verfassungsgeschf chie, t. III, l• 560-601.

5. Les historiens et tes éditeurs des capitulaires ne se sont pas aperçus que
le palais (le Basta, d'où Charles députe Habrand et Beton (voy. p. suiv.), n'est
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Rouen à Paris par Radepont, Pelïemantula et Pontoise , . C'est
ce mouvement en avant de Charles qui explique et que les Nor-
mands ne soient pas remontés aussitôt cii amont de Pitres et qu'ils
se soient rejetés sur la Neustrie, laissant de côté la Francia2.

La situation (lu roi n'en était pas moins fort grave. Deux nou-
veaux envoyés, Habrand et Beton 3 , furent adressés aux rebelles
leur les supplier de venir au plaid général fixé tout près de
Bèzu, à Neaufies, peut' le 1 septembre s . Le résultat fut encore
une fois négatif.

point Baizieux, dans la Somme (arr. d'Amiens, cant. de Corbie), mais Bézu-
Salnt-Eloi (Eure, arr. des Andelys, cant. de Gisors). Sur Bézu et la région
boisée environnante, jadis aux Mérovingiens, voy. Julien Havet, Œuvres, t. t,
p. 269-270. - On montrera ailleurs que Le Consilium optimatum, donné à
Charles au palais de Bonneuil en Parisis (Krause, t. Il, p. 451), est du mois
d'août de 855 et non de 856.

1. Cette route conservera son importance stratégique aux siècles suivants.
Charles le Simple y conclura avec Rollon un traité à l'endroit où elle franchit
lEple, à Saint-Clair. Louis VI s'y fera battre à Brernule par le duc de Nor-
mandie, Henri; Louis VII et Philippe-Auguste la disputeront à fleuri Il et à
Richard Coeur-de-Lion. - Gisors, à quelques kilomètres de l3êzu (voy. note
précédente) et de Neaufles (voy. note 4), sera, pendant plusieurs siècles, le bou-
levard du duché de Normandie contre les • Français o. Sur Pefremantula,
cf. le Moyen-Age, 1905, p. 24, note 3.

2. Voy. page 6.
3. Cf., sur lleton, p. 7, note 3.
4. Neautles-Saint-Martin (Eure, arr. des Andelys, tant. de Gisors), sur

I'Epte, à trois kilomètres au sud-est de Bézu .Saint-Éloi, dans le Vexin nor-
mand (diocèse de Rouen). - Jeufusse, sur la Seine, où les barbares remon-
tèrent pendant l'hiver 856-857 (voy. p• I'i), est un peu en amont du con-
fluent de ce fleuve avec l'Epte, à trente kilomètres à vol d'oiseau au sud
de Neaulles. - On peut estimer qu'à Neaulles ou à Bézu, Charles le Chauve
était (en suivant la voie romaine, puis en descendant l'Andelle de Radepont à
Pitres) à cinquante kilomètres de l'ennemi. C'était trop près, vu le peu de
inonde dont il disposait, mais les forêts et surtout les falaises abruptes qui
bordent la rive droite de la Seine lui constituaient un abri sérieux.

5. CapUutaria, éd. Krause, L II, p. 253, n' 263. - Le souci de l'invasion
étrangère et les troubles intérieurs n'emnpèrh;iienl point le roi de s'intéresser Su

questions de théologie, surtout au problème de la prédestination et (lu libre
arbitre, qui passionnait alors les esprits. Il remit à ilincmar les actes du con-
cile de Valence, tenu l'année précédente, et le pria de lui faire connaitre son
sentiment en utilisant ses décisions synodales et d'autres écrits. Dans la pré-
face de son second traite sur la prédestination, Hincmar rappelle ces circons-
tances : t llaec eadem namque capitula, sicut facile reminisci potestis, ante
trienniuum nobis in villa Rothounagensis episeopii quae Netpha dicitur, quando
n excubils contra Normannorunt infe.o tolionens (!egeba:nus, sub titulo quasi

in Valentina synodo couiscripta fuerint, anno incarnationis dominicae octingen-
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Dans un nouveau message, porté par Alard, Ricouin, Raoul
t Bérenger, le roi, aux abois, renouvelle non seulement toutes les

promesses faites à l'autocratie laïque, mais il supplie les grands,
« les pairs' », d' avoir pitié de l'Eglise cruellement persécutée
par les païens 1 ».

Dans le courant de septembre, Charles réussit enfin à serécon-
cilier avec les Aquitains qui acceptèrent même de remettre son
jeune fils à leur tête. Charles put alors reprendre l'offensive
contre les dévastateurs de la Neustrie. L'édit, transmis par
Hincmar, archevêque de Reims 4 , Ernienfroi, évêque de Beauvais,
les comtes-abbés Alard, Raoul, Ricouin, Bérenger, - qui fixait
le plaid, c'est-à-dire, vu les circonstances, le lieu de rassemble-
ment de l'armée, à Chartres, pour le 10 octobre 5 , fut enfin obéi.

L'accord entre le roi et les mécontents avait di se faire
avant la fin de septembre'. Il était temps. Les deux chefs Nor-
mands, Sidroc et Bjœrn, étaient en effet occupés à ravager le
Perche. Chartres était le lieu (le concentration indiqué pour les
Francs. Charles alla à la rencontre des pirates avec l'ost et leur
infligea un échec sérieux. Les Normands durent regagner leurs

tesimo quinquagesimo quinto, sub Lotbario imperalore, dedistis, ut ad illa quae
nobis viderentur catholice ex ortbodoxorum inaisterio responderemus, cum
alus quorumc.unque scriptis quae bine ad ve.stratn notitiani persenere D (Migne,

PaVrol. Lai., t. CXXV. col. 67; cette préface esI reproduite par Flodoard, Hi-si.

eccl. Rem . , 1. Ili, e.. 16, dans Mon. Ger,n,. Script., t. XIII, p. (1G). - Ce traité

n été rédigé après juin 859, avant le I" septembre, puisque ce fut nu cours de
lindiction septienie c nuper elapso mense juuio per indictionem septimain,
anno incarnationis dominieae oetingentesimo quinquagesimO folio ), donc en
juillet-août 859. Le séjour de Charles et d'llincmar à Neauties remontant à trois

ans )anle triennium), se place donc bicu en juillet-août 856.

1. Sur cette expression, voy. Em. Bourgeois, te Capitulaire de Kiersy-sur-

Oise, p. 226; Fustel de Coulanges, TraniforflusiiOn de la royauté... carolin-

gienne, P. 648 et suiv.
2. Capituiaria, éd. Krause, t. Il, p. 284,	264.

3. Ann. Bert., p. 46 : « Et Aquitani, spreto Pippino, Kartuin puerum lilium
Karli regis, quem aiïtea pepulerant, reCipilint et in Aqu[taniarn reducunt. b La

date sera établie ailleurs.
4. Hinernar faisait partie des rares fidèles qui avaient répondu à la co nvoca-

tion de juillet, et, depuis ta lin de ce mois, il n'avait pas quitté le roi. Voy.

p. prècèd., note 5.
5. Capilularia. éd. Krause, t. II, P. 285 n• 265.

6. En effet, flincroir, encore à Neaulles le 1' septembre (voy. p. précéd.), prit
part à la mission envoyée 9 ad Francos et Aquitanos qui ab eu (Karolo) desci-
verant s, et il était de retour de voyage, à Verborie, le 1" octobre (voy. p. SU' V.

note 2).
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navires 1 Entre temps, le roi avait célébré le mariage de sa fille
Judith avec Etheiwuif, roi de Wessex, qui traversait la France,
revenant d'un pèlerinage à Rome. La cérémonie avait eu lieu
à Verberie, le .1er octobre, quelques jours avant la campagne du
Perche 2

1. Chronicon Fontanellense s t)einde junctis viribus (Sydroc et Beino)
uisque Particurn saltum plurirnain stragem se depopulationem fec.erunt. Quo in
loco Carolus rex eis cum exercitu occurni'its maxima eus strage percussit »
(ftist. de Fr., t. VI!, p. 43). Les auteurs qui ont placé l'arrivée de Sidroc et de
Bjoern en 855 (cf. p. 5, note 2) n'ont rien compris naturellement au capitulaire qui
fixe â Chartres le plaid général pour le 10 octobre 856. Ainsi, Dûrnmler (t. I,
r'. 416) croit que l'unique résultat de cette réunion avait été la conclusion de
la paix entre Charles et ses vassaux. Celle-ci est nécessairement un peu
antérieure, car le roi n'eût mi rassembler ses sujets Û deux pas de l'en-
nenni s'ils avaient été encore en état de révolte. La date de ce capitulaire
s'accorde parfaitement avec le récit du (Yhronicon Fon.lavellense, qui oblige
à mettre les incursions des Normands dans le Perche à Iautomne. En 855,
au contraire, une campagne de Charles dans cette région se comprend
moins bien. Il est à lionneuil, en Pariais, jusqu'à la lin d'août (J. Havel,
(Euvres, t. I, p. 179, 185); on te voit le 25 septembre. au Questie, dans la
forét de Compiègne (mat. (le Fe., t. VIII. p. 514); il est probable qu'il accom-
pagne ensuite son jeune fils Charles, que les Aquitains couronnent vers mi-oc-
tobre à Limoges (Ana. Bert., p. 45-46). - Il n'y a à tenir aucun co,n1jLe de
l'opinion de Potin de la Mairie (Revue de Rouen, 1848, p. 38), qui identifie le
il Salins Perticus s avec Perchay (Seine-et-Oise, arr. de Pantoise;.

2. Ana. Bert., p. .17 : « Edilvulf rex occidentalium Anglorum Roma rediens,
Judith, iltiam Karti regis, mense julio desponsatam, kalendis oelohribus in
Vermeria palatin in matrimoninin accipit, et eam Jngmaro, Durocorlori Ileino-
ruin episcopo, benedicente, iloposito capiti ejus diademate, reginae nomine
insignit, quod sibi suaeque genti catenus fuerat insueturo; patratoque regiis
apparalihua utrimque atque muneribiis matrimonio, cum ea Brittaniam, regni
sui (lilionem, navigio repetit. 5 Cf '. Coronatlo Iudsthae (Krause, t. Il, p. 425-
426); ta Chronique saxonne, éd. Earle et !'lutniner, L. Il, p. 81; Asser, De
reb, gest. Ael/'redi, éd. Stevenson, p. 222-224. - Judith avait au plus treize
ans, en admettant qu'elle fût l'aînée des enfants de Chartes le Chauve et dEr-
mentrude, mariés le 13 décembre 84 Niihard, L IV, c. 6, et surtout les
diplômes, dans Hist. de Fr., t. VIII. p. 579. 582). Mais, en 770, Charlemagne
avait bien épousé Hildegarde, une curant de douze ans, qui lui donna un fils sers
juillet T'I. Voy. J. Havet, OEuvres, t. I, p. 145-117. Un diplôme in faveur de
l'abbé de Corbie atteste la présence à Verberie de ('harles et de la reine Ermen-
trude le 3 octobre. Voy. L. Levillain, Examen critique des chartes de l'abbaye
de Corbie (Paris, 1902, in-8e), p. 277, n 30. Pour étre rendu à Chartres six
jours après tout au plus, le roi s ilfi faire diligence et couper au plus court,
soit en passant par Paris, sait en descendant tOise jusqu'à la Seine et en pre-
nant à travers le Pincerais. Dans l'un ou l'autre cas, il est sûr que la hotte
scandinave n'avait pas encore remonté de Pitres à Jeufosse (Seine-et-Oise, arr.
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On a supposé' que la politique n'était pas étrangère ù l'union
du vieux roi saxon avec une enfant de douze ans et que la crainte
des Scandinaves et des projets d'alliance contre ces pirates
avaient joué leur rôle dans cette affaire. La chose n'est pas
invraisemblable. Quoi qu'il en soit, cette année si agitée pour la
royauté semblait se terminer d'une façon relativement heureuse
et même honorable.

En réalité, cette victoire n'eut point de résultats. Charles,
n'ayant pas de flotte, était hors d'état d'extirper le mal en détrui-
sant la station navale des pirates. Aussi, quand l'est (les Francs
se l'ut dispersée, quand le roi eut franchi la Seine pour aller passer
l'hiver dans la vallée de l'Oise, les pirates quittèrent Pitres et
remontèrent tranquillement le fleuve. Ils s'installèreii t pour passer
la mauvaise saison dans une grande île appelée Oscellus, en face
deJeufosse 2 . Lb, ils étaient inexpugnables. Ils profitèrent aussitôt
de leur avantage. Dès le 28 décembre de cette même année 856,
ils arrivaient b Paris et le brûlaient :, . Quelques mois après', ils
reparaissent et livrent aux flammes la basilique de l'abbaye de
Sainte-Geneviève 5 et les églises de la région parisienne. La cathé-

dc Mantes, eniit. de Ilonnières) en octobre 856, car le roi et été obligé de
gagner le lieu de concentration de lnst en faisant un long détour.

I. Ainsi R. Green, Conquest of England, t. 1, p. 92.
2. Ann. Bert. (voy. plus haut, p. 6. note 4). Sur l'Ue d'Osceflu.u, ct plus

bas, p. 25, note 5.
3. Ana. lien.., p. 47 s 857. Pyrata3 L)anorum y kalend. januar. Loticiam

Parisiorum invadunt atque incendio tradunt. ib L'année commençant à Nol. le
28 décembre 856 appartient pour Prudence au début de l'année 857.

4. Steenstrup (t. Il, p. 165), Ddmrnter (L 1, . 423-424) n'admettent qu'une
prise de Paris, celle du 128 décembre 856, et pensent que Prudence (voy. p. suiv.
note 1) a répété plus loin le mCine renseignement. Ce n'est pas inadmis-
sible en effet, mais, comme Aimoin (voy. p. 22, note t) nous apprend que les
Normands établis li O.scellus en 857 sont venus à plusieurs reprises à Paris
(s Parisius saepe dum prorsus placctsat navali excursu veniebant ,), il vaut
mieux, ce me semble, s'en tenir strictement au texte des Annales Bertinini
et admettre que Paris et tes environs ont été encore visités par les pirates au
(ours de 857.

5. Les moines nu clercs de Sainte-Geneviève s'enfuirent dans leur domaine
de Morisiacum (Marizy-Sainle-Gcneviève, Aisne, arr. (le Chàteau-Thierry,
cant. de Neuill-Sai nt- Fron1). - Mâraculo sanctae Genouefae, e. 17 s Sub
secunda igitur persecu (joue Normannorum contra Parisiacain villam venien-
tium, deducta est l,eata virgo ad Marisiacam villam • quam Helmegaldus
vir nobitissimus dudum dederat per instrumenta chartaruun beatis apostolis

lq
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draie, ilédke alors à Saint-ltienue, et les grandes abbayes
de Saint-Germain-des-Près et (le Saint-Denis n'échappèrent
à l'incendie qu'en versant aux barbares des sommes consi-
dérables'.

Petro et Paulo atque beatae virgini Genovefac ad memorandum singulis annk
anniversariutu » (Acta Sanet. BoUand., janvier, t. I, p. 149; Saint-Yves, l'te
de sainte Geneviève (Paris, 1846, p. cx.xiu). L'auteur, certainement un contem-
porain, pourrait bien être le coutre Martin, qui se met en scène à deux reprises
(cap. 2 et 5). Voy. encore René Giard, Élude sur l'histoire de l'abbaye de
Sainte-Geneviève de Paris, p. 40 (extrait des Mémoires de la Société de l'his-
toire de Para, t. SXX, 1903, p. 80). il ne restait sans doute personne sur la
« montagne » de ce nain qui prit négocier avec les païens, ce qui explique que
ceux-ci incendièrent la basilique. Bien longtemps après, à la fin du xii' siècle,
les traces de l'incendie étaient encore apparentes, et l'on voyait des débris
de massiques qui avaient servi é décorer la vieille église carolingienne.
Vers 1189, Étienne de Tournai, abbé de Sainte-Geneviève, rappelle à Absalon,
archevêque de Lund, à Waldernar, évèque de Schleswig. à Knut VI, roi de
Danemark, les méfaits de leurs ancêtres et les exhorte à les réparer en l'ai-
dant (le leurs deniers à reconstruire une belle église : « Patres vestri secun-
diain carnem,.. loca sanicta incendia et ruina ad sokm risque (lejecerunt; linier
alias. etc. s Vov. Lettres d'Étienne de Tournai, éd. Desilve, p. 212, 214, 22t).
Dudon de Saint-Quentin mentionne en passant la dévastation de l'église
Sainte-Geneviève (De moribus.... éd. J. Lair, p. 131).

1. Aun. Bert., p. 48 e flani Sequaniau insistentes cuncta libere vastant,
Lutetiamque Parisiorum adgressi, basiticain beati Petri et sanctac Genovcfae
incendunt, et ceteras omnes, tracter donnum sancti Stephani et ecclesiarn sancti
Wincenhii atque Germani practerqnre erclesiam sancti Dyonisii, pro quibus tan-
tummodo nie inceuderentur inuIts solidiiruin sumrna sotnita est. à Eu dépit de
ce texte formel, plusieurs érudits, entre autres Cocheris, dans son édition de
l'Histoire du diocese de Paris de l'abbé t,el,cuf (t. Il, j'. 91), M. Viclnr Mortet,
dans son Élude historique et archéologique sur la cathédrale et le palais
épiscopat de Paris du VP au XII' siècle (Paris, 1888, iii-8", p. 16-l'fl,
M. Edouard Favre. Eudes, comte de Paris et roi de France (p. 22-23), repre-
nant une idée de rions Toussaint -Duplessis (dans le Mercure de France de juil-
let et août 1756, p. 124 et 1(i4), soutiennent que la c Cite o de Paris, enfermée
dans l'Ue, na jamais été prise par les Normands. L'église Saint-Etienn lotir-
rait être Saint-Étienne-des-Grès, sur la Monlagne-Sainte-Ceireviève. Mais il
est fort invraisemblable que Prudence ait songé à mentionner cette insignifiante
Petite église qui n'avait pas plus d'importance que vingt autres dans et hors
la Cité, cl, en outre, le mot dormis ne peut s'entendre que de l'église ca(helrale.
En allemand, dom a encore ce sens aujourd'hui. En gin, il est avéré que, jus-
qu'au ix' siècle, la cathédrale ile Paris a été sous l'invocation de la Vierge et
de saint Étienne (voy. MorteL, op. cil., p. 3 et suis.). Ce dernier seul est
nommé dans la charte de Vartemir de l'an 685 (Tardif, Cartons des rois,
n 25b1s, P. 687) et au livre Il, vers 310, du poème d'Abbon sur le siège de
Paris, rédigé tout à la fini du ix' siècle. La « domus sancti Stephani s de 857
est donc pour nous la cathédrale. Il suit de là qua flot, seulement les abbayes
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Vers la même date, ils recommençaient leurs incursions dans la
Beauce et, cette fois plus heureux, s'emparaient de la cité «popu-
leuse' de Chartres. L'évêque Frohaud, pressé par les païens,
voulut franchir l'Eure à la nage et se noya; un grand nombre
de clercs périrent dans le désastre (12juin). La cité d'Evreux
fut également ravagée.

Rien ne résistait aux envahisseurs. Pendant de long mois,
ils purent à leur aise piller, brider et. massacrer. De temps à autre,
ils remontaient jusqu'à Paris, menaçant de tout incendier si on
ne leur payait rançon'.

L'impression causée par la seconde prise de Paris, « populosa civi

et agglomérations suburbaines, mais la Cité elle-méme ont été la proie des
barbares. C'est la conclusion qui ressort, au surplus, d'uii passage d'un diplôme
de Charles le Chauve, en date du 12 mai 871, donnant l'église de Saint-Étui à
l'Église de Paris : ... atque oh utrarumque ecclesiarurn alias a paganis deva-
stalarum invicem emeliorationein, etc. D (liisi. de Fr., t. VIII, p. tiJS; Lasteyrie,
Canut. gn. de Paris, t. J, p. 57. - Sur la seconde prise de Paris, cf. Heudegier,
Vita sancti l'aronis, e. 123 : a Post banc ingloriam hujus regni et improperium
alioruin regnoruin la prise de Paris (le 845J venit decimus (sic) annus, qui il arum
crudeliojein alquc inajorem multitudinem classium, regenle eus gubernac.ulo
Nnrtin;innorum, dedit Sequanae, luittente easdcm, mare. Ili vero, %elut parcac
fiirinetue itisatiabiles ac aviditate erudeli itumites, ab egressu maris alunera put-
ehritudiiiem regionum iltarum quas fliivius Seijuana hine et jade ceint paradi-
aiim Dci irrigabat, gtadio irupatienti voraverunt ac voraci llammae cuncla tra-
diilerunt, quousque concluderent in saevitione civitatero Pansu. (ivitales vero
quacdaiii turribua lirnae non potuerunt episcoporum suorum servare vitam
(Mabillon, Acta sanci. ord .S. Beaed., snc. ii, p. 624).

1. Cette épithète (popelosa ciellas) lui est décernée par le récit de la Trans-
lation de saint Moire du Mans à Paderborn en 836, au chap. xi (éd. dans
Analecta Bolland.. t. XXII, 1903, p. 164). Chartres occupait cependant un faible
espace, mais, depuis te iii siècle, les villes étaient réduites à un cosirtem fortifié.

2. Un article spécial sera consacré à la prise de Chartres de 857.
3. Erinentier, Transi. sancli Filiberli, 11h. Il, proef. s ... Capitur Carne-

Lis, Ebroicas populaiitur atquc Bajocas. n La prise de Chartres est de 857;
celle de Bayeux de 858 (voy. plus loin, p. 33, n. 3); celle d'Évreux se place en
l'une ou l'autre (le ces deux années. Comme la voie romaine relie Chartres et
Evreux et permet de se transporter rapidement de l'une à l'autre de ces deux
cités, on peut admettre que leur capture par les pirates doit avoir été presque
simultanée,

4. Aimoin, Mrac. sancti Gern&aui, Db. II, c. 10 n Nortnianni vero apud
eundem tocum qui dicitur ()scellus in quadam Sequanac insula residentes,
Parisius saepe dum prorsus placebat navali excursu veniebant. Redimehantur
ergo omnia in circuitu vicina nionasteria ne iliorum saes'itia impositis ignibus
cremarentur. S(udebantque praeterea vicissim equis, etc. s
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tas' » et l'impuissance de la royauté furent plus profondes encore
qu'en 845. Les pirates n'étaient alors demeurés que quelques jours
sur le fleuve. Onze ans plus tard, leur occupation se prolongeait
au delà de toute prévision et on ne voyait même point commeril
et quand on pourrait la faire cesser. Nulle part la douleur et la
honte ne trouvent d'accents plus pénétrants que chez Pasehase
Badbert, l'ancien abbé de Corbie, lequel travaillait au moment du
l'invasion à son commentaire sur les lamentations de Jérémie.
Voici le commentaire, - de circonstance, - qu'il donne en son
livre IV (lettre Lamed), du passage non crediderunt reges
terrae et universi habit atores orbis quod ingredeïetur
hostis et inirnicus portas Iherusalem

« Oui, à la lettre, cette cité fut fortifiée par le secours de Dieu
et protégée pat la garnison des anges tant qu'elle conserva la loi
et la justice, tant quelle eut les vertus pour richesse; et aucun
roi, aucun être humain, n'eût pu croire que l'ennemi extérieur
ou intérieur y pénétrerait, car le Seigneur avait affermi les barres
des portes de la Cité et lui avait assigné la paix pour frontière.
Mais lorsque ceux que défendaient les bienfaits de Dieu se
détournèrent de lui, la garde divine les abandonna et ils devinrent
la proie de l'ennemi. Il en va de même de notre église, selon l'in-
terprétation mystique; elle est, pour ainsi dire, déchirée en tous
sens par les ennemis. Qui eût jamais cru, qui eût jamais imaginé
en nos contrées qu'en si peu de temps on serait accablé des
malheurs que nous tous avons contemplés, pleurés, déplorés et
grandement redoutés? Et aujourd'hui même nous ne redoutons
pas moins que des pirates, assemblage de diverses bandes,
atteignent le territoire de Paris et brûlent de tous côtés les
églises de Christ voisines des rives de la Seine. Qui eût jamais
cru, je vous prie, qu'un ramassis de brigands oserait de
semblables entreprises? Qui eût pu penser qu'un royaume

I. Cf. p. prée'd., note t; Aimoin, M*racula sancli Germani Paras., lib. I, cap. ï.
Hulduin, dans ses ireopagit., se représente Paris déjà sous Domitien, u ni sedes
regia... constipata populis, referta commerciis se sariis corumeatibus unda tiumi-
nia circumferente. s Cf. plus loin les lamentations dAdrevald sur la ruine de
Paris. Sur l'importance de Paris dès le haut moyeu age, voy. Itonamy,
Recherches sur la cétébrté de la ville de Paris avant les ravages des Nor-
mands, dans Mémoires de l'Académie des inscriptions, anc. série, t. XV
(1738 . 1740), p. 656-691 let M. Poule, l'Enfance de Paris. Paris, 1908.
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si glorieux, si fortifié, si étendu, si peuplé, si vigoureux, serait
humilié, souillé de l'ordure de pareilles gens? Qui eût pu croire
que des êtres si vils oseraient, je ne dis pas lever d'énormes
tributs, faire du butin, emmener des chrétiens en captivité, mais
simplement aborder en nos contrées? - Non, je ne pense pas
que, - il y a peu d'années encore, - aucun roi de la terre eût
imaginé, aucun habitant de notre globe eût consenti h ouïr que
l'étranger entrerait dans notre Paris. Aussi me convient-il moins
de commenter Jérémie que de pleurer et de me lamenter, car,
comme le verset suivant le fait connaître, ces malheurs multiples
ont pour cause les péchés du peuple, l'iniquité (les pasteurs et des
grands. C'est qu'en effet depuis longtemps et ouvertement, pour
ainsi dire, les jugements des justes sont tenus pour rien, le sang
verse son propre sang; tous en sont souillés et partout ils promènent
tromperies et fourberies. C'est pourquoi ces versets réclament
plutôt pleurs et lamentations que l'interprétation d'une dialec-
tique éloquente. La recherche de la triple signification' est inutile
alors que la disgrâce et la ruine publique est unique. Aussi la
douleur du coeur doit-elle se traduire, coiiirne je fais, par des cris
et des gémissements, afin que, de concert avec le prophète, nous
puissions déplorer nos mauvaises actions: Dieu brandit son glaive,
il en menace nos cous et la hache est au pied de l'arbre, car
notre esprit est rebelle au bien. Telle est la raison pour laquelle
sévit le glaive des barbares, glaive sorti du fourreau du Seigneur.
1,Tojlh pourquoi, misérables que nous sommes, nous vivons
impuissants, en butte aux atrocités des païens, aux guerres de
cruels concitoyens, aux brigandages des ravisseurs, aux séduc-
tions, aux fraudes, et pourtant chaque jour nous nous enflammons
pour de plus grands crimes. Il semble que ce soit à nous que
pense le prophète quand sa voix fait entendre les plaintes que
voici, etc. 2 . »

I. Sur la triple interprétation de l'histoire sainte, voy. Émile Male, l'Art
religieux du XIII' siècle en France, p. 178-159. Il nous est impossible de
rendre le détestable jeu de mots de l'auteur,

Expositio in Larnentationes leremïae, lib. IV, littera Latned Verum
secundum litteram, quandiu haec civitas vallata fuit auiilio Dei et munita
pr-aesidio angeloruni, quanJo fuit in ea judicium et juslitia, quando virtutum
replebatur bonis, nullus reguni vel habitator orbis credere poterat quod ingre.
deretur liostis sut inirnicus in eam, quia confortaverat L)oininus seras porta-
ruin ejus et posuerat tinem eus pacem. ('um autem ipsi aversi sunt ah eo
rujus beneficio inuniebantur, recessit ab eis oniuc Dei praesidium et lacti sunt
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Pendant toute l'année 857, Charles ne donne point signe de vie.

La réconciliation avec les Aquitains et les Francs opérée en
septembre 856 n'avait pas duré. Dès le début de l'année suivante,

inter bostes praeda; sicuti nostra nunc ecclesia, juxta mysticos sensus, hinc
iode ah hostibus diripitur, ut ita loquar. Quis tinquam crederel, vel quis
unquam cogitare potuissel in nostris partibus, quod, transcurso tempore, omnes
accidisse conspexiinus, doluiinus ac dellevimus et valde pertimuimus? Unde et
adhuc hodie non minus pertimesciinus ut piratae, diversis adnioduiu colletti ex
farniliis, Parisiorum attingerent fines ei.elesiasque Christi bine mdc igue cre-
marent circa littus. Quis unquam, quaeso, crederet quod latrones promiscuac
gentis unquain talia auderent? Vel quis aestimarf' potuisset quod taro gloriosum
regnum tamque munitum et latissimum, tain populosum et firmissimum,
talium hominum humiliari vel foedari sordibus deberet? Et non dico hi quod
censuin plurimum asportare et praedas (liripere vel captivas transducere, verum
quis credere posset quod tain vilissimi nostros adire fines auderent? Fateor
enim ut rie aestimo (sic) non longe retro quoit riullus cx regibus terrae ista cogi-
taret, neque ultus habitator nostri orbi audire potuisset quod E'arisiurn nostrum
hostis intraret. Propterea hoc in loco et si non est quod eponam, est tamen
quod defleani et plangain, quoniam, ut sequens versus insinuai, propter pec-
catit populi baec oinnia contigerunt et prnpter iriiquitates sacerdutum et prin-
cipuin, bloc iode tailLa crehescunt initia; quia pervcrterunt longe jam diu in
medio nostrum, ut ila dicani, judicia justutum ut sanguis sanguinem tetigit,
quo cuncti polluti jam sui cuncta repieverunt drills et fratidibus. llode hi ver-
sus lanientis poilus sunt exponendi et lietibus quam ullis sententiaruin eloquiis
retexendi; neque triplicitas sensuum requirenda cunt unus sit omnium nostrum
casus et ruina. ldcirco dolor cordis in tailbus ululatibus et gemitibus est requi-
rendus, ut cum propheta nostra quae gessiinus mata dellere possiinus, quoniam
vibrat Dei gladius et pendet in cervicibus nostris jam sceuris ad radices arbo-
rum posita est, quia infructuosa est mens nostra. Ergo desaevit gladius Barba-
roruin, evaginatus ex vagins Domini; et nos miseri torpentes vivirnus inter
t.am immania Ltarbaroruin inul, inter tam crudeliuni civium beila, inter diri-
pientium praedas, inter seditioiies et fraudes, sed quotidie ad majora exarde-
scimus sceleruns mata. Propter quod quasi de nobis vox plangentis prophetac
sequitur erraverunt caeci in pI&eis poUUia sanguine; cnmque iflf/redi non
pos.sent lenuerurel lacmias suas. Voy. Maxima bibliot/ieca patrum, éd. de
Lyon, 1677, in-fol., t. XIV, p. 817, col. 1, et Migne, Patrol. lai., t. CXX,
col. 1220. - Pascbase Radhert, mort à Corbie le 26 avril dune année incon-
nue, vers 860-865 (le cap. i de l'assemblée de Pitres de juin 862 me semble de
la plume de Pasehase), s dû rédiger ce passage au milieu de la grande invasion
856-862, avant nième le départ des Normands. Lallusion à la guerre civile (856-
859) indique, contre Bonamy (3Um. de l'Acad. des inscr., anc. série, t. XV,
p. hit) et contre L. Traube (Poelae lai. aevi Carol,, I.. 111, p- 39, note 8), que
la prise de Paris n'est pas celle de 845, mais bien de 856-857, comme l'a
bien vu Mabillon (Acta sanctorunt, saec. iv, part. 1, P. 128).

Voy. encore le récit de l'évéque de Meaux, }Ieudegier, à la tin de sa lita

Pas-oui-s (plus haut, p. 12, note 1, à la fin), où il compare le bassin de la Seine
au paradis. Comme il considère (au chap. 118) Loup de Ferrières comme vivant,
ileudegier a dû écrire son récit à la fin de 862 ou au plus tard en 863.
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la mauvaise volonté des vassaux paralysait le roi, qui, à las-
semblée de Quierzy du 14 février, venait de prendre des
mesures pour ramener un peu d'ordr&. Vaines tentatives. Dès
le début, de 837, les Aquitains sont en pleine révolte; ils chassent
Charles le Jeune et rappellent Pepin qui s'empare de Poitiers
avec l'aide des Normands ? . A la fin (le l'année, nombre de grands
de l'aristocratie franque faisaient cause commune avec les Aqui-
tains et prêtaient la main à leurs pilleries 5 . Louis le Germanique
soutenait secrètement les rebelles et il  avait tout à craindre de sa
part'. Enfin la santé de Charles paraît avoir été ébranlée.

I. Capitularia, éd. Krause, t. II. p. 285, n 266. Au chapitre c, le roi parle
des brigandages qui désolent le royaume, c partim occasione superinruenhium
paganorunv, parti rn mobilitate quurumdarn lidelium nostrorum in regno nostro. s
Cf. l'Allocut:o missi cujusdarn Du'ioneusls, ibid., p. 291. ir 267.

2. Anu. Bert., ). 47.
3. Aun. Bert., p, 48	Quidam procerum Karoli regis, Aquitanis sociati,

inultas praedas pi u raque incommoda perpetrant. »
4. CaluieLle, la Diplomatie carolingienne, p. 34 et suiv. Aussi, dans les pre-

miers mois de 857, Charles unit se préoccuper de déjouer les intrigues de ses
frères, et il resserre son alliance avec Lothaire il fi Saint-Quenlin le I" mars
(Krause, t. 11. p. 293, n 268).

5. Adunatiahlo de Charles à Saint-Quentin (noie précédente) « Post obi-
tum vero illius {FoIhaire t, 28-29 septembre 8551, ex parte pro mea, ,siCu€
audislis, in/irmilale, ex parte pro paganoruin supervenUone et pro alus oeca-
sionibus quae in rogna nostro acciderunt, osque modo non fuit oportunus locus
ut ego et iste meus carissiriuus ncpos insirnul i carabolare putuissemus. » II est
remarquable que, à part un diplôme pour l'abbaye de Corbie, du 28 septembre
(Hist. de Fr., t. VIII, p. 550-551 ; Léon Levillain, Élude sur... l'abbaye de Cor.
ble, p. 280-282), on ne possède, passé le 1' mars, aucun acte de Charles pour
l'année 857, car le diplôme pour Marmoutier du 17 novembre dont parle Mabille
(Pancarte noire, u' I.V!l, p. 93) n'existe pas en réalité, comme le montrera la
publication des Diplouuala entreprise par l'institut. Le 8 février. Charles
accorde deux diplômes pour l'abbaye de Montierender à Quierzy (Hist. de Fr.,
L. VIII, p. 529 et 530; sur la date, Parisot, le Royaume de Lorraine sous
les Carolingiens, p. 45, note I); le 14 février, il promulgue un édit (note I)
à Quler;y; le 15, il donne cieux diplômes à l'église Saint-Just de Narbonne
(Hist. de Fr., t. \'lll, p. 532, 57, 548 (le deuxième est faux] ; Hist. du
Languedoc, t. II. p. 305, n' 149) à Quier;y: l'acte du 28 septembre pour
Corbie est également daté de Quiery. Enfin, en 858, du 14 janvier au 21 mars
(Rai. de Fr., I. VIII, p. FiSI, et Capilalaria, L. H, p. 295), on le voit
encore à Quierzy. Ne semble-t-il pas que le roi n'ait pas quitté (sauf pour
un court voyage à Saint-Quentin, non loin de là) cette localité pendant pins
d'un an? Ce fait, extraordinaire pour qui connalt les habitudes ou, pour
mieux dire, la nécessité des déplacements pour Charles le Chauve, ne peut
s'expliquer, semble-t-il, que par une longue maladie qui le retint à Quierzy.

1908	 2
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Eu 857, il est vrai, Sidroc quitta le bassin de la Seine, soit
qu'il ne trouvât plus rien h piller, soit que son humeur aventu-
reuse l'entrainât ailleurs, soit enfin que Charles eût acheté sa
retraite à la suite de négociations inconnues'. Les populations
ne gagnèrent rien au départ (le Sidroc. Tout donne lieu de croire,
en effet, qu'une nouvelle bande fit son apparition dans la Seine,
car l'année 858 est signalée par une recrudescence de dévastations
auxquelles Bjœrn fr réduit à ses seules forces, eût difficilement pu
suffire. Au début de l'année, à l'embouchure de la Seine, le monas-
tère de Saint-Wandrille, qui jusqu'alors avait pu se racheter, fut
pris et brûlé, le 9 janvier 858. Les moines s'enfuirent à travers le
pays de Caux, au delà de la Somme, à Bloville, puis à Quento-
wie2 . Une bande s'avança dans l'été sur l'Amiénois, mais elle fut
battue par l'abbé de Corbie, Eudes, et les chevaliers de sa suite 3.

De l'autre côté de la baie de la Seine, Bayeux fut pris et
l'évêque Baufroy subit le même sort que son collègue de Chartres
l'année précédente (été de 858).

I. Chroncon Fontanellense : s Sequenti sono Sydroc egreditur de lluvio.
Berno in quadam irisula [c.-à .d. Oscellusi castrum aedificat uhi a Carolo rege
navali olisidione obsessus est anno DCCCLX (sic), sed faclione Ludovici fratris
et quorundam seditiosorum ah en repellitur s (lIlst. de Fr., t. VII, p. 43). lI
n'y a point lieu d'ajouter foi à l'assertion de l'auteur de la Vila sancU Con-
wolonis, qui prétend, au I. III, e. 9, que Sidroc, de retour dans la Seine, fut
tué par Charles le Chauve avec ses compagnons i Et recessit ab eis, Sequa-
nam Iluvium petene, ibique a Karolo, Francorum rege, cum populo suo inlcrfec-
tus est s. [Voy. nos Mélanges d'histoire bretonne, p. Il et 67 (elIr. des Annales
de Bretagne, t. XXII).] li est possible que notre personnage soit pasat' eu Angle-
terre. En 871, un e Sidroc cornes seuiel s fut tué à Ashtown par le roi de Wessex,
Alfred, en compagnie d'un « Sidroc junior s, du roi Baegsceeg et de trois
autres « comtes b, Osbern, Frauua et Harold. Voy. la Chronique saxonne,
éd. Earle et Plummer, L. I, p. 70-71, et Asser, De gestis Ael/'redi, éd. Steven-

son, P. 30-31.
2. Une étude consacrée à l'histoire de l'abbaye de Saint-Wandrille, rédigée

depuis longtemps, paraltra sous peu, espérons-nous. Nous y renvoyons pour la
justification de la date de 858 et l'identification de Bladul/i'-villa avec BIo-

ville,
3. Nous adoptons l'interprétation que donne M. Levillain (Élude sur les

lettres de Loup de Ferrières, p' 152-155) des lettres III-117 (le Loup de Fer-
rières. La lettre III s dû élre écrite en juillet-août 858, ce qui nous oblige de
voir dans les Normands qui s'en prennent à l'Amiénois, où est Corbie, non
pas tes Normands de la Somme, lesquels n'apparaissent qu'au printemps de 859
(voy. plus loin, p ' 49), mais ceux de la Seine. A remarquer, d'ailleurs, que
l'attaque contre Beauvais et Noyon en 859 est encore le fait de ces derniers
(voy. plus loin, p' 33).

4. Ann. Bert., an. 859, p. 52: s Qui (Dani) etiam ante duos menses Ermen-
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Cependant Bjœrn, demeuré seul après le départ de Sidroc,

avait transformé en forteresse l'île d'Oscellus'.Delà ses hommes,
qui s'étaient exercés à l'équitation 2, s'élançaient dans toutes les
directions pour faire des razzias. La plus belle opération de ce
genre fut tentée au printemps. Les Normands savaient quel
concours de monde attirait dans les basiliques renommées la fête
de Pâques. Deux bandes à cheval partirent de Jeutsse le ven-
dredi saint de 858. L'une prit par la rive droite, l'autre par la
rive gauche de la Seine; elles chevauchaient en dissimulant leurs
mouvements. Le but de la double expédition était de tomber à
l'improviste sur les chrétiens réunis pour célébrer la fête de Pâques
(3 avril) dans les deux grands monastères de la région parisienne,
Saint-Denis et Saint-Germain-des-Prés, d'enlever les abbés et
de les mettre à rançon. Le coup réussit parfaitement à Saint-
Denis. L'abbé Louis fut surpris et fait prisonnier.

C'était un très grand personnage; petit-fils de Charlemagne
par sa mère, il remplissait les fonctions d'arcliichanceher et tenait
le premier rang à la cour, depuis la mort (vers 855) de l'archi-
chapelain Evrouin 3 . Sa rançon Coûta dessommes énormes; les éta•
blissements ecclésiastiques versèrent 688 livres d'or, 3,250 livres

fridurn Beleagorum in quadam villa interfecerant, sed et anno praeterito Hait-
fridum Baiocassium episcopum neeaveranL 3 Aucun nécrologe n'a, que l'on
sache, donné la date de mort de Baufroy; mais celle-ci est antérieure à l'au-
tomne de 858, car, dans sa tentative pour s'emparer de la France occidentale,
Louis le Germanique, lors de son séjour à Troyes, en novembre, gratifia de
l'évchà de Bayeux le diacre Tortoldus, vassal infidèle de Charles le Chauve et
parent de larchevéque de Sens Ganelon. Vov. Ann. Bert., p. 51; Synodus
apud Saponarias habita, c. 4 (Krause, t. II, P. 417-445) Libellus proclama'
(ionis adversus Wenilone,n, c. 13 (Ibid., t' 4553). Baufroy périt peut-étre
noyé, car necare avait aussi ce sens dans la langue vulgaire (lui se relkte sou-
vent dans les Annales Beriiniani. Notons cependant que le Bessin ne dut pas
être occupé longtemps par les pirates, car on voit, le G décembre 860, Charles
donner au fidèle Augis des biens sur l'Orne : « Infra c.omitatuni Baioacenseni
super lluviuin Olnae s (Hist. de Fr., t. VIII, p. 563; Tardif, Carton.s des rois,
n' 176, p' III).

1. Voy. p. 18, note 1.
2. \roy, p. 13, note 4.
3. Sa mère était Rotrude, tille de Charlemagne (morte le 6 juin 810), son

père, le comte manceau Rorgon. Sur cette famille, voy. Kalckstein, Robert der
Tapfere, p. 136-IiI, 165. L'archichLncelicr (levait son nom à l'affection (le sa
mère pour sou frère, le futur empereur, alors roi d'Aquitaine. Remarquons à
ce propos que Louis, Charles, Carlonan, Lothaire, Pepsia sont des nains
royaux réservés uniquement aux membres, légitimes ou non, de la famille
carolingienne.
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d'argent, et, comme cela ne suffit pas, le roi leva un impôt spécial
sur les évêques, abbés, comtes et vassaux royaux. Josselin, abbé
de Glanlèuil, demi-frère de Louis, partagea son sort; il fut
racheté par l'église de Reims, dont il avait été clerc'.

t. Josselin était né le l'union de ltorgon et de Blichuide. Vo7. l'ouvrage de
Kalcksleiu cité à la note précédente.

2. Ann. Bert., p. 49 s Pars altera eorundem pyratorum Ludovicuin abba-
1cm inonasterii Sancti Dyonisii cuni fral.re ipsius Gauzieno i 'a iiiunt claque
redemptionis suite gravissiniam inultam imponunt. Ob quam moIti thesauro-
rom ecclesiaruni Dei ex regno Karli, ipso jubente, ehausti sunt. Sed bis
minime sufficientibus, ah eodein rege et omnibus episcopis, abbatibus, coniiti -
bus, ceicrisque vins potentibus moita ad suppletioriem praedictae sunimae cer-
tatim conlata sont. ) - Heudegier, VUa sancti Earonis, e. 124 t1arior
atque potentior princeps insignis de nomine Ludovicus, pastor ecclesine ajuiCti
Dyonysii, quae captif, extollit super ceteras ecclesias terrarum potentia dignita-
tis, et principatum ornni honore sapientiae ac religionis, impotens fuit ah
corum capti'ationc se observare. Cujus redemptione ponderibus inestimahilibus
auri et argenhi ablata est ornais gloria et ornal.us atque decor ah universis
ecclesiis regni atquc ipsa aurea Rorna se spolialam suo decore aliquo modo
sentit (sic?) i (Mabillon, Acta sanctorum, ffic. ii, p. 625). - Dans Ic Ins. 789 de
la bibliothèque de Remis, exemplaire du ix' siècle de l'JnstÉlutio canonicorum
Aqusgranensis de 816 (publ. par Werminghoff dans Mon. Gern., Concilia,
t. 11, 1904, p. 308-411), on trouve à la fin, au fol. toi; y', la noie suivante, déjà
signalée par Mabillon (Annales Benedictini, I. XXXV, n' 33) : e Datum est in
redemptione Hludovïci abbatis a parte sancli Dionysii de auro libr. CCCCCC
LXXXVIII, de argento lib. III mil. CCL, excepto vassali. et illorum femin. et
parentes illor, Voy. Henri Loriquet, Manuscrits de Jieirns, t, 11, p. 123-124
(Carat, général des mss. des bibi. publiques de France, t. XXXIX, 19011,
in-8'). On a compris que l'abbaye de Saint-Denis avait, à elle seule, versé
688 livres d'or et 3,250 livres d'argent. Cela nie parait attribuer à ce monastère
des ressources invraisemblables. Eu effet, en 866, le rachat le la Francia
entière coûte 4,000 livres d'argent, 5,000 en 876 (Ann. Berl., p. 81 et 135), et
tout le pays entre la Meuse et la Seine, pour le moins, y contribue. En 858, la
seule abbaye de Saint-Denis aurait donné des sommes aussi considérables pour
le moins pour le rachat de son abbé. Bien que cette abbaye fût, avec Saint-Martin,
sous Charles le Chauve, et niémne avant lui, la première du royaume, ( c capot estot-
lit super ceteras ec.clesias terrarum lotentia dignitatis, , dit l'évéque Heudegier
vers 862, voy. plus haut), je juge la chose inadmissible. Je propose de lire ad
parteni sancti Dionysii s et d'identifier les 688 livres d'or et les 3,250 livres d'ar-
gent avec c les nombreux trésors des églises de Dieu du royaume de Charles, dont
elles furent dépouillées sur l'ordre de celui-ci s, selon Prudence. Quant aux
mots excepto vassall, et illorumn fernin, et parentes iltor. s, c'est-à-dire e non
compris la contribution des vassaux, de leurs femmes et de leurs parents ,
j'incline A les rapprocher du passage où Prudence nous dit que cette somme
ne suffit pas et qu'il fallut taxer évêques, abbés, comtes et autres hommes
puissants. Voy. encore page 22, note I, pour le témoignage d'Ain)oin au sujet
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A Saint-Germain-des-Près , les brigands échouèrent. Plus
avisés que leurs confrères de Saint-Denis, qui ne se décidèrent à
quitter le monastère avec ses reliques qu'en septembre 859 1 , les
moines de Saint-Germain s'étaient retirés, ait dès la fin de
857, d'abord à Combs-la-Ville, sur 1'Yères 2 , puis à Esmans, sur
l'Yonne 3 . C'est là que se tenait l'abbé Hilduin 11 1 et la majeure
partie de la « congregatio », avec les corps saints, le trésor,
les archives et la bibliothèque du monastère. Il ne restait à Saint-

de l'abbé Louis et la date de son enlèvement. - En ce qui concerne Jos-
selin, nous possédons encore un témoignage postérieur de vingt ans. Hincmar,
quand il le vit se détacher des descendants de Charles, lui rappela ses bien-
faits passés e Ut reminiscatur quia Remensi.s ecelesia euro regeneraverit in
Christo tonsumqne in clericuin sub religione nutriverit et docuerit, de Captif) ne
paganorum redemeri, ad gradus ecclesiasticos usque ad diaconatuin prnvexe-
rit, plurirnorum monasterioruin per concessionem regain abbatern constituent.
Cette lettre nous est conservée par une analyse de Flodoard dans luit. eccles.
flemenss, I. III, e. 24 (éd. Lejeune, t. il, p. 319; éd. Wailz, dans Mon, Ccrni.,
Script., t. XIII, p. 536). Sur la date, voy. Schrars, Rtnkmor, p. 55•555,
n 483, et p. 585, ir 158.

I. Anti. Bert., li. 52 : « Ossa beatoruin inartyruru Dionysii, Rustici et Eleu-
therii nietu eor.indem flanoruro iii pagum Mwripensein in villam sui juris
Novientem devecta sunt atque xi kalendas octobris in loculis diligenter con-
tocata. s Ce Nogent en Morvois, propriété de l'abbaye de Saint-Denis, est
Nogent-sur-Seine, ch.-l. d'arr. du dép. (le l'Aube. - Le départ tardif des moines
de Saint-Denis s'explique par la sécurité relative dont jouissait l'abbaye par
suite des rachats de 87 et 858.

2. De m4trne qu'en 845. Combs-la-Ville, Seine-et-Marne, arr. de Melun. cent.
de flrie- Comte- ltobert,

3. Aimoin, Miracuta sancti Gerinani ParIsienss, I. Il, e.. 5-9, Il (Mabillon,
Acta .sanctoruin, sac. ut, part. Il, p. 114) Esmans, Seine-et-Marne, arr. de
Fontainebleau, catit. de Moutereau. La retraite de Combe à Esmans cet certai-
nement antérieure à septembre-octobre 858, car c'est là que les moines Usuard
et Odilard, envoyés à Cordoue par l'abbé liilduin Il vers 857, rapportèrent les
corps des saints Georges, .kui'èle et Nathalie, au moment même où les troupes
de Louis le Germanique dévastaient le plat pays. Voy. Aiffloia, TranstaUo
.S. Georgil, AureUt et Nathatiac, I. Il, c.5 (Mabillon, Acta sanctorum,
sec.. J'.', Pari 1). 53);  itnn. Bert., p. 51. - On pCut supposer que la fuite
(te Saint-Germain-des-Prés à Combe-la-Ville se place à la lin de 856, 4)11 plu-
tôt après l'été de 857, quand le monastère (lut se racheter (voy. p. 12, note 1).
Le recul de Combe-la-Ville à Esmans ne saurait, eu toits cas, être antérieur à
cette date. C'est de Combs ou d'Esmans que les moines Usuard et Odilard
'lurent étre envoyés en Espagne par liilduin Il. Cf. note suivante. Pour la
troisième fuite, d'Esmans à Nogent. l'Artaud, voy. plus loin, p. 46471.

4. Sur ce personnage, voy. le Moyen-Age, année t903, p. 257-59, et 1904,
p. 339-312.
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Germain qu'une vingtaine (le moines avec le personnel néces-
saire pour desservir l'église et les bâtiments claustraux. Avertis
de l'arrivée de brigands, le dimanche dès l'aurore, ces moines se
refusèrent à y croire; aussi furent-ils surpris au moment où ils
célébraient l'office. Ils eurent heureusement le temps de se mettre
à l'abri dans des cachettes et jusque dans les puits (cryptes). Les
Normands ne trouvèrent à enlever que des provisions. Ils se
vengèrent en tuant quelques serfs de l'abbaye et en mettant le
feu au cellier, puis ils se retirèrent déçus. Les moines sortirent
alors de leurs trous et, aidés des habitants de la Cité qui accou-
rurent à leur aide, ils purent venir à bout du feu qui épargna,
cette fois encore, la basilique'.

1. Airnoin, M*rac. sanc0 Germani Paris., I. 11, c. 10 : Nortmanni vero apud
eundero locuiii qui dicilur Osr.elius, in quadam Sequanae meula, residentes,
ParisiuS saepe, dum prorsus piacebat, navali excursu veniebant. Redimebantur
ergo otnnia in circuitu vicina inonasteria ne iliorum saevitia impositis ignibus
creinarentur. Studebaiitque praeterea vicissim equis, quatenus atiquos nobilium
gratia pecnniae capere possent. Unde veluti ex milisSiini viri domni iliuduwici
atibatis redeintione non modicurn et inconiparabile adquirebant iuc.ri negotium.
Et quotiescunque laie quid agere disposuissenL diasimulabant se multis diebus
ante nullatenus qnoqnain ire, ne c.ui ilioruni funtivus innotescerel advenlus.
Proinde decreverant mutua silentique consideratione Parisius, cive ad noslrurii
aliquando percurrere Iocum, omnesque ibidem sub malehda secunitate coni-
inorantes insperate decipere. Restiterant siquiderii in eodem n,onasterio qui
ipsuin cuslodirent fratrea fere s-iginti. Quibus matutinale, orto jain crepueculo,
Pasdialis sacrosanctae festivitatis officium celebrantibus, adsunt Normanni qui,
Parasceves die, equic adacensis, iter arripuerant veniendi. Quos quideru nostro-
runi equites, pauliisper praevenientes, eorurn de quamvis SerO malignum nun-
tiaverunt adventum. titis autem non credentibus, sed magie laudibus divinis
insistentibus, pagani sine mora incequeules venerunt, cunetosque ut erant in
eeclesia circuinciniere psailentes. Tune, pied magnum fuit declinandi cubai-
dium, ciausis in eornm oculis eccicsiae portis, rnnnes sese in quaeque latibula
sel puteos iminergentes absconderunt; quo non ex omnibus, niai unum equo
klen[èm, tanti 1raesutis suffragantibus mentis, interticerent. itaque fugientes

ante conspectum ipsorum ibant, nec aliter inquam verissime nisi ut quidam
iliorum ante eiindatos etiarn gladios, cum esset die, iiilaesi transirent. Quibus
lia angelica adniinistratione salvatis, interfectis praenuntiis atque allis in circui-
tu et in medio monasterii ex farnilia plurimis, omnia, veluti spurcissimi inva-
sores, quaeque in ecclesia vel extra inveneraut dinipientes, corn provenlus
exsuitatione, celiario fratruru igne supposito, reversi cmii. Tune universi
de qualibuscumque quibus se abdiderant egressi latebris, concurrente etiam
hinc inde populo civitatis, subverterunt, tanium spiritus sancti gratia, ignis
ardorem, jam ad c.uncla consumenda spatia aitiora petenlem. Neque, quod
postea nostris iterato contigit delictis, locus tune penitus creinatus disperiit
(Mabillon, Ada sanctorum, soec. in, part. Ii, p. 11 i - i 14.
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Au commencement de l'ét( dc 858, le roi sortit enfin de son
inaction. Dans une assemblée tenue à Quierzy-sur-Oise le
21 mars, provoquée sans doute par la défection des Neustriens et
des Bretons, un certain nombre d'évêques, d'abbés et de grands
laïques avaient renouvelé à Charles leur serment de fidélité, en
échange, il est vrai, de promesses faites par le souverain'.

Il est singulier que depuis trois siècles les critiques n'aient pas aperçu la
corrélation qui existe entre l'enlèvement de Louis de Saint-Denis et la tenta-
tive sur Sainl-Germain-des-Prés. Tous [même le dernier en date, W. Vogel,
oji. cil., p. 182) ont placé cette dernière en 861, sous prétexte que les Annales
Bertiniani rapportent l'incendie de Saint-Germain en cette année : c l)ani
mensi Januario Luteciam Parisiorum et ecclesiam sancti Wincentii roartyris et
Sancli Germani confessons incendio tradunt » (p. 54). Mais, tout en adoptant
la date de 861 pour l'année, ils ont généralement voulu corriger la date de
mois en se réferant à Aimoin, qui place le désastre à Pâques dans le cha-
pitre x que l'on vient tic reproduire, et aussi dans les vers du chapitre xiii. -
Ce faisant, les critiques ont commis une double et grave méprise : P ils n'ont
pas fait attention que, puisque Saint-Germain périt incendié en 861, selon Pru-
dence, et que, selon Ainioin, ce malheur se produisit un certain temps (p(istea)
après la tentative manquée des Danois racontée au chapitre x, celle-ci est
nécessairement antérieure; 2 ce qui est plus fort encore et vraiment cornique,
c'est qu'on n'ait pas remarqué qu'en 861 pâques tombe le 6 avril et que ce
jour est précisément celui de la mort du prétendu narrateur de la tentative
manquée des Danois, Prudence lui-uume! Conclusion les événements rap-
portés air x du livre li d'Aimoin sont à coup sûr antérieurs à 861.
Ils ne sauraient être de 859 ou de 860, car, après l'échec du roi au siège d'Os-
cellus (en juillet-septembre 858) et pendant la guerre entre Charles et Louis
(voy. plus loin. p. 27), les Normands étaient rnaltres absolus du cours de la
Seine et n'avaient mé.me plus besoin de chercher A dissimuler leurs mouve-
rnents. Tout marche à souhait en 858. La date de Pâques (3 avril) fournie par
Ainioin pour l'attaque contre Saint-Germain s'accorde avec la place occupée
par le récit de l'enlèvement de Louis dans les Annales Berl.dniani. Celui-ci est
contemporain de la soumission de Rjirn qui va trouver Charles le chauve à
Verberie. Or, le séjour du roi en cette localité se place entre la fin de mars
et juin 858 (voy. plus loin, p. 24-25). Au reste, la plus simple prudence obligeait
les pirates à opérer simultanément leur coup de main sur Saint.-Denis et sur
Saint-Germain le succès était à ce prix, car une attaque priiinaturée sur l'une
des deux abbayes eût mis l'autre sur ses gardes. Uri certain flottement dans
la narration d'Airuoin est sans doute cause des méprises successives qui se
sont produites au sujet de cette double attaque du 1"-3 avril 858, dont on
peut, à mon avis, restituer très clairement le but et les péripéties.

I. Capituhiria, éd. Krause, t. li, p- 295, n' 269; Libellus,.. aciversus Weni-
lonem, e. 5 (Ibi(I.. p. 451). Les noms des grands qui prêtèrent serment se
trouaient dans un seul manuscrit, consulté par Sirinond. On ne relève que
quatre ivi'ques, un abbé, douze laïques. Il est difficile de croire que cette liste
soit complète. Cf. p, 26, note 3.
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Celui-ci crut néanmoins sa situation fortifiée et il se mit i (les-
cendre le cours de l'Oise dans l'intention d'aller assiéger les Nor-
mands de Jeufosse. Arrivé à Verberie, il vit arriver à lui un des
chefs scandinaves, Bjœrn, qui lui fit hommage et lui prêta ser-
ment de fidélité , vers la fin de mars ou le commencement
d'avriP. Charles, sans se laisser amuser par ce premier
succès, continua ses préparatifs et, au début de mai, engagea
ou poursuivit avec son neveu, le roi Lothaire, des négociations
pour obtenir sa coopération h l'entreprise 3 . La capture de
Louis, abbé de Saint-Deni, la tentative sur Saint-Germain,
dont nous venons de parler, ne purent que le fortifier dans son
dessein. Éventuellement, le roi pensait certainement, après avoir
triomphé des Normands, à marcher contre les rebelles de Neus-
trie , . Vers juin s , Charles, descendant toujours la vallée de l'Oise,

1. .4nn. Bert., p. 49 : « Berno dux partis pyrataruni Sequanae insistentium
ad Karlum regem in Vermeria palatio venit, ejusque se manihus dedens fideli-
latent statim jurat. Pars altera eurundetu p y ratarunt Ludovicum, abbalein
,nonasterii sancti Dyonisii, etc. » Au contraire, scion te Ch,'onicon Fonkinet-
lense, i'assiégé d'Osvellus, (.-,'est Bjœrn C Sequenti anno i. e. 837) Sydroc
egreditur tic fluvio. Berno in luadam insula castrum aediticat, ubi a Carolo
rege navali obsidione obsessus est anno D CCC LIX (sic), sed factione Ludovici
fratris et quorundain seditiosorum ab en repellilur. Faudrait-il en conclure
que Bjœrn rompit ses engagements aussitôt après les avoir lirèLés et retourna
s'enfermer dans lita? Pas nécessairement l'auteur du Chroiieon Pon€anei-
ien.re n écrit après 872, de mémoire ou d'après des notes mal classées. Sa
chronologie est constamment en défaut, il a pu commettre ici un anachro-
nisme. On peut concilier les deux textes en acceptant l'assertion (le Prudence,
tuais en accordant au Chronicon Fontonellense que la forteresse de File d'Os-
cellus avait étéconstruite par Bjœrn. - La prétendue identité du Bjoern
de 836-858 avec le Bjœrn Jernside des sagas islandaises sera plus tard l'objet
d'une discussion particulière.

2. Du récit de Prudence, il ressort que la soumission de Bjoern s'est pro-
duite à peu près au moment oit une bande de Normands enlevait Louis, abbé
de Saint-Denis. Or, nous avons vu plus haut (p. 19( que ce dernier événe-
ment eut lieu le 3 avril.

3. L'année précédente ii Saini-Quentin, le t mars, Charles et Lothaire li
avaient renouvelé leurs précédentes alliances (Krause, t. Il, p. 293). Cf. Calmette,
la Diplomatie carolingienne, p. M. En 858, Lothaire avait négligé de se rendre
le 9 tuai à Coblence, où il devait se rencontrer avec Louis le Cerniaitique. Il
avait conclu avec Charles un traitétraité que l'annaliste olliciel dc Louis, Rodolphe,
feint de croire dirigé contre son inaitre (Annales Fn.idenses, p. 48-40). 11
l'était, en réalité, contre les Normands. M. Calmette (p. 3) ne parait pas s'en
être rendu compte.

4. Cf. p. 26, note 3.
5. Cf. page suis',, notes 3 et 4, et p. 26, note 3.
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'tait )1 Deriies'. C'est 1h qu'un certain nombre (le grands et
d'évêques, dont Ganelon, archevêque (le Sens, qui n'avaient point
paru à l'assemblée de Quierzy, vinrent rejoindre le roi et appo-
sèrent leur souscription au chirographe, à la charte de fidélité-.
A Bernes se tint vraiment le plaid général qui précédait l'entrée
en campagne. On profita aussi de la circonstance pour régler
quelques affaires ecclésiastiques, dont l'une intéressait un suf-
fragant de Ganelon, l'évêque de Nevers Hermand.

Dans les derniers jours de juin", les préparatifs étaient achevés.
Charles, à la tète de l'ost et de la flottille la plus considérable
qu'on eût encore vue, descendait l'Oise, puis la Seine, et arrivait
devant l'île d'Oscellus, où les Normands s'étaient retranchés, le

1. Libellas... adversus I}'enilonem, e. 4 : « Cul scripto \Venilo apud Baier.
nom villam propria manu suhscripsit sicut in praesenli videre potestis , (Capi-
£ularia, éd. Krause, t. Il, p. 451). Calmette (p. 48, note lOI a montré, contre
Krause, que l'assemblée de Baierna est de peu antérieure au siège d'Oseellus,
mais il a eu tort d'accepter l'identification que donne Krause de Baiersia avec

Brienne-le-Chàteau i (Aube, arr. de Bar-sur-Aube). Il serait incompréhensible,
en effet, que Charles, qui ,tait sur l'Oise, ii Verberie, en mars-avril, et n'avait
plus qu'à se laisser aller au lit de l'eau pour joindre l'ennemi, eût été faire
dans l'est, en Champagne, ce crochet incompréhensible. Pour cette méme rai-
son, il faut repousser « flazarnes » (Yonne, arr. d'Auxerre, cant, de Vermen-
ton), proposé par L. Levillain (Loup (le Ferrières, p. 155. note 1). Les deux
identifications sont, miauleurs, phonétiquement aussi inadmissibles l'une que
l'autre. Géographiquement et phonétiquement, il faut opiner pour « Bernes »
(Seine-et-Oise, arr. de Pontnise, cent. de l'lsle-Adam;, située sur la rivière
entre Pontoise et Creil. Sur les formes anciennes de ce nom (Baqermma, Baierna,
Baerno, etc.), voy. I1ippolte Cocheris, Dictionnaire des anciens noms du
département de Seine-et-Oise (Versailles, 1874, in-8'), p. 29.

2. Cf. P. 23, note 1.
3. Lettre 130 de Loup de Ferrières. M. Levillain a montré qu'elle était un

acte synodal adressé à Nicolas P' au nom de Ganelon et de ses suffragants
réunis dans un conventux, qui n'est autre que l'assembhe de Bernes. Les
évêques demandent au pape l'autorisation de déposer Hermuand, atteint de
troubles mentaux, Nicolas I" a été consacré en 858, le 24 avril, Sept jours
après la mort de Benoît III. Ce n'est guère avant la fin, tout au 1dtis le milieu
de mai, que l'avènement de Nicolas 10r luL être connu dans le nord de la Gaule,
ce qui appuie pour l'asseinblee de Bernes la date de juin. li est également fait
allusion s un convemmtus, sans doute identique à l'assemblée de Bernes, dans
les lettres 73, 74, 75 de Loup de Ferrières. Vin'. Levillaiu, p. 118-119 et 155.

4. Charles arrive devant Oscellus le 1" juillet (p. suiv., note 1). En suivant
le cours de l'Oise et de la Seine, la distance entre Bernes et Jeufosse peut ètrt
évaluée à environ 120 kilomètres. Cinq à six jours suffisaient largement pour
le voyage.

5. Sur cette lie, qu'on petit identifier avec la Grande île p entre Jeufosse et
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.j"r juillet'. En août, Lothaire apparut avec son armée. Mais
Francs de l'est et Francs de l'ouest se valaient : cette fois, comme
précédemment', il fallut se contenter de bloquer les pirates.
Charles demeura douze semaines devant Jeufosse. Cependant, les
nouvelles qui lui parvenaient étaient graves au plus haut point.
Au début du siège, ou plutôt avant'-', son fils aîné, Louis le Bègue,
avait été contraint d'abandonner précipitamment son petit
royaume du Maine, devant la révolte (les grands de Neustrie qui
allaient jusqu'à s'allier aux Bretons. Louis avait dû passer la
Seine et se réfugier auprès de son père. La situation de l'Aqui-
taine n'était guère plus satisfaisante. Sans doute, Pepin II était
venu en juillet trouver son oncle à JeuI'osse, mais ce n'était point
pour lui apporter des secours, mais pour obtenir de partager
l'Aquitaine avec le second fils (lu roi, Charles l'Enfant. La suite
des événements allait, d'ailleurs, montrer que la soumission

Honnirs, voy. le mémoire et la carte de M. Jules Lair, les Normands (10es
l'ue d'Oseelle, Pontoise, 1897, in-8. (extrait des Mémoires de la Société his-
torique et, archéologique de Pontoise et du Vexin, L. XX, p. 9.40). Cf. notre
mémoire sur Oscell,is dans les Mélanges d'Arbois de Juboini'ilIe, P. 169.185.

t. Le siège fut levé le 23 septembre selon Prudence (voy. plus bas, P. 28,
note 3); il dura douze semaines selon lleu,Iegier de Meaux (ibid.). 11 a donc
commencé le I • ' juillet.

2. En 852-853.
3. Prudence (voy. note 5) rapporte le fait après le récit de l'enlèvement de

Louis, abbé de Saint-Denis, (lui est du 3 avril, nous l'avons dit (p. 19) avant
le récit de l'entrevue de Lothaire Il et de Charles de Provence, qui se place
vraisemblablement en mars-avril (Parisot, le Royaume de Lorraine., p. 120,
note 3), avant la mention (l'une inondation survenue â Liège au mois de mai.
La fuite de Louis le l3è.gue semblerait, donc se placer vers avril. Malheureuse-
ment, la suite chronologique de Prudence n'est rien moins que certaine dans
l'intérieur de iliaque « annale ,. Dans son Libellus... a,J.t'ersns ti'ulone7n,
Charles le Chauve déclare avoir passé avec ses lidèles, évoques et laïques un
chirographe, a cum seditiones in regno nostro per hommes inreverentes e4wpC-

runt crebescere, s et pour agir contre les rebelles (Krause, t. Il, p. 451).
Ce chirographe, ce sont les serments de Quierzy du 21 mars voy. li. 23,
note 1). La rébellion â cette date n'était autre que celle des Neustriens et des
Bretons. Elle est donc antérieure au 21 mars et (lu début de l'année. Enfin, la
fuite de Louis auprès ,le son père au delà de la Seine achève de montrer qu'elle
est antérieure au siège dOscellus.

4. Constitué en sa faveur en 856.
5. Ansi. Berl., p. 49 : s Comites vero Karli regis cumn Brittonibus juncti,

deficientes s Karlo, fihiurn ejus Ludolcum ejusque sequaces a partibus Ceno-
mannicis deterritum, Sequanam transire atque ad patrens refugere coinpellunt. s
Sur la date, voy. note 3.
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de Pepin n'était qu'une feinte'. En outre, symptôme très alar-
mant, au lendemain de l'assemblée de Bernes, au lieu d'accom-
pa gner le roi à Jeufosse, des personnages considérables s'étaient.
dérobés. C'étaient Alard, fils d'Unroch, abbé laïque de Saint-
Bertin, et Eudes, comte de Troyes, tous deux jusqu'alors favoris
du roi'. Tandis que Ganelon, archevêque de Sens, prétextant la
maladie, obtenait de rentrer i Sens, où il préparait sa trahison,
les comtes galopaient vers la Germanie 3 . Eu juillet, ils rejoi-
gnaient Louis le Germanique à Francfort et n'avaient pas grand
peine à le persuader de délivrer le royaume de l'ouest de la
« tyrannie » de Charles. Ayant rassemblé ses hommes à Worms,
Louis se mit en route à la mi-août et, passant pal l'Alsace,
pénétra dans les états de Charles'. Le tr septembre il était à
Pontion, non loin de la frontière de la Carolingia et de la
Lot haringia. Puis, passant par Châlons-sur-Marne, Queudes et
Sens, il alla eu Orléanais recevoir le serment de fidélité (le ses
partisans neustriens, aquitains et bretons. L'archevêque Gane-
Ion guidait pour ainsi dire l'envahisseur et en obtenait toutes
sortes de faveurs5.

L'orage qui grondait depuis cinq ans venait donc d'éclater.
Charles et Lothaire n'en furent point d'abord très émus et,

I. Ou plutôt qu'elle était inefficace, car ce fut plus d'un au après que Pepin
déserta le parti de Charles (mn. Bert., p. 52). Les Aquitains qui appelèrent
Louis le Germanique et lui prétrent serment en Orléanais (note 5) apparte-
naient donc à un tiers parti, éloigné à la fois de Pepin et de Charles.

2. Sur Alard, voy. Calmette, op. cil., p. 43 et suiv., sur Eudes, voy. R. Mer-
let, les Comtes de Chartres, p. 42 et suiv. - En 856. Alard était encore au
nombre des fidèles envoyés en ambassade aux rebelles (voy. plus haut, p. 7
et 9) et, le 21 mars 858, Eudes était du nombre de ceux qui avaient souscrit
le chirographe et juré fidélité à Charles (vov. p. 23, note I). Tous deux appar-
tiennent à la Francia et à la Bourgogne septentrionale. La révolte avait donc
depuis le printemps gagné du terrain : auparavant clIc ne comprenait que les
Neustriens et les Bretons.

3. Libeilus... adversus Henilonem, e. 5 t fleinde cummi contra pagenses ad
insulam loci qui Oscellus dicitur oum fidelibus nostris in lerreno ac navigio,
sicut scitis, perrexi, quidam a nohis deficienles fuga lapsi sunt; Wenilo autem,
se pro infirmitate sua illuc ire non passe dicens, ad sedem suam r'versus est '
(Krause, t. Il, p. 451). Ganelon n'a donc point été plus loin que Bernes
(cf. P. note t), tout au plis est-il descendu jusqu'à Pantoise, d'où la voie
romaine (par Paris et Melun) le ramenait à Sens.

4. Annales Fuldenses, p. 49-50.
5. An n. Bert., p. 50.
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quoique malades', s'acharnèrent trois semaines encore ait
d'Oscellus. Il était dans le caractère de Charles (le poursuivre
un plan jusqu'au bout en dépit de toutes les circonstances qui
pouvaient se jeter à la traverse , . Avant de lâcher prise, il voulut
tenter (l'enlever d'assaut la forteresse des pirates. Lui-même prit
part à l'affaire en personne. Mais la trahison était partout. Quand
le roi fut débarqué dans l'île, les « fidèles », demeurés sur les
rives de la Seine, se débandèrent et l'on coupa les cordages qui
permettaient de ramener à la rive le vaisseau qui portail le sou-
verain. Charles faillit périr et n'échappa que par miracle. Il com-
prit que toute insistance était vaine. Le 23 septembre, le siège
était levé, et la flottille restait comme trophée aux mains des
pirates .

I. Libetlu,s... aelce.r,çns tveni.lonem, C. 5 « Dum autem in procinti] en
inhirmi degeremus, fraler noster illudovicus, sicut seuls, cuin manu hostili et
seditiosis hominibus ex regno suo regnuni nostruin inrupit » (Krause, t. 11,
p. 451). - In/7rmus veut dire malade dans la langue du moyen age.

2. I. I'arisot (p. 122) déclare ne rien comprendre ) la conduite de Charles;
cela tient sans doute S ce qu'il n'a pas pénétré le caractère du roi et qu'il a
accepté l'interprétation traditionnelle qu'on en donne.

:3. Nous rassemblons ici les textes sur ce siège d'Oscdllus. t' Prudence,
Ann. Bert., p. 50 « Karlus rex insulam Sequaitac vocabulo Oscelluns, Danûs
in ea commorantes obsessurus, mense julio adgrelitur ; ubi ad .'uln Karlus
puer, filins ejus, ah Aquitania [lervenit. Cum quo Pippinum jarn laicum
venientem suscepit et ci coinitatus se monasteria in Ailuitania tribuit. Lotha-
nus etiam reï ad eandem insulau,, mense augusto properat, arunculo adjuto-
rinin conlaturus. Ubi uisque nono kalend, octobris absque proOctu obsidionis
demorantes, tandem ad propria remeant. Interiun cornites ex regno Karli regis
Ludoicum, Cermanoruin regem, quem per y . annûs invita yerant, addueunt,
etc. » 2' Chronicouu Fonlanellense (voy. Plus haut. t'. 24, note I), à la date
fausse de 859. 3' Les Annales Fuldenses (p. 50 placent la lutte de Charles
contre les Normands sur la Loire : « Karlus... pugnans contra Nordn,anrios
super Ligurein fluvium. » 4' llildegarius, l'On saneli Faronis, cap. 125 s In
tanturu enim vero ira Dei concitata exarSit contra populuin ut nulla ratione
quinque anni teniporum scirent posse cos superari. ('irctuunsej)ti surit naunque
a Caroto navigio nuirabili ac nunquain in nostris regu,is simili viso, per revo-
lutioneni duodeciuuu septiunanaruin, rum toto regni populo in quadani insula
Sequanae., adjuncto etiam altero regno sihi Carolus, nepotis sui videlicet
Lotharli. Nec iLa etiaun de fecerunt a poteutia suaruuil viriuln quain roeperant;
sed invlidiurn duoruni regl,rruun populuun cum suis regibus ah insula dira
fatigatione diinissum, captis omnibus navibus quihus obsidebantur, (:um delu-
sione pudentissiina regni gentis F'rancoruin, et retii,ct insula cos viutores »
(Mabillon, Ada sanctorum, sac, tu, p. 624). 5' Charles dit un mot de sa hotte
(tans son Libellus... odversucs Weniionern, e. 5 « In terreno ac navigio...
perrexi i (cf. p. prêcéd., note 3). 6' Cest très probablement du navire qu'il devait
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Lothaire retourna en son royaume et tacha d'obtenir le par-
don de Louis le Germanique. Charles gagna la seule province qui
lui fût restée à peu près fidèle, la Bourgogne. Par une manoeuvre
téméraire, il passa derrière son frère aîné en prenant par Chlons
et alla camper h Brienne'. Nous n'avons pas à raconter comment,

expédier pour le siège d'Osedllus que parle à plusieurs reprises Loup de Fer-
rières dans les lettres 75 et M. M. Levillain p. 118-119 et 152-153) date la
lettre lit de juillet-août, et la lettre 75 du comirieucernent de l'année 858, dates
d'autant plus admissibles qu'il n'a pas songé au siège d'Oscellus, qui confirme
ses supputations chronologiques. 7 Aimoin, Translatée SS. Georgii, A nrelii e!
Nat/zoliae CX urbe Co,'duba Pw'sios, 1. il, cap. 5 : s A cujus (scil. Bovoni.$),
doiiio sanctorum eductis corporibus, eve.nit dicin post quartum ut tiludowici,
Ilejuvariorum regis,exercitu in cam intrarent atquc illain per aliquot (lies ibi-
dem conimorantes inhuinane vastarent. Ergo. licet ,nerilo hac spe frustratus, ad
lioc idem liludowicus, a quibusdaiti procerihus irieltalus exierat, quatinus fratris
sui itomni Caroli, contra Dalios navali tunc classe in Sequana decertantis, r4'gnuin
usurpans invaderet; se.d et victoriam, pro dolor , velut.i jam prae nianibus sus-
ceptani, bujusmodi infelicissirna visus est distulise tyrannide. Nain, rege mas-
lutato, i'um paucis in na Ni relielo, oinnes ci suhdole adliaerentes discedunt et,
1le(isis ejusderii na s funibus, ne rex quolibet auxiliaret.ur praesidio, ad eun-

dciii Illudowicuin, eum sibi regelu facientes, accedunt; quod eis dignam in con-
tuineliam cessit. Rex ergo divinilus liberatus, st.atim parvo quem lids sibi
retinuerat exercitu collecta, fratrem a regno nobiliter expulit, etc.. » (Mabillon,
Acta sancloru,n, sne. 1V, h art. Il, 53). On lie saisit pas pour quelle raison
Wenek (p ' 292, note 3) trouve à ce récit quelque chose de fabuleux s; J)iimm-
1er Çt. J, i 431, note 2h n fait observer qu'il trouve, au contraire, sa confirma-
tiou dans le texte suivant. 8 ,4nn.. Ber!,, p. 48 : « Ipso [anno quando ipse
Karilus intravit in insulain Sequanae dictani Oscelluiii, ubi magnum sustinuit
lcriL1lu!n, aient s multis tune fuit cognitutu et quanulo frater suus Illudowi-
eus super illuuui venit euro onini hostili apparatu, sed, largiente misericordia
Dei, cum honore nout recessit, domninicae nativitatis festo, noCtu et interdiu
Mogontiac validus et creberrimus terrae motus efficitur. » Que le passage que
nous avons mis entre crocheta constitue une interpolation, la chose était évi-
dente, avant même que la découverte par M. l'oupardin d'une copie d'un
manuscrit ancien où manque ce passage vint mettre la chose hors de toute
contestation (cov. Bib!. de lÉcole des chartes, t. LXVI, 1905, p. 399). Mais,
si le récit de l'assaut donné à 111m' ul'Oscellus est une glosse passée dans le texte
du manuscrit de Saint-Orner des A anales Bert.iniani, c'est, à coup sûr, une glosse
fort ancienne, écrite en marge d'un manuscrit du ix siècle très peu d'années
après le» événements, peut-être dès l'année suivante, 9 enfin un passage de la
Notitia de villa Noviliaco, due à Hincmar : « Deinde Landrada, uxor Donati
Fcomte de Melun], sed et lilii corum, liergente Carolo rege ad obsidendos Nor-
mannos qui in insula quae Oscellus &hicitur residebant, cumn allis defecerunt;
quorum honores et proprietates n Francis auferri et in fiscum redigi judicatae
sunt » (Hist. de Fr,, t. VII, p. 215, et Mon. Gersn., Script., t. XV, ii, p. t 107).

t. Après sa pointe en Orléanais, Louis était retourné à Queudes (Marne, arr.
d'pernay, cant. de Sézanne). Voy. Ana. Ber!., P . 50. Charles, parti de Jeu-.
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après des négociations inutiles, il dut, se voyant abandonné des
siens, s'enfuir dans la Haute-Bourgogne (12 novembre), d'où il
revint deux mois plus tard pour pousser hors de son royaume le
Germanique (15 janvier 859).

La malencontreuse invasion de Louis n'avait eu pour résultat
que de permettre le triomphe des païens. La conduite (lu roi des
Francs orientaux fut sévèrement jugée par l'opinion publique'.
Il est piquant de voir que les révoltés invoquèrent comme grief
contre le roi qu'ils trahissaient les déprédations des Normands,
au moment même où la plus grande expédition qu'il eût dirigée
contre eux était commencée. Il est plus piquant encore de voir
que ce prétexte ait été repris par des érudits modernes,.

fosse, na pu prendre par la rive gauche de la Seine, sachant que la Neustrie
était révoltée et que son frère tenait l'Orléanais. il o certainement remonté par
Pontoise jusqu'à Creil, oi il a rattrapé la voie romaine Senlis-Soissons-
Reirns-Chalons. De cette dernière ville à Brienne, il s'est trouvé dans une
position dangereuse, placé entre l'armée de Louis à droite et la frontière lotha-
ringienne à gauche.

1. Voy. Dûminler, t. 1, p. 431-446; Calmette, la Diplomatie carolingienne,
p. 50-60.

2. Non seulement par les sujets de Charles, tels qu'Aimoin (voy. p. précéd.,
en note), l'interpolateur des Annales Berliniani (Mid.), ileric d'Auxerre,
Mime. sancti Germani Antissiodorensis, 1. 11, cap. 8 (ihsl. de Fr., t. Vil,
p. 355-356), les évêques francs dirigés par Hincmar, l'agent le plus actif de la
restauration de Charles le Chauve (voy. Calmette, op. cil,, p. 55 et suiv.), bais
par les évêques lotharingiens qui prirent part au synode (le Metz de mai-juin
859 (Krause, L il. p. 411) et par Reginon (éd. Krause, p. 90), qui qualifie
de crime » (facinns) l'invasion de Louis le Germanique. - Ce qui rendait
surtout repréhensible la conduite de ce dernier, c'est que Charles combattait
les païens et nséine, selon Aimoin, avait la victoire en main (uicloriarn jam
prae 'rnanibu.s su.rceplam. C'est sur ce point qu'insistera plus tard Jean VIII
dans soir 	de 876 contre Louis le Germanique adressé aux évêques
allemands c'est le diable qui a poussé Louis à attaquer son frère, alors
que celui-ci défendait la sainte Église en combattant les païens : Fideles ejus
(Karoli) frequentissiine rehellare suasit, in procinctu contra Northmanuos pro
ecclesiae Dei liberatione pugnanti et ini!nicos crucis Christi risque ad ulliinam
deditionem satagenti, .senioris vestri utrimque animuin ad in'asionem relicti
imperii suscitavit (diabolus) s (Mausi, Concilia, t. XVII, col. 227: Migne,
Patrol. lat., t. CXXVI, (-ol. 669).

3. Annales Fnldensex, p. 49-50.
4. Je songe, entre autres, à Ni. René Merlet qui, pour excuser Eudes de

Chartres. écrit (p. 42 et 43): « Bientôt, de nouveaux brigandages des Normands
le décidèrent à se jeter ouvertement dans la sédition, dont il devint l'un des
chefs. Au mois de juin 858, les pirates fondirent sur Chartres et mirent la ville
à feu et à sang : l'éveque Frotbold et un grand nombre (le Chartrains furent
massacrés sans pitié. Quant S F,IHICS, retenu sans doute dans son comté
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Même après l'expulsion de Louis le Germanique, Charles resta

longtemps réduit à l'impuissance. Dix-huit mois furent employés
à négocier la paix avec son frère et son neveu 1 . Il fallut obtenir
des évêques la condamnation de Ganelon', restaurer la « légiti-
mité », enfin ramener les rebelles ii de meilleurs sentiments.
Jusqu'à la paix de Coblence de juin 800, Charles, loin (le son-
ger à expulser les Normands, n'eut d'autre but que de sauver sa
couronne. Avec quelles forces eût-il pu réussir, au surplus, à
accabler les païens? La Neustrie et l'Aquitaine étaient en feu, plu-
sieurs des grands de la Francie étaient réfugiés en Allemagne. Le
roi ne pouvait disposer que d'une partie des forces de la Francie
et du lambeau de « Bourgogne » que lui avait laissé le traité de
Verdun. Même s'il eût été tranquille du côté de l'est, c'eût été
insuffisant.

Pendant ce long espace de temps, les Normands, excités par le
désastre des Francs sous Oscellus, purent se répandre dans tout
le bassin de la Seine et se livrer impunément à tous les excès. Le
roi était incapable de leur résister sur la rive droite. La rive
gauche, c'est-à-dire la Neustrie, était sans défenseur, car les
rebelles, Robert le Fort et les Manceaux, alliés aux Bretons, ne

(le Troyes, il ne put empêcher ce désastre, niais tout son mécontentement se
tourna contre te roi, qui laissait s'accomplir (le semblables horreurs. D Ainsi,
c 'est la prise dune ville qui ne lui appartenait pas qui s jeté Eudes dans les
bras de Louis le Germanique, en admettant même que ce désastre soit de 858,
ce qui n'est nullement sûr, nous le montrerons ailleurs, Le méme érudit
s tenté aussi d'excuser la révolte de Robert le Fort par des arguments du
même genre. La vérité est que Hervé, Rorig et autres Manceaux ont voulu ven-
ger leur parent Joubert, décapité par ordre de Charles en 852. Robert le Fort s
pris les armes parce qu'il ne pouvait supporter la présence en Neustrie de Louis
le Bègue, son ennemi. Quant aux Francs Alard et Eudes, ils étaient jaloux de
la faveur des Guelfes, oncles du roi. Voy. J. Calmette, op. cil.. p. 42-52.

I. Voy. les détails des négociations dans Calmett, le Diplomatie carolin-
gienne, P. 55-68.

2. Elle fut demandée au concile de Savonnières, près de Toul, qui se tint le
11 juin 859. Voy. les actes de ce concile dans Mansi, t. XV, p. 529: - Krause,
t. Il, p. 447, et le Libellus... adversus Weniionern, rédigé, au nom de Charles
le Chauve, par Hincmar (fbid., p. 450). Ce concile ne décida rien, et Charles,
qui savait la quasi impunité dont jouissaient les membres de l'épiscopat, sur-
tout les métropolitains, préféra s'arranger avec Ganelon, ' absque audientia
episcoporuni i, vers le mois de décembre de la rnème année (Asmn. Bert.,
P. 52 et 5). Larchevèque de Tours, Érard, s'était entremis en faveur de son
confrère de Sens (Mansi, Concilia, t. XV, p. 541).

3. Capitutaria, éd. Krause, t. Il, p. 152-158, n' 242; Ann. Bert., p. 51. -
Cf. Calmette, op. cil., p. 65-68.
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se souciaient nullement de protéger le pa ys'. Les malheureuses
populations de la Neustrie tentèrent un coup de désespoir. Elles
formèrent une ligue défensive contre les païens et, tout d'abord,
résistèrent vaillamment aux Danois de la Seine. Mais, habituées
à obéir au roi ou à l'aristocratie locale, elles n'avaient aucune
pratique de la liberté et aucune cohésion. Les Danois, qui for-
maient une armée de métier, rompue à la discipline, eurent faci-
lenient raison de ce troupeau et l'exterminèrent (décembre 858-
janvier 859)2,

1, Voy. les plaintes du concile de Savonnières dans Menai, t. XV, P. 534-
537. - Sur Robert, ses partisans et ses alliés pendant celte période, voy.
Kalckstein, Rober! de,' Topfere, p. 65 et 146-152.

2. Ann. Bert., p. 51: « 859. Dani tocs ultra Scaldem populantur. Vulgus pro-
miscunni inter Sequanam et Ligerim inter se conjurans adversus Daims in
Sequana consistentes fortiter resistit sed quia iflcatite sutnpta est eorUm ('On-
jnratiO a potentioribus nostris facile interficiuntur. -- Ce passage s donne 11(91
s une interprétation l)iefl singulière. On en s tiré la conclusion que les paysans
(le csrigns promiscnnm) d'entre Seine et Loire avaient été écrases, non par
les Danois, mai ,, par l'aristocratie laïque, effrayée de voir le menu peuple s'ar-
mer et prendre rinitialie d'une résistance, fût-ce contre l'ennemi. Cette vue,
absurde parce qu'elle reporte au ix siècle des préoccupations qui ne commen-
cèrent à se manifester qu'à la tin du ï,', se trouve chez un grand nombre d'au-
teurs de Franco et (l'Allemagne, non seulement chez des vulgarisateurs ou des
fantaisistes (Gfrirer, t. I, P. 281 et sniv.: cf. les critiques tIc Wenuk, p. 468),
mais cher tics érudits de marque, ('olnme Dflrnmler (2' éd., t. I, p. 447),
Steenstrup (t. Il. p. 169), Hartwig, Gikieuwesen (dans Forschungen, t. I,
p- 133, i:is, 140), Krause (Citron. Nortmannortzm, p. 254, note 5), Kalcksteiii
(Rober! der Tapfere, p. 63) fVogel, Die Norntonnen, 166-1671. - Il n'est
pourtant pas difficile (le voir que nosiri.s doit étre corrigé en no,stri. L'abla-
tif pluriel potentioribu.s a entraîné chez le scribe, ou méine l'auteur, l'ad-
jonction d'une s. Nous avons affaire à une faute par attraction, cas bien
connu des philologues. Les Annales Bertiniani nous en offrent un l)SU plus
loin un autre exemple (année 863, p' 62) : i Karolus rex.., Liutardum Papise
ejiiscopuin... et Nanthariumu cornitent de parte Hlotharii nepotis sui accipit
pro pace petentibus. » il faut naturelletiient petesrtes, mais sous l'influence de
l'ablatif pro pace, l'auteur a changé inconsciemment l'accusatif pluriel (pelen-
tes) en ablatif pluriel (peten(ilnts). La faute est de mnéme nature que la precé-
dente, et plus grossière. Au surplus, avec nostris, la phrase est d'une incorrec-
tion grammaticale (lui la rend incompréhensible. En effet, les paysans auraient
été tues par t. les nôtres plus puissants ,, c'est-à-dire par les seigneurs
parmi lesquels se compte l'auteur, puisqu'il dit c les nôtres » Mais poten-
tior n'apparaît nulle part comme l'équivalent de senior; on trouve, à
l'époque mérovingienne surtout, vir potens: il eût fallu, en ce cas, vins poten-
tibus .' le comparatif potentiores sans l'appui d'un substantif, et dans le sens
qu'on veut lui donner, est de tous points inadmissible. En réalité, par noaO'i
prudence entend les chrétiens, par opposition aux Danois païens. C'est ce que
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Sur la rive droite, les Danois de la Seine savancèrent plus loin
qu'ils ntaient encore allés. D'abord, ils renouvelèrent sur Beau-
vais le coup de 851 1 . On ne sait si la ville fut capturée 2 , mais
l'évêque Ermenfroi, revenant du concile de Savonnières près
Toul, fut surpris dans un village et mis à mort (25 juin 859).
Deux mois plus tard, les Danois surprenaient Noyon dans une
attaque Je nuit; la cité fut dévastée, l'êvêque Immon, ses clercs,
les chevaliers urbains furent emmenés prisonniers et massacrés
en route'.

prouve un passage de l'année 851, où il raconte ( p. 41) l'incendie de la ville (le
Beauvais par les Danois et la défaite (le ces derniers à leur retour « Qua
incensa, cum redirent,, a noslris intercepti et aliqua ex parte profligati surit
(Dani). La leçon ?Iosl.ri me parait donc s'imposer sans réserve. - Je Inaper-
cois et rue félicite que M. Jules Lair (les Normands dans lil (IO.scellus) ait
compris déjà lis périrent SOUS (les forces supérieures, » mais il ne corrige
Pas le texte, seul moyen pourtant de justifier sa traduction. Celle-ci n'est pas
d'ailleurs lr's exacte, c forces supérieures s implique une supériorité numé-
rique que les Normands ne possédaient lias. Sus étaient supérieurs aux
vilains, c'était par l'armement et la science militaire.

I. Ana. Bert,, p. 41.
2. Une lettre dRinemar fut a,lressi' à Charles le Chauve u (le militaris rei

disposilione '° solvenda ljelva,en gis urbis obsidione s (Flodoard, Ih.st. cccl.
Remi., I. IV, e. 18). - Malheureusement, on ne t'eut dater cette lettre, don[ il
ne reste qu'une insignifiante analyse. Schrdrs (p. 565, note 25) hésite outre
les années 851 et 859. J'inclinerais vers cette dernière, parce que la prise tic
Beauvais de 851 fut le résultat uliin coup (le surprise, et aussi parce que l'in-
tervention Iltincmar se comprend mieux en 859 Errnenfroi ayant disparu,
il se croit, en qualité le métropolitain, tenu de sellIer au salut d'une des églises
suffragantes de liciins.

3. 4 un. Bert., p. 52 : u Hi (Dani) vero qui in Sequana inorantur Noviujmuni,,
civitatem noctu adgressi, Immonem episeopuilu IUIII alus nabilibus, tain uluri-
cis quauum laina, capiunt, vastataque (iVitato, Su5uJuuu abducunt atque in itincre
I nterl ici un t.. Qui otiain ante duos menses E ririen friduni Belvagoru ru in q ua,lain
villa interliocrant, sed et anno praelerito Haltfriduio llaiocassiumi, episcopuili
neiavuurant. s Ce passage a (dé fortement critiqué depuis le xvii' siècle. ifabilliun
(A nuales Benediclini. t. III, p. 75), puis duumn Bouquet (Hist. do Fr., t. VII,
p. 75, note d) ont fait remarquer que les souscriptions de ces deux ev'ques
figurent au bas des actes du concile du Tusev, près Tout, du 22 octobre 860.
Mais le texte du rus. de Laon d'après lequel Sirrnond (Concil. GaUdie, t, III,
u, s tait son édition, reproduite depuis lors. est certainement défectueux.

Oui y trouve, en effet, à la lin, le nom d'Atuluuun, évèque d'Auxerre, alors que le
nom de Chrétien, son successeur, se lit, et très justement, au début. Abbou,
qui Prit part aux synodes de Metz et (le Savonnières ules 28 tuai et 14 juin SSti
(Captmulorul, dut. Krause. L. li, . 64'1 et 450), mourut un 3 décembre (Gesta
pouutif. Aulusswdor., dans Duru, Bibi. hi.sl . de lionne, t. I, p. 351);
comme Chrétien, son successeur, figure au nombre des négociateurs du traité
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Ces épisodes furent la répétition tragique des attaques sur
Saint - Denis et Saint - Germain - des - Prés de l'année précé-

de Coblence du 1 11-7 juin 860 (Krause, t. U, p. 154, note Il), Abbon mourut
certainement le 3 décembre 5543. Son noin dans les actes ile Tusey est donc le
résultat d'une méprise. Et il en est de nième de ceux dimmon et dErmnenfroL
Je dois mime ajouter que la liste d'évêques (lu tus, de Laon, fort longue (elle
corniit'e.nd cinquante-sept noms), nie semble avoir été établie dune manière
fantaisiste et suspecte. Un diplôme synodal du mime concile en faveur de
l'abbaye (le Saint-Martin de Tours est signé seulement de trente et Liii I1OIIIS

d'évêques, parmi lesquels on compte Chrétien d'Auxerre et Raineaume, iviqUe
de Noyon-Tournai : les noms il'Abl. 'on, d'Ermenfroi, d'Imimion n 'y paraissent pas.
Vov, Labbe, Misait. curiosn, p. 464; ilardouin, Concilia, L V, p. 511, 538.
Les souscriptions de ce rus, de Laon ont été falsifiées à dessein par Hineinar
de Laon. Dans son Libellus exposlulationis adversum. Hincuwrum Laudu-
:mensem epi.scopumn, e. 18 (Migne, t. CXXVI, col. 590), Hincujar de Reluis l'ait
observer que son neveu lui s adressé le 18 août 870 une .schedeto, soi-disant
émanée du synode de Tusey, qui renfermait des particularités singulières, telles
que des noms d'évéques(fui iiassistèrcnt point à ce concile, et les signatures
d'Abbon d'Auxerre et d'lmmmmoui tIc Noyon écrites au-dessous (le celles de leurs
successeurs, Chrétien et Raineaurue, enfin la signature d'llinemar de Remis
lui-mèmuie, qui assista au concile, mais ne signa jas la prétendue .schcdnla. - Au
surplus, Prudence rapporte que Raufroy, évèque de Bayeux, périt, victime des
mnimumes pirates, l'année qui précéda la mort des éviques de Noyon et de Beau-
vais; or, nous avons VU (lue le siège de Bayeux était vacant, en effet, au moins
(lés I au tom ne de 859 (plus liant, p. 18, note 4). 11 faut donc adopter pour la mort
(IltriInuin et cl'Ernmenfroi l'année 859 et rejeter 860, à plus forte raison 861 proposte
par M. Labande (Fiai. de Be(iumvai.s, p, 7), et 862 avancée par M. Lair ((tans son
édition de Dudon de Saint-Quentin, p. 321). Mais en quel mois de 859 périrent
('es ésiques ? Prudence tarie (le la mort rI' luminomi en unème temps qu'il rii,'outi'
linvasion de \\'uland dans la Somme, laquelle, nous le verrous plus loin (li, :t.
tinte 3), se place à ta tin d'août ou en septembre. Mais, à elle seule, cette coïnc'i-
denc&' ne suffit t'as. Nous avons dit, en effet, à plus (l'une reprise que Prudence
ne s'astreint pas toujours à une suite chronologique régulière dans l'intérieur
de chaque année. Une remarque semblerait trancher la question. Les 1101115 des
deux évéques figurent dans les actes du concile de Savonnières du 14 juin 859,
non seulement parmi les signataires (Krause, t.. Il, p. 450), ruais dans l'adresse
(le la lettre synodale à Ganelon (A. Duchesne, Script., t. Il, p. 437: Sirnionit,
L. III, p. 145). Les évêques auraient donc péri après le 14 juin. Précisément,
un obituaire (le la cathédrale dé Beauvais, conservé aujourd'hui dans une col-
lection particulière, (aile (le M. le Troussures. en Beauvaisis,, litais consulté
par plusicurs érudits du xvtii siècle, les Sainte-Marthe (G11ia christ,, t. IX,
p. 6198), Danse, Borel et Itucquet (Labanule, Op. cil., p' 7, note 7), G. lierinant,
Hisl. actés, et ci,'ih' de fleauvais (RibI. rial., tus. fr . 8579, p. 311), etc., iumt
ait 25 juin ( vit Lut. Iulii s) la date de mort de l'évèque Ermenfroi. Un ancien
obituaire rémois, dont André Duchesne a fait des extraits (Bibi. nat,, c,oll.
Duchesne, L. LXXIV, fol. 28), porte au 20 juillet : Ermenfredu.s Belr'ace,csis
episcopus, ce qui est sans doute moins exact. Quoi qu'il en soit, Immun
de Noyon ayant été tué deux mois plus tard, son obit se placerait vers ta tin
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dente , . Ces coups de mains prouvent sans doute plutôt l'audace
des Normands de la Seine que leur nombre, et le massacre des

d'août. Tout concorderait. Mal lieu renseinent, lobit d'Immon, donne an xi siècle
jar iludon, porte s Einmo Noviomarensis episeopus, cum suis diaconibus,
iv hal. maii, heu, prou dolor, est peremptus ornnisque gens desolata ad naves
ducta est captiva » (l. Lai r, p. 131). Ainsi, tour l)udon. I inmon est mort nu
28 avril et il a péri en compagnie de ses diacres (te! Frobaud de Chartres deti
ans auparavant), vt la Population S été entrainec captive vers les vaisseaux tics
pirates, tous renseignements qui concordent avec ceux de Prudence. Le témoi-
gnage de Dudon. tire une importance toute particulière du fait que l'auteur était
doyen (lu chapitre de Saint-Quentin. Cette collégiale, non seulement ressortissait
du diocèse (le No yon, niais était considérée comme le second siège de l'évècht.
Le doyen I)udon s toute sa vie célébré l'ofliee dInimon que l'église vermandi-
sienne considérait comme martyr (voy. Abel .Lefrauc, Nid. de Xoyon, l i . 15,
note I). C'est avec l'incendie de l'abbaye de Saint-Denis (cf. p. suiv., note t) le
premier événement historique qu'il rapporte. On pourrait tenter de concilier les
choses en disant que Prudence s'est embrouillé : la mort dImnnion 1'28 avril) s eu
lieu deux mois avant et non après cette d'Ermuiemifroi (25 juini. Mais, outre que l'oit
ne peut admettre que les Normands de la Seine aient d'abord dirigé leur expé-
(litiun contre Noyon, beaucoup plus éloigne que Beauvais de leur base d'opéra-
lion, la mention tl'lrnron au concile de Savonnières du 14 juin s'oppose ml cette
tentative de conciliation. Il faut se résigner à avouer qu'on ne comprend pas lit
date que donne Dudon, et malheureusement aucun obituaire flOyOunaiS ne peut,
que je sache, nous tirer d'embarras. Au xviii' siècle, C!. Sezille (lui, dans ses
Nouvelles Areijiies de l'église de Noyais, conteste qu'ltnuiion ait jamais été
l'objet d'un culte, fait observer que son flOIfl ne se rencontre dans aucun
martyrologe ou calendrier (obituaire) (les églises de Noyon, de Tournai ou
autres (BibI. naL, ms. fr. 12030, i). 76). - Selon Dudon, la collégiale de
Saint-Quentin et les abbayes de Saint-Éloi de Noyon et de Saint-Médard (le
Soissons auraient été incendiées, ainsi que Saint-Denis CL Sainte-Geneviève di'
Paris, à l'époque qui vit la mort (l'finition, Le renseignement sur Saint-Denis
ui tant suspect (voy. p. suiv., note I), les deux autres le semblent également.
En ce qui concerne Saint-Quentin et Saint-Stiblard, il est mémne certain que les
pirates ne se sont pas avancés jusque-là en 839. Quant à Sainte-Geneviève,

en 857 qu'elle périt dans les llawines (vo y , plus haut, p. Il). - Adrevald
tarte brièvement de ta prise de Beauvais (celle • de 852 sans doute) et de celle
de Noyon r « Quid iroinde Bellovacus, quid Noviomagum et ipsae quondam Gal-
liarum praestantissimiiae urbes, nonne et ipsae irruptionibus Nortnmannicis atque
hostili gladio cnncidere! (Miracles de saint Hennit, éd. de Certain, p. 73). -
Ermentier ne parle que de Beauvais « Parisiorum perinde, Belvacensium
atque Melduorum captant civitates » ( Trav..slalio sancti. Fdiberti, Db. Il,
praif.). - Le cap. t du capitulaire de Pitres de juin 861 (Krause, t. II, p.. 305)
fait allusion à la captivité et au massacre de nobles personnages, dont des
évéques. 11 s'agit d'Ermnenfroi, dImnmnon, de Baufro y, de Frohaud. Les deux
premières victimes portaient le même nom, car Jeu mao est l'hypocoristique dl,'-
min fridus. Voy. Stark, Die Kosenamen, dans Sitzungsbericlde de l'Académie
de Vienne, t. Lii, p. 280.

t. Voy. plus haut, p. 19-22.
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prisonniers dont on pouvait tirer une riche rançon indique que les
assaillants craignirent d'être surpris par les Francs pendant qu'ils
revenaient sur la Seine. Néanmoins, les moines de Saint-Denis
qui, chose étrange, avaient continué à demeurer dans leur
abbaye', finirent par prendre peur et se réfugièrent sur un de
leurs domaines, à Nogent-sur-Seine en Morvois 2 , emportant les
corps de leurs saints patrons, Denis, Rustique et Éleuthère
(21 septembre 859).

II.

LES NORMANDS DE LA SOMME. - WELAND.

Pendant que les bassins (le la Loire et de la Seine étaient mis
à feu et à sang par les Danois, la contrée située entre la Somme
et l'Escaut, bien que plus exposée, semble-t-il, aux attaques
des pirates, avait en réalité fort peu souffert de leurs incur-
sions. C'est que, depuis le règne de Louis le Pieux, la Frise,
plus proche de leur pays, était l'objet des convoitises des Scandi-
naves.

I. La chose ne peut s'expliquer qu'en admettant que, en rachetant Fabbs Louis
en 858 i:voy. plus haut, p. 19-20), les moines avaient stipulé (lue les pirates
n'inquiéteraient plus leur monastère. Dudort (p. Lit) semble faire l'incendie de
Saint-Denis contemporain de la mort d'Iriiinon « Agonothetae Christi Diony-
SO ritouasterium, Vulcano superante, est favillatum. Eniiiio Novioinacensis
episcopus, etc. e C'est certainement une erreur. Saint-Denis ne fut pas incen-
dié avant le siège de Paris de 885-886, si même il le fut alors, ce dont il n' y a pas

de preuve. Voy. Félibien, Histoire de 1"ibbaye de saint-Dents, P. 99. Si l'ab-
baye la plus célèbre du royaume avec Saint-Martin-de-Tours eût été incen-
diée en 859 ou dans l'anii&e suivante, Prudence, qui mentionne la ruine (le
Saint-Germain-des-Prés en 861, n'eût pas manqué d'en parler.

2. Le papas Maui'ipensis se retrouve dans le doyenné de Pont-sur-Seine
(Aube, arr. de Nogent-sur-Seine). Voy. Longnon, Atlas, p. III.

3. Ana, 13cr!.., p. 52 e Ossa beatorum niartyruiti Dyouisii, Rustici et Eleu-
therli, inetu eorundem (Sequanensiulil) Danurum, in pagina Mauripensein, in
villam sui juris,Noientern, ilevecta sunt, atque xi kalendas netobris in loculis
diligenter (:otLlocata. a L'exil meriacant de durer longtemps, Charles le Chauve
allècta spécialement aux moines rûlome lieu de refuge le domaine de Marnay
en Morvois (Aube, arr. et tant, de Nogent-sur-Seine) pour y biir une abbaye.
\'ov, ïtist, de Fr,, t. VIII, . 558, et Tardif, n Iii. L'acte est faussement daté
,lu 31 août 859 : il faut entendre 860, en donnant la rrrence à l'an du
r'gIie sur l'indiction. - La donation de Marnay fut confirmée par un diplôme
synodal des pères du concile, de Pitres Le 25 juin 86` (voy. Tardif, n 179). Les
moines y sont dits « diuturna Nortmannoruiii incursione vexatos ». Marnay,
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Il était impossible, néanmoins, que cette région demeurât absolu-
ment indemne. En 842, Quentowic, à l'embouchure de la Canche,,
avait été dévasté par une flotte dont le but était d'ailleurs! 'A ngle-
terre 2 . En 845, Ragnar, revenant rie Paris, avait pillé les côtes
(le la Manche; niais il n'avait fait que passer, et l'alerte avait
été de courte durèe. En 830 un groupe détaché de l'armée de Rorie,
qui envahissait la Frise par le Walial, avait pillé la Flandre, le
Mempisc, le Ternois et peut-être le Boulonnais. L'année sui-
vante, une armée, commandée sans doute par le môme Borie,
remonta l'Escaut jusqu'à Gand et brûla le monastère de Saint-
Ha yon. Elle ne ioussa pas plus haut et se rembarqua pour aller
dévaster la Seine s . De môme, à l'automne de 852, Godfried,
fils d'Harold, quittant la Frise, dévasta « les pays voisins de
l'Escaut" ». Le 2juillet 832, les moines de Saint-Vaast d'Arras
éprouvèrent une alerte, mais onze mois après ils rentraient
pleinement rassurés'; et le pays demeura tranquille jusqu'à la
fin de 858, au point que les moines de Saint-Wandrille fuyant
les Normands de la Seine vinrent se réfugier d'abord à Bloville,
entre l'Authie et la Canche, puis à Quentowic et à Bou1ogtre.

e meus refugii, D figure dans h' lotj ries religieux dans le grand diplôme de par-
tage des biens de Saint-Denis entre i'abbt et les moines en date du 19 T-
tembre 862 (liaI, de Fr., L. VIII, p.577; Tardif, u 186), diplÔme confirmÔ
aussitÔt par le concile de Soissons (Tardif, te 187). Le roi, qui avait un aUa-
clietiretit tout particulier à l'abbaye de Saint-Denis, la dédommagea pendant
cette période calamiteuse eu lui prodiguant les diplômes, u vu ses grands
besoins en présence des ravages des ennemis lu nom chrétien. s Vo y . Hist. de Fr,,
t. VIII, p. 561, 565, 567, 568, 571, 5$2, 589; Tardif, n" 173, 174, 175, 177, 180,
181, 182, 183, 184, 191, 192, 196.

I. Sur Quenlowic, voy. Louis Cousin, Nonveaux éctoircisse,nens sur l'en-
placement de Qu'-ntowic daims les Mémoires de la Socielé dunàerquolse, L. XIV
(1867-64), p. 430-509.

2, Nithard, I. 1V, e. 3; Ann. Bert., p . 28: C/mron. saxonne, éd. Plumier,
t. II, p. 76; Annales de Saint -NoI dans l'éd. l'Asser par Stevenson, m'. 131.
Cf. Diimmier. t. II, p. 197, noie 2.

:1. Voy. Ans. Bert., p. 33. On montrera ailleurs que hypothèse de L. Levil-
lain (Lettres de Loup de Ferrières, p. 85-92), qui fait détruire, en 845, par les
Normands la celte de Saint-Josse, près de Quentnwic. est tout à fait indrnis-
sible.

Pj , Voy. Anrt. Berl., p. 38; Chronicon Fontanellense dans IIùt. de Fr., t. Vil,
P. 42.

5. Voy. Ami, Bert., p 41.
6. Vov. Aun. Berl., p. 42; Chronicon Fonlanetiense, ibid., p. 43.
7, %r Y Mirac. S. Vedasti dans Mon. Ger,n., Script., t. XV, p. 400.
8. Voy. l'article (4 paraltre) sur la Destruction de Saint-Wandrille.
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Mais, en 859, la situation changea. Au début de l'année, une
bande ravagea le « pays au delà de l'Escaut », c'est-à-dire le
Brabant', et, quelques mois plus tard, le Betuwe, entre les deux
branches du Rhiit, était mis à feu et à sang, sans doute par la
même bande'. Les sujets de Lothaire ne furent bientôt plus les
seuls à souffrir de ces agressions. Vers la tin de l'été ou l'au-
tomne 3 , une armée, commandée pal' Weland, débarqua, cette
fois, à l'embouchure de la Somme, qui ne les avait point encore
vus. Le monastère de Saint-Valery fut pillé et brûlé; les moines
de Saint-Riquier s'enfuirent épouvantés à Podert'uis, peut-être
du côté d'Encre 4 ; mais les pirates les serraient de près, car ils
s'avançèrent jusqu'à Amiens en dévastant tout sur leur passage,
s'emparèrent de la cité et l'incendièrent. Au même moment, les

t. Ann. Bert., p. 51: c 859. Dani loca ultra Sealdem populantur. i Par rap-
port à Prudence, évêque de Troyes, l'outre-Escaut ne peut être, semble-t-il,
que la rive droite, le Brabant.

2. Voy. ci-dessous, note 5.
3. Prudence rapporte le débarquement des Normands après la mention de

phénomènes célestes arrivés en aoili, septembre et octobre, avant le récit de
la translation des reliques de saint Denis a Nogent-sur-Seine le 21 septembre
859. On pourrait donc dater de septembre-octobre l'arrivée de Weland. Mais il
ne faut pas se tasser de répéter que, dans la partie des Annales Berdnlant
rédigée par Prudence, l'annaliste ne s'astreint pas à l'intérieur de chaque année
à un ordre chronologique rigoureux. Parfois oui, niais aussi parfois non, lei
cependant on ne risquerait pas de se tromper trop, car nous avons un certain
contrôle grâce aux Miracles de saint lliqnier. lis signalent l'arrivée des Nor-
mands l'an de l'incarnation 839, 8' indiction. La 8' indiction commence en
859 le P' septembre : l'invasion de Welanil serait donc postérieure ait août.
Toutefois, les erreurs dans le calcul de lindietion sont si fréquentes que je
n'oserais m'appuyer sur une base aussi fragile. Mais le même texte rapporte
(tue les moines sont demeurés en exil environ six mois (i cum fere perageret bis
infos solaris girus menses in istius saevissirne miseriae lempores) avant qu'une
vision les avertit de retourner à Saint-Riquier, la nuit du dimanche de la Sep-
luagésime, c'est-à-dire le 10 février 860. Leur fuite et, par suite, l'arrivée de
Weland à l'embouchure de la Somme, se place vers lit d'août ou le début
de septembre 859. L'éditeur des Mon. Germ. date en marge ta fuite des moines
s circa notembr. s; il aura lu par mégarde i Irinos ...menses » au lieu de bis
tninos ... menses s.

-t. Encre, aujourd'hui Albert (Somme, arr. de Péronne), appartenait à l'ab-
baye. Le mystérieux padervais est peut-être Saint-Gervais, près de cette lofa-
lité, oit les moines se réfugièrent tors d'une autre alerte, voy. Miracula zancti
Richard, I. 11, e. 12 (Mabillon. Acta, saec. il , p. 225).

5. A,sn. Bert., p. 52 : Isani noviter advenientes monastenititfl Sancti Wala-
rici et Samarobrivam, Ambianoruin civitatein, aliaquc circumuquaIlfie loca rapi-
nis et incendiis vastant. Ahi ploque corum insulain Reni Patavum simili
furore invadunt. Hi veto qui in Sequafla mnorantur Noviomumu civitatem noctu

s.
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etc. - Miracuta sancli Ilfrharii, I. Il, C. I : « Aune incarnath 'uis doiniui-
ese D CCC LIX, indictinne vin, depopulata est dira clades non minimam Foin-
ciae partem. Nain mare co terupore, quarnvis sub quibusilam assidue ohscuris
signilicationibus itlud minime cessai exircere, nudum suunn suis attendit vici-
nis alîectum. Es enim teinpeslate aluuinos proprios quos sui Labo nutrierat tel-
lis, veliit parturiende evornuit... Nam tempure supradicto dira J)anorum manus
Jale maris acquora contexit suis de nsvibus, adeo ut foie siirestre putaretur
matis sursutLl Fiorrectis quorum popularitate ruonasieria destructa, civitates
dissipatae, viIlae radicilus cerruerunt et, quod nequius est, ipsi bominum nec
minus populariuni quam sersienhiutn i)eo multitude turpibus traditur cinihus.
Et tises r'artirn trucidant, parliin praedae dirigutit suarum navium, partiin
eliam trucil)us nec.ant llamniis. Qua Flestilentil contigit absolvi et monasterium
Sancti Richaril. Nain monachi qui ibi theoriese subtile arripuerunt iter, dis-
persi sont velut oves pruesentia torvi tupi qui hue illucque diffugiciido diver-
sas suarulis viarula calarnitates perpessi sont. AI novissime aulepti sunt habi-
lationis locum iii territorio cujusdam Deo dtivotae femiisac beneficio nomine
Engilradae optinende vocabuluin Podervais, ibique, supradiclae feininse laii-
tione, non paucos duxere dies. Et eum fere perageret bis trines solaris girus
menses in istius saovissiine miseriae lenil lore, recordatus est Dominos per inter-
cessionein Sul mOitis suorumn in inagila angustia pOSiI.Oruln servoruin. Nain

 nuete dominica, qua tune a fidelibus septuagesimus colebatur, istius inudi
tleclaratum est. Erat quaeda.n anus in supradicta villa, quae elemosinis anis-
dictac feminac pascebatur, quae taleni se relulil visionemn vidisac. Cum enim
se, ait, silenti dedisset (1uieti, noctc cademn aslilit ci quidam veneranda catit-
Lie seni'x, vestibus judiitus candidis velut nix, ferens in mnanibus aurcuin
baculurit. Quamn cum ipso pulsando interrogavit ubi Centulenses inonachi fuis-
sent. Ai lIta quarnvis per visumis, ut postea rotuli t, Liinehat aliituem speculato-
rein Dauorum fuisse et omunino se negavit se-ire. Coi ilte secuiida vice :	Noli
t Linière, ail sed indica milil obi sont. o Et un respondit	Confiteor me

nhmlic minime scire illorurn roiive.ntum oh mnalignoriim tiniorem Danorum quos
« bac illacque dise.urrendo fugiunt, sed Lamen qmmamn saepissime bac soliti surit

ad moenia meae dominae convenire cujus elemosinis alur. » Cui Ole subjun-
gendo : 5 Vade, ait, et ilic servis mets : imolite timnerel Ego protegamn et cuslo-
s diaru nec amplius raliernini ide temnpore matorimni insi(l ias IJanoruni et loci
« mci ulefensor cxliii ab omnibus immgruermtibus pressons. Nain ex en tempore,

quo vos illine cxlstis. ego remansi et cuistodisi «b oninibns adrersis. Vosque
cite revertemini ad pristinum vestrum locumn. s Ils amteri' retulit (lulibIls-

don fratribims mm feticemn visione,n. Quac coin ad sures pluriniorumn perve-
nisset, repleti sont inemiarrahili jocunditale, gratiarmmm Deo laudes offerentes,
qui suorum semper servorum iii anguslia pusitorum recordiri dignitus est per
samscti soi intercessionemn. Quamn visionem rei exitus probtivit. Nain postes nec
adeo saevit malitia Danor,mrn, nec fratres Centulenses pavore corons dirersas
meausionum sedes mnutverunt, sed, parvo tempore transacto, sue se mari dede-

. runt discedentes. O quaui clemnens existit beatus Richarius erga duos, qui dons
adversa patiunlur, adesse eis dignatur bemiignus consolator! Cujus intercessio-
imibus claustra soi nionaterii custodita surit, servi sui fansulatus protee.ti, cmi-
nus iasidiae I)anoromn fugalat'... s (lion. Germ. Script., t. XV, in, p. 07-918).
L'abbé Elénocque (Histoire de l'abbaye et de la ville de Saint-Riquier, t. I,
p. 243) met le dimanche de la Septuagésime de 860 le 22 janvier, cc qui est
une erreur z il faut lire 10 février.

qe
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Normands de la Seine, comme on vient de le voir', poussaient
leurs incursions jusqu'à Beauvais et même jusqu'à Noyon.
C'était toute la Francia entre la Seine, la Manche, l'Escaut qui
était menacée. Et, pas plus que les Normands de la Seine, ceux
de la Somme ne songeaient à rembarquer. Ils passèrent l'hiver
en France, sans doute dans une île (le la Somme'.

La situation de Charles le Chauve eût été singulièrement cri-
tique si les pirates de la Seine et ceux de la Somme se fussent
entendus. Le roi, abandonné par ses vassaux, n'avait à sa dispo-
sition que des contingents insuffisants et les bonnes relations
n'étaient pas rétablies entre lui et Louis le Germanique, bien qu'il
y eût eu une entrevue entre les deux frères dans une île du Rhin
située entre Andernach et Coblence".

Pendant que les Danois de la Somme selivraierit à leurs dévas-
tations, le roi était par monts et par vaux. Nous le voyons sur la
Loire en septembre, peut-être pour ramener à son parti quelques
grands de Neustrie 4 , en octobre dans l'est pour se rencontrer à
Bâle avec son frère s . Ces voyages occupèrent Charles le Chauve
après la tenuedu concile ileSavonnières en juin et l'entrevue d'An-

I. Voy. p. 33.
2. A vrai dire, ceci est une hypothèse, et Depping (p. 155 et 509) a tort d'en

parler comme d'une chose sùre en renvoyant aux Ana. Bert., qui n'en disent
rien.

:. Site concile auquel Charles ports sa plainte coutre Ganelon se tenait à Savon-
nièces, près de Tout, te roi habitait une autre localité près de Tout, Tusey,
ois nons te voyons délivrer des diplômes les li et 17 juin (Hat. de Fr., t. VIII,

Il. 553, 555). D'autres actes (Ibid., t. 556, 557-558; Hist. de Languedoc, t. Il,
Preuves, p. 308, 311) le montrent à Alligny les 20 et 30 juin, actes dont la
date se rapporte à coup sûr à 859. quoique M. Parisot (p. 132, note 5) paraisse
en douter un peu. Il en faut conclure, avec M. Calmette (p. 08, qu'au lieu de
se rendre directement de Toul sur le Rhin, Charles est rentré dans ses États,
(1I il e tait un court séjour. c'est seulement en juillet que put avoir lieu l'en-
trevue, inutile. d'Andernach.

4. Deui diplômes en faveur de Saint-Germain d'Auxerre sont datés lu Meung-
sur-Loire, il septembre. Voy. dans lliat, de Fr., t. VIII ,P . 559, et Quantin,
Cariai. de l'Yonne, t. I, p. 70, — tin autre, inédit, pour Saint-Mesmin, cer-
tainement refait, est daté d'Orléans, 13 septembre.

5. Les trois rois Charles, Louis, Lothaire Il devaient se rencontrer à Baie le
25 octobre (Ana. Berl., p. 52). Louis fut fidèle au rendez-vous, mais Charles,
apprenant que Lothaire ne pourrait être présent, rebroussa chemin (Ibid.). Il
est certain cependant que Charles s'avança assez loin, car, le 13 octobre, on le
voit à Tusey, près de Toul, où il donne un diplôme à l'église d'Autun (liai. de
Fr., 1. VIII, p. 560).

J
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dernach de juillet'. Ce fut seulement h la fin de l'hiver, qui fut
très rigoureux et qui, sans doute, suspendit les opérations mili-
taire, que le roi put songer à prendre un parti vis-à-vis des
pirates. Toujours sans armée. il eut recriurs à la diplomatie.et pro-
fita desjalousies et des haines qui existaient entre les vikings. Lui
aussi voulut faire de l'ordre avec le désordre. Les Danois de la
Somme lui ayant offert d'expulser ou d'exterminer leurs congé-
nères de la Seine s'il leur versait 3,000 livres d'argent au poids,
le roi accepta 3 . Il fit, vers février 860, dresser l'inventaire des
biens et ressources de la Francia. Mais, soit que la popula-
tion résistàt, soit que le pays fût trop épuisé, le tribut ne put être
perçu ait Weland et ses bandes se montrèrent de
bonne composition. Ils acceptèrent un délai, prirent des otages,
et passèrent en Angleterre au mois d'avril .

L Chartes était. de retour cii France ait 	tard vers te début d'août. Oit
voit le 12 à Quierzy-sur . Oisc donner dciii diplômes à l'église de ChAtons. Voy.
CarOil. de l'église de Cédions, publ. p. Pélicier, p. 13 cl 16. - Le diplôme
donné A Compiègne le 31 août 859, selon Tardif (n 171, est, en réalité, de
860. Voy. plus haut, P. 36, note 3.

2. Ann. Bers., p. 53 s 860. lliems diutiria et continuis nivibua ac getu dira,
a mense videlicet novembri usque ad aprilem.

5. Selon Prudence, l'initiative vint des Danois. Mais, comme l'annaliste
blàme ce traité, il est possible qu'il essaye d'en attribuer la responsabilité aux
envahisseurs et à dégager le roi.

4. li y eut certainement un armistice avant le printemps. L'auteur des
Miracles (le saint Riqairr attribue à une influence surnaturelle le retour des
moines en leur abbaye (lés février et le fait qu'ils n'y sont point inquiétés par
les païens, lesquels e parvo telnpure transacto suo se mari dederunt disceden-
tes . Serait-ce faire preuve duo ralionnalisme exagéré que d'attribuer cette
accalmie aux négociations du roi avec Weland? - Il faut remarquer, en outre,
qu'à leur retour les moines trouvèrent les bàtiments intacts et leurs serfs
tranquilles. Saint Riquier en personne avait veillé à tout, et peut-étre aussi
l'abbé.-laïqne du monastère, Raout, oncle du roi et. alors tout-puissant à la cour.

5. Ana. Berl., p. 53 « Karlus rex inani Danorum in Somna consistentium
pollicitatione pcllectus, exaclionem de thesauris ecclesiarum et omnibus man-
sis se negociatoribus etiain pnpertiiiis, ita ut etiani domus corum et omnia
utensilia adpreciarcntur et inde statutus censiis exigeretur, rieri juhet. Nain
idem Dani proiniserant ut si eis tria milia libraruin argenti pondere examinato
tribueret, se ailve.rsus cos Danos qui iii Sequana versabantur ituros eosqne
mdc aut expulsuros aut interfecturos.

G. Ibid. i Dani in Somna consistentes, coin de non daretur supradictus
censue, receptis obsidihiis, a,l Anglossaxones navigant. A quibus irofligati
atijue repuilsi, alias partes petunt. s (Miracuia sancti Richard, I. II, e. 1;
cf. p. 38, note 5). Le passage de Prudence vient après la mention de deux phé-
nomènes célestes arrivés les 4 et 6 avril, avant le récit de l'entrevue de Coblence
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Charles, après le départ de la flotte de Weland, n'eut rien de
plus pressé que de courir à Coblence se rencontrer avec son frère
et son neveu (ter-7 juin 1 ). Au moment même où les trois
rois renouvelaient les pactes de Verdun, de Yïitz, de Meers-
s'en, une nouvelle bande de pirates dévastait le royaume de
Charles.

Elle débarqua vers le milieu ou la fin (le mai, cette fois sur la
nier du Nord, à l'embouchure de l'Yser'. Ce qui tentait sa con-
voitise, c'était surtout Saint-Ilertin, la Plus riche abbaye du nord
de la Fi'ancia, et sa soeur jumelle Saint-Orner. Ils marchèrent
droit sur le double monastère de SiMiu en cheminant de nuit et
sans se livrer à leurs excès habituels de peur (le trahir leur
approche'. Leur dessein était de surprendre les religieux occupés
aux préparatifs de la Pentecôte. Les pirates arrivèrent la veille
de la grande fête religieuse, le r juin 860. En dépit de leurs
précautions, les moines avaient été avertis et s'étaient enfuis 5 , à
l'exception de quatre d'entre eux qui préférèrent demeurer et
subir le martyre. Ces malheureux furent, en effet, torturés par
les Danois, et un seul survécut aux mauvais traitements°. L'ha-

du I" mai. On peut admettre que Prudence suit ici l'ordre chronologique, car
sa narration du traité de Chartes avec les Normands est coupée en deux par
cette mention des phénomènes célestes. Ajoutons que ta rigueur de l'hiver 859-
860, qui dura jusqu'en avril précisément voy. p. précéd., note 2), dut ernpé-
cher les Normands de rembarquer avant l'arrivée du printemps.

I. Voy. Calmette, la Diplomatie carolingienne, p' 65.
2. Un golfe, comblé depuis par les alluvions de t'Yaer, creusait la côte c si

bien que Saint-Orner et Saint-Bertin étaient tout près de la mer, Voy. Desjar-
dins, Géographie de la Gaule romaine, t. 1, p. 392, et Lougnon, Atlas, pl. 11:
Gaule romaine. Nieuport (Belgique, Flandre occidentale) reprémwiite à peu tirés
l'emplacement où débarquèrent les Danois,

3. Le teste (voy. note t) porte e Incenihiis quoque ac caedihus illius ergo
indulgentes ut ad famosissirnum hmm turtim properarent. s Il est évident
qu'il faut remplacer indul9ent.es par abat heeui es, ou bien croire que l'auteur a
employé le premier de ces mots sans connaître sa vraie signification.

4. On a vu plus haut (p- 10) qu'en 858 les pirates de la Seine étaient partis
d'Oscellus le vendredi saint pour surprendre les monastères de Saint-Denis et
Saint-Germain le matin de Paques. En 860, la Pentecote tombe le 2 juin. - La
« deuxième heure s correspond à 1 ou à ID heures du matin, selon que

nones s est midi ou 3 heures (le l'après-midi, usage qui variait, selon les
régions.

5. M. Giry (Hslolre de la ville de Saint-Omer, p. 15) suppose qu'ils s'étaient
réfugiés sur la hauteur où était Saint-Orner. J'en doute fort. Saint-Orner, qui
ne fut fortifié que trente ans plus tard, n'offrait aucune sécurité : les moines se
sauvèrent, un ne sait où, mais beaucoup plus loin.

6. .4llracisla sancti Bertini, I. li, cap. 1' ... 'feniporibus divac memnoriac
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giographe raconte un trait de moeurs qui frappa les Francs. Les
Danois, a yant entassé sous l'autel do Saint-Bertin les richesses
qu'ils avaient ravies, se précipitèrent hors de l'église en se bous-
culant. Un certain nombre s'était caché dans l'édifice ils se
jetèrent sur l'argent- Les chefs, qui étaient sortis les premiers,
eu furent informés. Ils convoquèrent à son de trompe, dans
l'espace qui séparait les deux monastères, ceux de leurs compa-
gnons qui n'avaient point quitté l'église. Les voleurs, traduits
devant ce tribunal improvisé, furent reconnus coupables, con-
damnés à la peine des « sacrilèges » (sic) et pendus en face de la
porte méridionale de Saintflertine.

Les Danois, après avoir pillé Saint-Orner et Saint-Bertin,

Karoli, Clii Hlndovici, prius regis lostea iinperatoris, cum saeva lirannidis
paganorum emergeret. famosa Ilumina Sequanae ac Ligeris advolans et lier totam
Niustriam grassaudo ferro igneque non tautum eircuinjaceiites terminos verum
etiaun /trrnoricae magnam pat-teui consurneret ... anno incarnationis Dornini
Christi D CCC LX, imrnoilics cera(o coadunata navium pluriina [i. e. (aterva],
itr notum repetentes ac Loto nisu alto mari velivolantes, spumantia rertatini
sulcabant freta pertinacique cursu applicuerunt in tinibus Menapuin sinum qui
s'ocatur lserae portua; et ibi prosilientes nulloque a publicano pervio liverlen-
tes, incendiis quoque oc caedihus illius ergo indulgentes, ut al faniosissirnurn
locum pausalionis Christi confessoruin Audoinari atque Bertini furtim prope-
rarent, aviditale thesauros ecclesiariim Intenter subripiendi ac spe servos Dei
ilnproviso inibi conprchendendi, brevibus noctinin meatibus, scilicet sabbato
cbdornadis Pentecostes, hora sccuiida pervenerunt ad locum quo tendebarit.
Sed prosisione jugiter in se contideiLluin tutantis Dei, aullos et fratribua ibi
repererunt ... praeter quatuor qui devoverunt se, si Deo placuisset, ibi marli-
rio potius velle vitam Cuire quain desolationi sui lori supervivere, quod quia
et parte aliter Deus Ceri disposuit subsequenti eventu patiit. Nomina autem
illorum qui se laliter devoverunt haec surit Woradus et Winedbaldus, cer-
dotes, Gerwalçlus et Regeuhardus, diaroni, o etc. (Mon. Germ .,script., t. XV, i,
p. 509). - A propos du mot ileralo, Dom bouquet (Hist. de Fi., t. VI!. p. 381,
note C) fait la remarque suivante ( Anno enim 845 Nordnanni Sithiense
inonusteriuin diripuerant. li est essentiel (te faire observer que cette première
visite des Normands à Saint-Berlin en 815 est chimérique, comme nous l'établi-
rons ailleurs. Le mot Élerato est une allusion aux dévastations de la Seine, de
la Loire, etc. (de 843 et 85), dont l'hagiographe dit quelques mots au début (lu
chapitre.

t. Saint-Itertin était dans le creux, Saint-Orner sur une éminence. Voy. Giry,
op. cit., p. 5.

2. Miracula .sancti Berlint, I. Il, c. 2 Nec etiam reor silenduro rei even-
tum, divinci judlcio mentis beaU Bertini in ipsa egressionis hora peractun.
Donania enim irnmodica c.onjicientes argenti super altare aecclesiae requiei ejus
cumulaverunt et [pecuniani uni ex jamilictis fratribus, ne ab aliquibus rapere-
tur, servandam delegaverunL Illis vero cuneatim globatimque exire traepro-
pere certantibus, resti terunt latenter quidam illorum, temere pecuniali in"-
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ravagèrent le Ternois. Ils prirent sans doute sou chef—lieu, la
cité épiscopale de Térouane, qui n'était qu'à trois lieues au
sud de ces abbayes, mais on ne sait s'ils l'incendièrent 2 . Puis on
n'entend plus parler d'eux. Ils s'étaient rembarqués avec leur
butin. La prise de Sie/tiu et de Térouane en juin 860 avait eu

lantes. Quod citai primorihua innotuisset jam egressis, subsistentes insonuerunt
Itibis, in interstitio duorum monasterioruin subsistenles et coadunantes se sibi,
quoadusque1 rei suai requisiti et inventi coranique de,Iucli tSiSqtlC convictis et
judicio sacrilegoruni eondernpnatis, sutipensi sunt in australi parle juxta introl-
tum prtae monaslerii p (Mou. (Jerin., Script., t. XV, t, p. 510).

I. Ann. Bert., p. 54 861. Dani mense januario Luleciam Parisiorurn et
ecelesiam saneti Wiueentii martyris et sancti Gerinani confesoris incendin Ira-
durit; negotiatores quoque per Sequanain navigio sursuru versus fugientes
insecunttir et capiuni. Alii quo que Dnnorum pyratac Torvan.enSefli paguut
adeuni et devaatait/.. P On n'a pas eu de peine â reronntdtre que cette der-
nière phrase concernait le rnéine événement que celui raconté par les Miracles
de saint Berlin, mais on s'est singulièrement mépris sur la date qu'il convient
de lui donner. On a voulu, en combinant les deux textes, placer la prise de
Saint-Berlin la veille de la Pentecôte de 861. Des érudits éminents, tels Dtinam-
1er (t. Il, p. 26-27), Holder-Egger (dans Mon. Gerrn., script., t. XV, t, p. 509,
note I) et aussi W. Vogel, Die Normaiinen, p. 181, note lj, sont tombés
dans cette erreur. C'est oublier : 1' que le texte des Miracles de saint
Jiiquier porte l'année 860; 2 que Folcuin, qui dans ses Gesta abbatum
.Sithiensu.tn a utilisé non seulement les Mirocuta sancti Richarii, mais les
Annales Sèthienses, aujourd'hui perdues, met l'arrivée des Danois l'ail 2 de
l'abbatiat de Hugues, lequel fut nommé le 26 mars 839 (éd. Benj. Guérard,
p. 11ï7, et mtiieux dans Mon. Germ .. Script., t. XIV, p. 619); l'événement
est donc antérieur au 25 mars 861; 3 surtout que Prudence étant mort le
jour de Pique.s, 6 avril 861 , n'a pu faire allusion à un fait qui se
serait produit la veille de la Pentecôte de cette ni4me année. Nous avons
signalé plus haut (p. 23, en note:i une erreur exactement semblable amenée l'av
le ménie oubli. Forcément, l'entrée des Danois à Sithiu est de la veille 'le la
Pentecôte XGO. Par suite, la dévastation de la cité voisine de Térouane se
place quelques jours après, c'est-à-dire en juin. - Mais pourquoi Prudence en
parle-t-il eu janvier suivant? La raison que j'en vois est celle-ci : Prudence s
oublié sous l'année 8130 l'incursion (les Danois en Ternois, laquelle, nous l'avons
dit, ne fut pas un fait très important. Il s'en est souvenu quand il a inscrit,
sous la dictée des événements, la prise de Paris et l'incendie de Saint-Germain-
des-Prés. L'association des idées lui a remis en mémoire un exploit d'autres
Danois (e alii quoque Danorum s), et il l'a mis à la suite sans Plus se soucier
d'un anachronisme qui, à ses yeux, était évidemment de mince importance.
Peut-étre, cependant, aurait-il intercalé la chue à son rang, bien que cette
préoccupation de stricte chronologie, répétons-le, lui fût étrangère, mais il fut
surpris par la mort, comme on vient de le voir, le 6 avril de cette année 8131.

2. Dans les Âne. Bert, (p. 55), dans la partie de l'année 861, rédigée par
Hincmar, ou trouve celte phrase « Dani qui quidem Morinum civitatem
incenderant de Anglis revertentes duce Welando, etc. » On en s conclu
t (lue Trouane (Morinum civitas) avait été incendiée; 2 que les dévasta-
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le caractère d'un audacieux coup de main de brigands, comme
l'enlèvement de l'abbé de Saint—Denis et la tentative sur Saint—
Germain en avril 858 t, mais elle ne présentait pas un caractère-
aussi dangereux' que I'instal]ation à demeure (les Normands 'le
la Seine.

leurs appartenaient â larmée. de Welanil, et, comme Prudence nous l'avait
montrée cinglant. vers L'Angleterre vers avril 860, que cette bande était retournée
sur la côte franque dans l'été de 861, puis était ensuite repartie en Grande-
Bretagne. Voy. lifnnmler, t. 11, p. 26, note 2. L'um' et lautrê de ces déduc-
tions me paraissent fragiles. Hincmar, avant de prendre la plume, a commencé
par tire laniice 8GO et le début de 861, qui forment la tin de l'oeuvre de sou
prédécesseur. Il y est question (sous 860) des Normands de la Somme qui
passent en Angleterre et de la dévastation du pagus de Térouane (sous 861).
llint'inar s rapproché les deux é%éneinents et, pour ne pas répéter les mémes
mots, remplacé ci Tarvanensem paguin adenut et devastant n par l'expression,
qu'il croyait équivalente. i Morinurn civitatem incenderant. s En réalité, si le
pays de Térouane et son chef-lieu furent dévastés, il ne semble pas que la
cité ait été incendiée. Un miracle, qui s'y produisit le 15 août 862 selon le
inéme Ilincinar (Ann. Bert., P. 59 1 , implique que la cathédrale est toujours
debout : I Sur ces entrefaites, il se produisit tin miracle tans la cita des
Morins. Le serf d'un habitant de cette ville se incitant en devoir de repasser,
le mutin de l'Assomption (le Notre-Dame, le vétement de lin appelé vulgaire-
ment t chemise s pour qu'il fût prêt lorsque son maUre se rendrait à la
messe; ayant appu y é le fer, dès qu'il voulut repasser le v&c.unenl, il y vit du
sang, et, é mesure qu'il repassait, le sang sortait si bien queque la chemise se
irduva tout entière teinte d'un sang ruisselant. llurnCroi, vénérable évoque de
la cit.. se lit apporter le y terticn1, et le conserva dans la cathédrale en tarnoi-
guage. Et, comme cette fête nitait l'° j " t célébrée pi" tes habitants de son dio-
(:ese, il ordonna qu'elle fût chômée par toits avec l'honneur qui lui était dû. s
Lit chemise » du haut moyen ége n'est pas du linge : c'est un vétement de
dessus, une Sorte de blouse de cérémonie, cotonne la chemise des moujiks
russes (le nos jours.

I. Voy. plus haut, p. 19 et 21.
2. L'téque de Térouane, lluiiifroi, en fut cependant très effra yé et

demanda à Ncolss 1" la permission de se retirer dans un monastère, permis-
sion ciuc le pape s'empressa titi lui refuser. On n'a conservé de la lettre que
deux fragments, cités dans le Décret (le Gratien (C. Vil, qu. 1. e. 47 et 50,
e. 5): 1' t Humfredo episcopo Moriniensi per Gatiltigariuin pre.sbyterum respon-
det : cum sciscitet utrum cum s Normannis de episc.opio diïellatur, debeat
de cetera lit conversari, etc.: s 2" n Clericum qui paganum occide-
rit non oliorici ail gradum majorent priivehi, qui carere debel eliarn adquisito:
hoiniida eniin est. ftidiculum est et incotiveniens clerjeum arma suslollere et
ail licita procedere » (Jaffè, 2 éd.. t. I, n' 2688, à la (laie approximative de
861). Cette lettre se place entre 856, avènement dHuinfroi, et. 867, 13 novembre,
mort de Nicolas 1". Elle semble bien provoquée riir l'invasion de inai-juin 860,
qui aurait alldta ilumfroi. li ne tarda pas à se rassurer(cf. p. 14, note 2). 11 est cer-
tain que l'abbaye de Slthiu souffrit peu du coup de main de 860. L'hagiographe

A
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En janvier 861, ceux-ci recommencèrent leurs exploits. Ils
s'emparèrent de Paris et de l'abbaye de Saint-Germain-des-
Prés et les livrèrent aux flammes. Leur attaque, en une saison
où ils demeuraient d'ordinaire en leur repaire, fut si imprévue
que les marchands de l'eau' se laissèrent surprendre; poursuivis
en amont le Paris, ils tombèrent aux mains des pirates'. Melun,
démantelé, fut pris et brûlé'. Les moines de Saint-Germain-des-

(1. Il, e. 2) raconte que les prisonniers faits par les Danois s'échappèrent sua-
itôL ou furent relàchés : Merito quoque patronorum bd (se. Rertini et

AndomariJ dignum adnumerari 1uod eolem teinpore captivati in brevi reversi
sunt gaudentes uuliversi et lueti. s Quant aux batiments, ils n'eurent pas à
souffrir de la présence des barbares. M. Giry s'est tout à fait mépris en disant
(op. cil., p. 15) que l'église de Saint-Bertin fut saccagée et détruite. II n'en fut
rien. Il est bien vrai que les moines, aussitôt rentrés, se mettent à réparer
leurs bàtiinents; mais l'auteur des Miracles nous explique (cap. 3) que ce fut
dans un but de pénitence. Si on procéda à la couverture en plomb de la toiture
des églises, ce ne fut point quelles eussent été détruites, tuais parce que les
toits tombaient de vétusté (lecta veluUte cons umpta et demolta). On cons-
truit un clocher (turnEs 1 d'unee hauteur s merveilleuse , mais par goût detii-
bellissernent, car relui qu'on jette à bas était neuf; seulement, il était bàti à
la vieille mode (antiquo more erat factum). Ces travaux impliquent, non seu-
lement que l'abbaye ne fut pas alteinte sérieusement dans sa fortune par l'in-
cident de 860, mais que, dans les années qui suivirent, la région fut tranquille
et qu'on ne redouta point les pirates.

I. Les marchands de l'eau fuyaient sans doute vers leur entrepôt de la
haute Seine, établi à Chappes, à vingt kilomètres en amont de Troyes. Voy.
A. Giry, dans Études dédiees à Gabriel Monod, p. 119; E. Picards, tes 31cr-
chauds de l'eau, p. 21 (Bibi. de l'École des hautes éludes, fasc. 134). Chappes
est peut-être le port du Troiésin, où Pepin et Charlemagne exemptent des droits
mie péage et de navigation les moines de Sain t.Germain-des-Prés, e negociantes s.
Voy. Tardif, Cartons des rois, n 81.

2. \'oy. plus haut, P. 44, note 1.
3. La lettre 125 de Loup de Ferrières (éd. Dùmmier, P. 105), adressée en

862, un peu avant la moisson, à Foucry, évoque de Troyes, successeur de
Prudence (donc après le 6 avril SOI), renferme ta phrase suivante Nam coin
ami q uan,latti insu lamn Seqil anas )agani crudelissimi pyratae appticu issent, quae
sita est sub Melleduni oppido, ab alus recens exusto et corum viciniamn nobis,
etc. s A la lin de 861, Weland s'établit à Melun pour y passer l'hiver (Ann.
Berl., p. 56). lI était en paix avec les Francs, et d'ailleurs il eût été absurde
à lui (le brûler le lie il où il comptait habiter plusieurs mois. i,es alu, qui, à
cette date, avaient récemment brûlé Melon, sont les Normands de la Seine
ennemis de Welartd. Leur méfait se place vraisemblablement en janvier 861,
alors qu'ils poursuivaient les marchands de l'eau en amont de Paris et que
Welanct était encore outre-mer. Il est probable aussi que l'incendie des
archives de l'abbaye des Fossés dans la boucle de la Marne, incendie dont parle
un diplôme de Charles de 861 (Tardif, n' 193 et 194), doit être imputé à ces

6,
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Prés, réfugiés h Esmans' depuis 857, s'enfuirent, épouvantés à
Nogent-l'Artaud, sur la Marne 2 , et l'abbé de Ferrières, le célèbre
Loup, craignit que le Gâtinais fût la proie des barbares; ilubtint
(les moines de Saint-Germain d'Auxerre, à l'automne de 861, la
permission de cacher les ornements de son église dans leur
abbayes.

Charles ne convoqua point Post contre les pirates de la Seine.
Il se borna à descendre la vallée de l'Oise, peut-être pour obser-
ver les Normands de la Seine, et députa outre-mer des envoyés

méine.s Normands, car, dans l'hiver de 861-862, l'abbaye fut occupée par le fils
de Weland, conjointement avec des habitants de Melun (A nit. Ber,, p. 56). Sur
Melun, cf. Airnoin (noie 2) et ileudegier « Terminus 1'ioris devastationis »
(p. 57, note t). Les remparts romains de ce eas11Lu»t étaient en ruines.
A l'a utomne de 858, Ganelon, archevéque de Sens, avait obtenu le Louis le
Germanique la permission d'y prendre des matériaux « Wenilo obtinuit ut
de muro castelli Meleduni, quod jus regise est potestatis, petras haberet licen.
tiain prendere. » Ces matériaux paraissent avoir été destinés à l'abbaye de
Sainte-Colombe de Sens, que I'archevèque venait d'obtenir (le l'usurpateur.
Voy , 1.iet1us proclama 0ons advmus Wenilonenj, cap. 10 et Il (Capiularia,
éd. Krause, t. II, p. 452).

t. cf. plus haut, P. 21.
2. Aimoiii, Miracula sanci Gerinani, 1. Il. cap. Il Contigerat ergo ter-

rore paganorum ultra Parisius jain et eatelli Milidonis terminus excurrentium,
sanctissiinuru corpus ab A cmanto, quo imper delatuin ahieral, illuc )Novigentum
villain super Mati'or,aun Ilnviuin] irauisferri. » - Nogent-l'Artaud, Aisne, arr.
de Chàteau-Thierry, cant. de Charly. Non loin de là, à vingt kilomètres au
nord-ouest, se trouvait Marizy, refuge d'autres religieux de la région pari-
sienne, ceux de Sainte-Geneviève. Voy. plus haut, p. 11, note 5. Ils asaient un
instant séjourné dans Le prieuré germanien de Nogent, Voy. Miracula b. Geno-
vefae, cap. 25.

3. Epislola 116, M. Dummier, p ' 99. Le séjour de Loup à Auxerre n coïn-
cidé avec celui de Charles le Chauve. Il se place en septembre SOI. Voy. Giry,
(tans Études dédiées à Gabriel Monod, p. I18-1I9, et Levillain, op. cd.,
p ' 155-159. Je ne crois pas exact cependant de dire avec ce dernier que a Loup
et les moines qui t'accompagnaient ont trouvé asile dans le monastère de
Saint-Germain s. Les moines de Ferrières n'étaient pas en fuite et leur abbé
n'était à Auxerre que parce que Charles l'y avait appelé pour le charger d'une
importante mission, sans doute dans le ro yaume de Bourgogne, dont il proje-
tait la ronquéte. Le seul service du moruuistre auxerrois fui de cacher le tré-
sor de l'abbaye. gàtituaise. Loup y comptait des relations en qualité de frère
d'I-lerbaud et d'Abbon, successivement abbés du monastère et évèques
d'Auxerre, l'un de 828 à 857, l'autre de 857 à 859. Voy. Levillain, dans Bibi.
de I'Èc. des chartes, t. LXIV, 1903, p. 265.

4. Le 6 mars, il est à Ver, près de Senlis (Hist. de Fi'., t. VIII, p. 565; Tar-
dif, n . 179); les 13 et 29 avril à Senlis (Ibid., p. 566). tin diplôme, qui le mon-
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à 'Weland pour le presser de revenir et, suivant ses engagements,
d'expulser les Danois de la Seine 1.

trerait à Saint-Denis le 23 avril (Tardif, iv 178), est suspect. A la lin de ['au-
née précédente, Charles se tenait dans l'est : 9111 

le voit à PontiOn le 10 novembre

(Bibi. de i'Êc. des chartes, 1904, p. 373). à Attigny le 6 décembre (!ffit. de

Fr., t. VIII, p. 564; Tardif, n 176). On peut doncc admettre que les menaces
des Normands l'ont ramené dans le bassin de l'Oise au début de 861.

L J'estime, en effet, qu'il faut rapporter au début de 801 le chapitre xvi du

livre li des Miracles de saint Riquier, où il est question de l'ambassade

d'Ansleic, Danois converti en grande faveur auprès de Charles le Chauve.
L'hagiographe rapporte que ce personnage conduisait ait s legationem
praeilielorum Danorum [ceux de la Somme, 859'8GOj quos hattenus 'sis marina
in Anglorum sedibus detinet, pro suis negotiis dumni regis orabundos clemen-
tiam duceret ac (leinde cum congruis reslionsis redirent... s (Mabillon, Acta,

saec. il , p. 226; Mou. Gerrn., Script . , t. XV,u, p. 918). L'hagiographe attribue
l'initiative de l'ambassade aux Danois retenus en Angleterre par la violence de
la nier, et il représente les pirate-, dans une attitude déférente, presquesup-
pliante, qui est invraisemblable. Ansleic, « contubernalis palatii dounni Caroli

regis s, ayant é té chercher l'ambassade des Danois, il et clair que l'ini-
tiative des négociations vient (lu roi flanc. L'auteur dès Mira.culu ne date

malheureusement pas ce chapitre xvi ni la plupart des autres. Il est vrai qu'un

chapitre précédent (chapitre VII raconte un fait du 27 octobre 864, mais rien
absolument n'implique que ces chapitres se suivent d'après un ordre chronolo-
gique. Les relations de Charles avec les Danois d'Angleterre sont incompréhen-
sibles après 861. Depuis 862, ces bandes sont, el' passées sur la Soniffic
comme nous le verrons, et, d'ailleurs, il n'y n pins de Danois en Anglelerre de
8o-S6I à 865. En 865-866, des négociations amicales as&'c les Danois d'Angle-
terre sont inutiles, puisqu'ils font une nouvelle et desatreUsC invasion (tans le
bassin de la Seine. - L'hagiographe raconte un trait qu'il importe de rele-
ver il contirme la crainte superstitieuse qu'inspiraient les monastères aux
pirates, crainte dont on peut soir un exemile typique en 845 à propos de
bain l_Geru)aifl-deS-Prés. L'ambassade danoise, sous la conduite d'Ansleic,

passa à SOU retour pur l'abbaye de Saint-!liquier sans doute pour aller s'em-
barquer à Quenlowic). Un des païens, entrant dans l'église, y fit preuve de

peu de révérence. A peineen nier, il est saisi d'une faiblesse générale des
membres et, de retour au camp de ses compagnons, semble prL à rendre
]'âme. Ses proches consultent les sorts (sorlllega ludagine vesti9anles)
révèlent que la maladie provient de l'offense commise dans l'église etc Saint-
Riquier. Le malade fait alors I. voeu suivant : il ordonna d'étirer quatre fils
d'argent et un lit d'or, chacun de sa grandeur, et de les adresser a la basilique
de Saint-liiquier comme signe de sa dévotion, et aussi ( le placer un cierge sur

chaque autel « iussitque tenilere quatuor fila 'argentea et unum aureum aune
staturac altitudinis parifia, dis1uncnS ea mittere pro anse devotionis bcneficio
basilicac beati Richarii unicuique etiatn arae candelam euro singulis nummis
statuens imponere s (Mabillon, Acta Sanci., saec. il , p. 227). 11 recouvra natu-

rellement la santé Ce iriiracle a été reproduit par Hariulf, Chron. Centul., éd.

j'. Lot, p, 135.
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III.

RETOUR DE WELAND. - SA LUTTE CONTRE LES NORMANDS
DE LA SEINE. - FIN DE L'INVASION.

Les Normands de Weland reparurent en France à la tin du
printemps de 861 1 , après une absence d'environ un art 2 , mais cette
fois à l'embouchure de la Seine. Leur flotte comptait plus de
deux cents voiles. Aussi exigèrent-ils pour assiéger les Normands
de la Seine une somme plus considérable que celle qu'ils avaient
précédemment demandée : il fallut leur donner 5,000 livres d'ar-
gent (au lieu de 3,000) et leur fournir, en outre, du bétail et du
blé en quantité. Moyennant quoi ils remontèrent le fleuve jusqu'à
Jeufosse et se mirent en demeure de bloquer leurs compatriotes.

I. Prudence portait donc un jugement téméraire en écrivant (Ann. Bert.,
p. 53) Karolus rex ment Danorum in Somma consistentium poWciatone
pellectus s. La promesse les Normands n'était pas vaine parce que leur intérêt
leur commandait de revenir s'enrichir, dune manière ou d'une anlre, dans le
royaume de Charles. Leur séjour en Angleterre avait été peu heureux. La Chro-
nique saxonne (éd. Pluninier, p. 68, anno 860. et Asser, Gestes Ae(fredi,
éd. Stevenson, p. 17) confirment l'assertion de Prudence (voy. plus haut, p. il,
note 6) qu'ils furent battus par les AngloSaxons. ils s'attaquèrent 1 Winchester,
la capitale du grand royaume de Wessex, louis furent vaincus par les aldermen
Oric et jEtheiwulf à la tète des hommes du Hamshjre et du Berkshire. Pru-
dence ajoute que les Danois, a repoussés, gagnent d'autres régions. s Ces autres
régions étaient, en tout cas, situées également dans les lies britanniques. Huric-
mat nous les montre (voy. note 3) s ah Anglis revertentes s. Peut .ètre les
Danois allèrent-ils passer l'hiver 860-861 vers l'embouchure de la Tamise,
dans les 11es de Thanet ou de Sheppey, où ils avaient déjà hiverné en 853
et 855.

2. Leur retour est postérieur à la mort de Prudence, qui l'ignore, donc au
G avril. Hincmar, qui, à l'encontre de son prédécesseur, rapporte sous chaque
annule les événements, le plus souvent dans l'ordre même où il en a connais-
sance, parle du retour de Weland après le récil Lie la brouille de Louis le Ger-
manique avec le duc Ernest (6 avril) et de la fuite d'Alard, Uton et Berenger
auprès de Charles le Chauve, événements qui sont du milieu ou de la fin
d'avril 861 (Annales Fmmtdesises, p - 55). Le retour de Weland peut donc se pla-
cer vers mai.

3. Hincmar, Anu. Bert., an. 861, ). 53 Dani qui prideun uJorinorum civi.
tatiuni incentterant de Anglis revertentes, duce Welamido, cuin ducentis et eo
ampliiis umavibus lier Sequanam ascendunt et castelluin in insola quac Osr.ellus
dicitur a .Normannis constructuin et eosdern Nonuuannos obsidemit. Ail quorulut
obsiilentiurn %idelicet locarium quinque milia libras argenti cum animnaliuiri

1908	 4
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Charles paraît avoir été tellement sûr du concours do Weland'
qu'il n'envoya même pas l'ost des Francs prendre part au siège
d'Oscellus. Il se borna à faire lever le tribut à payer à Weland5.

La révolte du duc des Bretons, Salomon, préoccupait vivement
le roi. En mai ou juin, profitant du blocus que son allié païen éta-
blissait autour de l'île d'Oscellus, Charles se hasarda à traverser la
Seine, que les pirates infestaient quelques semaines auparavant,
et il alla conférer à Meung, sur la Loire, avec Robert le Fort.
Les deux Alard, le fils d'Unruoch et l'oncle de la reine Ermen-
trude, venaient de rentrer en grâce , , ainsi (lue le comte Eudes de
Troyes r , Seul (les révoltés de 858, Robert restait à l'écart; sa
situation devenait d'autant plus dangereuse que les Manceaux
Geoffroi et Gonfroi s'étaient ralliés au roi. De son côté, Charles

atque annonae somma non rnodica de regno suo ne depraedaretur exigi haro-
lus praccepit s. - ileudegier, Vila Faronis, cap. 126 (voy. plus loin, p. 52,

noie 2).
1. Weland et ses compagnons ont joué en cette occasion absolument le

rnme rôle que les Suisses et les lansquenets des xv •-xvi' siècles. Ileudegier
(lui a horreur de ce recours aux païens parce que sa ville épiscopale. Meaux,
souffrit des déprédations des Danois de Weland, dit que ceux-ci ont été, vain

(1ueurs an twn du roi Charles. Voy. p. 52. note 2.

2. La perception dl' tribut donna lieu à des difficultés. Les lansquenets du
ix' siècle, comme leurs successeurs du xvi' siècle, menacèrent de piller le pays
si on ne les payait pas (cf. noie précédente ne deprnedaretltt). Le paiement
causa une perturbation monétaire. Un grand nombre de gens, francs, colons et

serfs, rejetaient les deniers 
en circulation comme de mauvais aloi les comtes

et inissi déployèrent une rigueur exagérée que Charles dut réprimer par un édit
rendu à Quierzy en juillet. Il y est question du conjeCtUla que le roi a été obligé
de prendre et ad naviUlO composittonem et in Nortnmanflorumfl causa p°
regni, sicut re g coujacet, satVaTflelitO s. Le roi proteste qu'il ne cherche pas

un profi t illégitime, litais l'intèrL public s Ut omnes cognoscant quia non
questum inhonestum sed publicafli regni utilitatefli g 1uaerimUS. » Je ne sais si
les mots a naviuro e.ompositiOilem » font allusion à ta construction de la flotte
qui assiégea Oscellus en 858 (voy. p. 25) ou bien s'il fallut fournir en 861

à 
Weland, non seulement des vivres et de l'argent, mais un supplément de

navires.
3. Entre le .19 avril, époque à laquelle Charles est  Senlis voy. p. 47, note 4), et

le t" juillet, où il est à Compiègne, l'itinéraire dm roi est inconnu. A COUP sûr,
le voyage vers la Loire est antérieur à juillet. car, à partir de cette époque, le

tOise et de la Seine et ne les quitta (lue pour faire
roi habita les vallées de
une expédition en Bourgogne. L'entrevue de Meung se place donc en mai ou
juin, plutôt en juin.

4. Calmette, op. cil., p. 76-80.

5. R. Merlet, Les Ceintes de Chartres dans les Mdrnoirea ,.Le la socie'léarcheo-

logique d'Eure-et-Lo ir, t. XII , 1897, p. 48.

khlh.,
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avait besoin des services du comte contre les Bretons. On s'en-
tendit aisément. Robert fit sa soumission et reçut eu échange un
marquisat en Neustrie. La réconciliation semble avoir été
parachevée au plaid général de Compiègne, où Robert accom-
pagna le roi vers la fin de juin'.

Charles remonta ensuite à Quierzy, où nous le voyons en juil-
let et où il rend un édit sur la circulation des monnaies 3 . Puis,
au commencement d'août, il revient vers Paris; il est le 2 août à
l'abbaye de Chelles.

Pendant ce temps, Weland poursuivait inutilement le blocus
de l'île d'Oscellus. Il paraît certain que les assiégés avaient barré
la Seine en aval de l'île et que les compagnons de Weland étant
incapables de rompre l'obstacle, les premiers se ravitaillaient en
amont. Pour en finir, Weland eut recours à une manoeuvre à la
fois hardie et habile. L'île d'Oscellus est située en amont du co_-
fluent de FEpte et de là Seine, à GjToraIIslae7'nièrepar-

à la Seine de telle sorte
que quelques kilomètres seulement séparent les deux cours d'eau.
Entre Gasny, sui , l'Epte, et la Roche-Guyon, il n'existe même
qu'une distance de trois kilométras à peine. Weland fit remonter
l'Epte par une partie de son armée avec soixante de ses navires.
Vers Gasiiy, les barques furent hissées à force de bras sur le clos
d'âne séparant l'Epte de la Seine et ensuite remises à flot sur ce

I. A,n. Berl., p. 55 s Et Sequanam transiens, Meidunure super Ligerirn
adit. Rodberlurn cum placitis houoribus reripit. Qua occasione Gutitfridus et
Gozfrtdtis, quorum conilio Karolus praefatum itodbcitum receperat, cum suis
complicibus geutilitia mobilitate et moula cunsueLuIine a Karolo ad Salorno-
acm. Brittonum ducem, deliciunt.

2. Reginon, p. 79 « Anno dominicae incarnationis L) CCCLXI. Carolus pla-
ciluin habuit in Coinpendio ibique cum optimatum consitio Bodberto comiti
duciitum inter Ligerim cl Sequanam adv2rsunl Brittones commendavit. Régi.
non, qui, par extraordinaire, (tonne une (tale exacte, se borne sans doute à copier
une sonate contemporaine. Le plaid général de Compiègne doit se placer lin
juin. Un jugement de ta cour montre le roi en cette localité le 1'juillct (Jfist.
4e Fr., t. VIII, p. 567; Tardif, n' 180. Charles se dirigea ensuite sur Quierzy,
ou il était dès le 7 juillet (Tardif, n 181). Un diplôme pour ['église de Paris,
qui le montrerait encore à Compiègne te 15 juillet (HSsi. de ?r., t. VIII, p. 568),
invoqué par Kalckslein (Robert der Tupfere, p. 70) et Steenstrup (t. 11, p. 171.
note 2), est un faux.

3. Capital., éd. Krause, t. II, p. 301 Tardif.	181 et 182.
4. Tardif, n 183. Ce déplacement vers l'ouest est sans doute en rapport avec,

le siège d'Oscellus. Peut-étre y eut-il, vers août, une entrevue vers Paris entre
Charles et Weland.
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dernier fleuve. A la Boche-Guyon, les soixante navires se trou-
vèrent à moins de deux lieues de l'ue d'Oscellus (la grande île en
face Bonnières) et en aval. II suffit de les laisser descendre au fil
(le l'eau pour opérer la jonction et enserrer les assiégés dans une
double étreinte'.

Cette fois, tout espoir de forcer le blocus et de se ravitail-
1er était enlevé à ces derniers. Ils résistèrent encore cepen-
dant, mais, quand ils furent parvenus aux dernières limites de
l'épuisement ils furent bien obligés de traiter. Ils payèrent
6,000 livres d'or et d'argent à leurs congénères pour avoir la vie
sauve.

Selon ses conventions avec le roi, Weland, après avoir réduit
les Normands de la Seine, devait non seulement les forcer à quit-
ter le royaume, mais lui-même et ses compagnons étaient tenus
de rembarquer. Le viking commença par tenir sa parole. Assié-
gés et assiégeants descendirent la Seine jusqu'à son embouchure,
mais ils ne firent point voile'. L'annaliste donne comme raison
qu'ils en furent empêchés par l'imminence de l'hiver. Ou sait, en
effet, que les Normands n'étaient point des navigateurs, et leurs

1. On trouvera ces opérations parfaitement expliquées dans la brochure
de M. Jules Lair, déjà citée, sur l'île d'Oscellus, aux P. 15-18. Cf. les

cartes en face des P. 2 et 6. Ce travail annule tes études antérieures de Bonamy
et de l'abbé Lebeuf. En démontrant que le fluvium relias (voy. note suivante)
et l'Epte, M. Lair rend le récit d'Hincmar parfaitement clair. L'évêque Heu-
degiel' (voy. note suivante) n'a pas décrit cette opération; il y fait allusion
seulement en parlant de ta « ruse subtile , (aslutia (icuUssiina) des assiégeants.

. Aen. Bert., p• 55-56 : e Interea l)anoruin pars alteri cuin sexaginta navi-
bus per Sequanam in Iluvium Telias ascendunt indeque cd obsidentes castellum
perveniunt et eorum societate junguntur. Obsessi autem famis ine(tia et mise-

riae ornais sqnalure compulsi, sert initia libras inter aurum cl argentuin obsi-
dentibus donant eisque sockentur, et sic per Sejuanarn usque ad mare descen-
dunt. Quos imminens hiemps ingredi mare prohibait, etc. » - lieudegier,
Vila Faronis, cap. 126 e Posthac itaque ad hoc nefandissimum liujus regni
inalum, voriiuit iterum mare areplinrein Norimannorum multitudinem, quarta
vaîtie extimuit prior mul(ilutlo Nortmaniwi'uln. Priores vero a seqtientibus
Nortinannis obsessi, nomine regis Caroli surit devicti, statutis tainen donis gra-
vissirnis suri et argenti ex regno îmmensaque adhibita cd haec pro obsidione
prions mul titudinis victus abuindautia. Sicque tandem a liquando obsessione
cliutissima nefandi n nefandionibus visi surit superari astutia acutissimna. Ra-
que quoque est ab illis actum et flue varia illorurn acceptum est promissuin ut
discedendo utraeque partes jamn ultra nescirent linhuim nosirorum introitumn.
Quos cum mare rècepluros speraret, illi infidelitatis htinere flexo terminos
prions devastationis, adaucti nuineno, praetercurruimt. Saltum manque Bric-
gium, etc. u
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navires n'étaient pas, au surplus, capables de tenir la mer par
les gros temps. Aussi les vikings redoutaient-ils la mauvaise sai-
son et la passaient à terre.

Sans doute, aussi, ces bandes, sur lesquelles l'autorité d'un
chef était temporaire, voulurent expérimenter si un prolonge-
ment de séjour ne pourrait leur valoir un supplément de profit.
Quoi qu'il en soit, elles décidèrent de remonter la Seine et de
passer l'hiver sur le fleuve. Néanmoins, les Normands ne res-
tèrent pas réunis en une seule masse : ils se divisèrent en petits
groupes, dont chacun s'installa dans un port du fleuve. Les
anciens compagnons de Sidroc et de Bjœrn campèrent entre Paris
et l'embouchure de la Seine. Weland, moins redoutable, occupa
la portion du fleuve entre Paris et Melun. Comme cette dernière
localité avait été incendiée l'année précédente, Weland campa
dans une île voisine'. Son fils occupa la boucle de la Marne et
logea à l'abbaye des Fossés, sans doute pour surveiller la con-
duite des païens en ce saint lieu; un certain nombre d'habitants
de Melun logea avec lui2.

On peut donc penser que ces dispositions furent prises de con-
cert avec le roi ou avec son représentant, Alard. Appelé par des
mécontents, Charles méditait, en effet, la conquête du royaume de
Bourgogne-Provence, que dirigeait nominalement son neveu,
Charles, atteint d'épilepsie. Ce projet absurde, qui lui eût valu
l'hostilité de Louis le Germanique, de l'empereur Louis II, de
Lothaire 11, Charles y tenait beaucoup 3 . La Bourgogne entière
et la Provence lui avaient été un instant concédées et reprises
par son père, Louis le Pieux, et, en plus d'une circonstance,

I. Cf. plus haut, p. 46, note 3.
2. Ann. Bert., p. 56 : I Quos imminetis hierops ingredi mare prohibait;

unde se per singulos portus ab ipso loco usque Parisius secundum suas soda-
litates dividunt. Welandus autem per Sequanam usque ad eastrum Milidu-
num cum sociis suis ascendit. Castellanj vero cm Welaadj fluo Fossatis
rnonasterio occupant. , M. Jules Lair (les Normands dans lue d'Oscellus,
p. 18) s donné une singulière interprétation de ce passage Les cbMetains,
ainsi appelait-on les ex-occupants d'Oslle, â Saint-Maur-des-Fossés, sous la
conduite du fils de Weland. » En réalité, les casleUoni sont les habitants d'un
eaatrum ou caalellam (on donne ce nom depuis le Bas Empire aux villes forti-
fiées qui ne sont pas siège (l'évéchéa telles que Dijon, Melun, etc.), comme les
cives sont les habitants d'une civilas.

3. Cf. Poupardin, le Royaume de Provence, p. 29-31; Calmette, op. cil.,
p. ii.

4. A Aix en février 831 (le soi-disant partage de Crémieu tIc 835) vov. Capil.
el. Krause. t. Il. p.	à Wurrn	't niai 53l : vo. Dânmler, I. I, p. 132.
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Charles avait trouvé en Bourgogne des ressources qui lui fai-
saient défaut ailleurs'. On peut croire qu'il caressa l'illu-
sion (le posséder sinon la Provence, du moins la Bourgogne,
dont le traité de Verdun ne lui avait laissé quun lambeau.
Néanmoins, par précaution, pendant la période de l'expédi-
tion, qui dura de fin septembre à décembre, Charles fit sur-
veiller les Normands par son fils Louis, qu'il plaça sous la
direction de l'oncle de la reine, Alard. C'est à cet ancien favori
de Louis le Pieux que Charles avait dû de ne pas être détrôné
par Lothaire à la mort (le l'empereur". Eu 843, on ne sait pour
quelle raison, Alard avait quitté le service de Charles pour celui
de Lothaire; mais on a vu qu'à la fin d'avril de cette même
année 861 Alard était revenu auprès (le Charles, qui l'avait
comblé de bénéfices ». Ce fut sans doute lui qui, en l'absence
du roi, prit avec Weland les dispositions d'hivernage dont il vient
d'être question 5.

En revenant de sa malheureuse expédition de Bourgogne,
Charles se vit en proie à mille difficultés. A Pontion (Marne), OÙ

il célébra la Noël, il vit arriver les ambassadeurs de Louis le
Germanique et de Lothaire, qui lui reprochèrent sa conduite'.
Quelques jours après, parvenu à Soissons, il apprenait que sa
fille, Judith, veuve des rois de Wessex, Etheiwuif et Ethelbald,

I. Ainsi en 841 et en
2. Le roi, se dirigeant sur le royaume de Bourgogne, était à Auxerre le

li septembre (Ann. Bert., p. 56: Hi.sl. de Fr., I. VIII, p. 569). Il s avança

au delà de Màcuil (Ibid., p. 56): on le voit à Verzé (arr. et  cant. de Mâcon) le

11 octobre (Quantin, CartuL de Cïonne, t. 1, P. 75), à Beaune le 4 décembre
(IIist. de Fr.. L. VIII, P. 570; Ragut, Cartul. de Môcon, p. 83). Puis, sers le
15-20 décembre, Charles est de retour à Pontion (Marne), où il célèbre la Nol

(Ana. Bert.. p. 56).
3. Sur le râle prééminent d'Alard de 840 à 841, il suffit de renvoyer à Nithard.
Î. Voy. plus haut, P. 50.
5. I.es péripéties (tu siège d'Osccllus ne peuvent être exactement datées. II

parait difficile q iii1 ft terminé avant l'expédition de Charles contre le royaume
(le Bourgogne-Provence; en effet, le roi partit au milieu (le septembre (voy.
plus haut, itote 2), et ilincinar rapporte que ce fut l'approche de l'hi-
ver qui empé.cha les Danois, assiégeants et assiégés, lie prendre la mer. La
descente  de la Seine par Weland et, par suite, la reddition 4'Oscellus (lui pré-
céda immédiatement doivent sans doute se placer vers octobre-novembre. A
cette date, Charles s'était enfoncé au delà de Màçon dans le Lyonnais. Les
mesures que les Francs durent prendre quand Weland remonta la Seine doivent
donc être attribuées à Alard. liappelons qua, selon Heudegier, le siège fut très
long, ( obsessio diutissima	(cf. plus haut, p. 52, note 2).

6. Poupardin, toc, cil.: Cairnette, toc. cil.

66,



LA GRANDE Ir(Vs10NNoRMANDr DE 856-862.

s'était fait enlever pal' le comte Baudouin et s'était réfugiée auprès
de Lothaire'. Quant à Louis le Bègue, au lieu de songer à tenir
la place de son père, il avait favorisé l'enlèvement de sa soeur,
et, s'étant laissé circonvenir par les Manceaux Gonfroi et Geof-
froi, qui venaient de faire défection et de s'allier aux Bretons, il
s'était enfui de nuit et. réfugié auprès des rebelles2.

Le roi, exaspéré, commença par faire condamner sa fille aînée
et Baudouin par un concile et enleva ses honneurs à Louis3,
puis il se rendit h Senlis et y convoqua Post. Craignant que les
Normands ne pussent résister à la tentation d'aller piller, Charles
voulait faire garder les rives de la Seine, de l'Oise et de la Marne
par les « eschiéres » I des Francs.

Cette appréhension n'était que trop fondée. Les Danois ne se
gênaient pas pour dévaster la Brie 5 . Ils se vantaient de gagner
et (le piller Chappes, entrepôt des marchands parisiens sur la
haute Seine 8 . Loup de Ferrières craignit que le Gàtinais exci-
tât également leurs convoitises et se préoccupa de chercher un
lieu de refuge pour ses moines et lui-même'. Enfin, dans les der-

1. Ana. Bert., p. 56 . 57; Calmette, p. 77.
2. Ces personnages, qui avaient ménagé la réconciliation entre le roi et

Robert le Fort (roy. plus haut, p. 50), s'étaient retournés contre le roi aussi-
tôt après (Ann. Bert., p. 55 et .57).

3. Dont l'abbaye de Saint-Martin de Tours, que le roi donna h Iluberi, c!erc,
marié, frère de la reine de Lotharingie, Thiherge, momentanément brouillé
avec son beau-frère Lothaire 11. Voy. Anus. Berl., p. 57. Cf. Pouparilin, op.
cil., p. 49, 51.

4. Sur ce mot, cf. A. Thomas, Nouveaux essais de philologie fraeçai3e
(Paris, 100. in-12), p. 131.

5. • Saltum nainque Driegiuni arripiunt eurnqne a suis possessoribus gladio
e.rnenti igneque calenti spoliant, P dit Heudegier, peut-être avec exagération
(cf. P. 57, note I).

6. Loup de Ferrières, ép. 125 Vastatis longe lateque celeberriruis lods,
etiam sedem negohiatorum cappas se peliluros jactabant. » Cf. plus haut,
• 46, note I.
7. Loup s'était d'abord adressé à l'arclievèque de Besançon, Arduicus, qui lui

avait fait de belles promesses, qu'il ne tint évidemment pas (ep. 120). Pendant
que Loup demeurait, anxieux et malade â Ferrières, l'évêque de Troyes, Fou-
u:ry, le successeur de Prudence, Vint lui faire visite, le réconforta et lui olirit
spontanément son domaine d'Aix-en-Othe : Nam mm ad quandarn insulam

luuuae lagani crudelissiuni pyratae aIpiicuissent, quae sita est sub Melle-
dtiai 	ab allia remous exusto, et eoruuc viciniarus nobis, ut eral, periculosis-

11310, niai Dei iniser.utio subveniret, ducercinus, nec in monasterio cousialere
aiilchattius 0cc quo inigrare posseinus, deiiresi acrumna tantac calamitalis
,us.uicbainua. luter haec cuin Inc graviter a,'r,L,uiitcin Visitatuili	etiitis aC
no	iiigenti ,xI,riIo	iiitii iiIleui.Ii,scti., illu'	hs1ie il!	Ilileraliniis tic-
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niers jours (le janvier 862, le roi, étant à Senlis, où il attendait
la réunion de l'ost, fut informé qu'un parti détaché des Nor-
mands campés au monastère des Fossés avait remonté la Marne

sur (le petites barques et gagnait la cité de Meaux. L'ost n'était
pas encore assemblée. Charles partit néanmoins avec quelques
gardes de corps. Ne pouvant atteindre l'ennemi, qui avait ruiné
les ponts et fait main basse sur toutes les barques, le roi s'avisa

d'un expédient. En aval de Meaux, à la hauteur de l'île (le Tril-

bardou 1 , la Marne était traversée par un polit que les pirates
avnient endommagé. Charles le fit réparer et fortifier et, en même
temps, posta des forces sur les deux rives du fleuve. Les dépré-

dateurs, qui revenaient du sac de Meaux, se trouvèrent ainsi arrê-

tés et enveloppés, ils firent leur soumission; relâchant les captifs

et livrant dix otages, ils promirent de regagner la mer au jour

fixé, ainsi que les autres Normands; ils s'engagèrent même il

servit' dans l'armée (lu roi si leurs compagnons violaient leurs
promesses en refusant de reprendre la mer. Charles leur laissa
alors le passage libre et ils purent retourner aux Fossés (31 jan-

vier-l er février 862).

ilin nostruin exhonera.tis pudorem et, praevenientes nostrarn supplkitionem,
iihltilitis lre(1iUIn .kqnense, dominationis vestrac praecipuum, Iii (1110 ltito
inalitiain teunponS vitareliins, tenenilae nostrac professionis oportunitate non
penitu4 destituti	(ep. 125, Ddrnmler, p. 105:. Cf. Levillairi, p. 168.

I. Trajectus Bardu?fi est Trilbardou, Seine-et-Marne, arr. de Meaux, cant.
de Claye. Cf. note suiv. fa fine.

2. Ann. Ber!., p. 57 lndeque Silvanee.tum perrexit. Ubi, dom immorare-
tur exiiecta ns ut ait eum populua convenirel quatenus aciebus dispositis ex
utiisque suis ripis singutac aquae, Isara scilicet, Matrona et Sequana, custo-
direntiir, ne Normanni in I;raellam ire valerent, nuticiiirfl arcepit quia Danorum
clecli de bis qui in Fossatis resederant mm parsis riavihus Melde.nsiurii rivi-
tatem adirent. Ipse autem cum eis quos secum hahuiL illo pergere inaturavit
et, quoniam pontihus s Normannis destructis et navibus occupatia, eus adire
non poteral, necessario nisus consiLio, pontem ad insulam secus Trejec.tum refi-
rit et Normannis descendendi aditurn inlercluriit scaras nihilominus ex utraque
ripa Matronae ad cuslodiam deputat. Qua de re Norinanni valde constricti,
obsides eleclos et Karolo missos ea conditione donant ut omnes captivos quos
roeperant poslquam Malronam intraverant, sine moira aliqua redderenl, et aul
mm allis Normannis, constitulo die placiti, s Sequane recederites mare peterent,
aut si alii cum eis redire non vellent, una tom exercitu Karoli reiractantes
ire hello adpeterent. Sieque, datis dccciii obsidibus, surit ad sous redire per-
missi. » - La date est fournie par un diplôme confirmant un échange de
terres en Vexin entre Jns;elin, notaire du roi et abbé de Jumi è ges, et un cer-
tain Garnier (Hist. de Fr., t. Viii, p. 571-572; Tardif, n . 185). 1l porte la date
suivante « Data pridie kalendas februatil, itidir.tione X, anno XXII, reguante
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La Irise et l'incendie de Meaux avaient été le fait dune
bande isolée t . Weland n'y avait pas participé. Loin de là, il
songeait à abandonner son existence aventureuse et à entrer

Xi r In gluriosissimo regs. Art un acl liisulas super Mat ronac in expedi iune
hostili. » Cette localité est Istes-tés . Villenoy, en Seine-et-Marne, arr. de Meaux,
cant.. de Ctaye, proche de Trilbardou, dont Charles lit réparer le pont. Un jour
ou deux séparent le diplôme de cette opératiuti et, par suite, de la capture des
Normand,.

t. Ileudegier a peut-étre exagéré l'importance de cet évéaernerit sous l'em-
pire d'une préoccupation bien légitime, - il était évéque de Meaux et il s
écrit, en outre, sous le coup de l'émotion. - Ses derniers chapitres ont été
rédiges, en effet, antérieurement à la mort de Loup de Verrières (cl'. cap. 118),
tlune, avant la lin de ti ou 863 (Levillain, op. cil., p. i et 171), peut-étre
turne avant que tes Danois eussent repris ta ber (l'in mars 862), car il na
souffle mot de leur départ. Cap. 127-130 ; s Quas cum mare recepturos spl'ra-
ret, illi, infidetitatis itinere Ilexo, terminus loris devastationis. adaucti numero,
praetercurrunt (voy. p. 46, note 3; ' . Satlumu nanique Briegium arripiunt cumque
s suis possessorihus gladio crueuti igneque calenli spoliant, et ad ultinium hanc
civilatem Meldis navigio improviso accelerant. Prima auteni parte noctis cani
occupant et sorte igni desotatorio aeeenitere destinant; tlammae tiUo(ue etlS
incommode lucenles vertunt nCtein quasi in diem, ignotasque Vias circum-
quaque penetrant. Domos etiani gerrientium atque diversas semitas urbis miser-
rime sanguine humano maculant, ecclesiasque offin venerandas omni spurcilia
faeilant. Pulsat ad haec clamor COOfUSUS caelum, terra atque aer geniitibus
praegnant.ium atque tactantiuin concutiuntur, anreaque sidera tlamrnis ejus
Voracibils aiibtrahuntur. n Le monastère voisin, Saint-Faron . fut épargné.
Heudegier voit là un miracle les chevaux, en dépit des efforts do leurs écuyers,
retenus par une force divine, sont empéchés de pénétrer dans l'intérieur de
l'église, - passage curieux en ce qu'il monirerait que les Normands arrivèrent
à Meaux à cheval, - mais cri contradiction avec Hincmar, et Heudegier lui-
ii4mne, qui les montrent remontant la Marne sur de petites barques. Néanmoins,

un certain jour (sic(, grandement irrités contre les chrétiens, les mécréants
mirent le feu aux s tiabitacula circa hune loi'um posita quac forensihus stu-
tiis patebant », c'est-à-dire, probablement à des étaux de marchands. Les
flammes se bornèrent à lécher tes quatre côtés de l'église, niais sans l'endont-
inager et sans même la salir de fumée (dans Mabillon, Acta aanct, ord. SUnC(i
Bened., saec. n, p. 625). - La petite abbaye de Saint-Saintin (sanctu.s San-
clinus) à Meaux souffrit du passage des Normands Sicut audivi, idem locus
neglectus extitit se demum in eadem urbe (Meldensi) Nortinanni fuerant et
luaedam ine.endio concremaverant, quaedam vero praedan tes diripuerant,

nesclo si it'si quaterniuncuti (de vite Smucti Sauctini) vel ecl'um exemplaria in
eadem urhe vateant reperiri n (lettre dilinemar à Charles le Chauve en 876,
De a.uctorUale Vitae .sancfi Dlonysii ah Anas(asio transiaiae, dans Aligne,
/'at,'ol. lai.. t. CXXVI, col. 153). - li'mentier, dans la préface de soir Il
des Miracuta aancti Filiberli, écrite vers 863, dit e .. Melduorumu capiunt
civilates necaon Meli(tunensjum devastaut castellum s (éd. Poupardin, p. 61).
Il ne suit, d'ailleurs, aucun ordre chronologique rigoureux dans l'énumération
des méfaits des Normands.
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dans les cadres de la société franque. Vers la fin dede février, suivi
d'un certain nombre de compatriotes, il alla trouver le roi et lui
prêta hommage. Puis, pour prouvex' la sincérité de ses serments,
il revint vers les siens et les décida à évacuer le cours moyen de
la Seine. Toute la flotte descendit le fleuve jusqu'à Jumièges'. Ce
fut là que les Danois réparèrent leurs vaisseaux et attendirent
l'arrivée du printemps. A la fin (le(le mars, ils prirent la mer, et
cette grande flotte se dispersa dans plusieurs directions. Quelques
semaines après, Weland, sa femme et ses fils allaient rejoindre le
roi et recevaient le baptême :'. Sa carrière ne devait pas être de
longue durée. A la fin (le Vannée suivante, inculpe de trahison
par deux de ses compatriotes, comme lui convertis, il se battait
en duel avec un de ses accusateurs, « selon la coutume de cette
race, » et était tué par lui.

1. Les bàtiments de l'abbaye furent probablement saccagés, mais sa fortune
territoriale n'eut pas grandement â souffrir. Nous avons vu que son abbé, Jos-
selin, échangeait des terres en Vexin au mon t ent même de l'attaque contre

Meaux. Voy. P. 56, note 2.
2. Ann. lien., p. 57 s Et p051 vlinti circiler dies, i1'se Welandus ad Karo-

hmm Neniens OR se commeudavit et srcrarnenta clin,eis quos secutti habuit
statim praebuit. Inileque ad naves regressus, curn omni Danorum navigio usque
ad Gemneticuni, uhi illoriirti naves statuerunt reticere et vermiale acituinoctiuln
exspei tare, descendit. Refectis navibus, l)ani mare petetites, per jures classes
se dividunt et prout cuique visuin est diversa seliticant. ii - Aimoin, Mrac.
sonctt Germnani, I. Il, cap. 13 : n Nortinannis jam amnico pacis foedere regno
eductis...»

t. ,inn. Berl., p. 58 : s Welaniltis rom uxore et liliis ad Karolum venit et
christianus coin suis efficitur. Celte conversion est antérieure assez sensible-
ment à l'assemblée de Pitres (1 juin) : elle peut se placer vers la liii d'avril.
Rien n'autorise à croire, comme semble le faire M. Lair (Oscellus, p. 18), que

Weland s'embarqua, alla à l'embouchure de la Loire et revint seulement alors
trouver le roi. Weland a certainement conduit la flotte danoise jusqu'à la mer,
mais il ne s'est pas embarqué, puisqu'il voulait prendre pied eu Francs. Quand
ses compatriotes eurent fait voile, il rejoignit Charles. Le roi s'était rendu sut
les bords de la Loire on le voit ii Tours les 23 et 26 avril (Pancarte noire

de Saint-Martin, n" XIV et XLII), à Courbouzon (Loir-et-Cher, arr. de Blois,
cant. de Mer) le 10 mai (Ibid., n' LXXIII), â Meung-sur-Loire Ann. Berl.,

P. 58).
4. Ann. Bert., p. 66 : c Duo quoque Nortinanimi qui noper cum We.lando

christianitatem dolo, ni tunc dicebatur et post elaruit, postulantes de navibus
exierunt, super eunm inlidelitatein miserunt. Quorum minus, serundutii gentis suas
morein, cum en negante, armis coram roge contendens, ilium iii certamnine
intertecit. » Du contexte, il rsuIte que le duel eut lieu en déce mbre 863 sous

Nevers. Rien ne prouve, naturellement, la cul pabi lité de Weland. Il est singu-
lier que le duel paraisse insolite aux Francs. Pour en unir avec Welanil, disons

k66,
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Charles le Chauve, au prix d'incroyables efforts, usant tan-
tôt des armes, tantôt de la diplomatie, en dépit de la trahison et
de la 1clieté de ses sujets, de l'hostilité de ses parents de Germa-
nie, avait réussi à délivrer les bassins de la Seine et de la Somme,
entreprise qui, à la fin de 858 et au cours de 859, paraissait
désespérée.

Ces régions avaient été néanmoins trop éprouvées pour que la
confiance pût renaître aussitLit Les moines des environs de
Paris ne reprirent que lentement le chemin du retour. Les pre-
miers furent les Genovéfains. Ils revinrent dès l'année 862 e , en
prenant par la vallée de l'Ourcq et la Marne 3 . Les Germaniens

que rien n'autorise la supposition de Depping (Ii. 209) qui voit eu lui le e Nor.
inannus dont il est question dans la correspondance d'Hincmar (le Laon
avec son oncle. Ce dernier nom est un nain propre.

1. L'abbaye de Ferrières semble rassurée une des premières; il est vrai
qu'elle fut beaucoup moins menacée. Lotit) de Ferrières décline, vers télé de
862, l'offre du domaine d'Aix-en-Otite que lui avait faite l'éveque de Troyes
(. 55, note 7) : « Quoniamn exuberans Del nostri clementia, tegens indu-
gentia innumneras maxiniasque culpas nostras, minas pracilonum ... subvertit
ac eus a nnbis, quod utinam» ab omnibus christiania faciat. avertit nec bac vice
avulsi s nostro cenobio cogemur peregrinari » (ep. 125, éd. Dhmrnler, ,, 105).
Dans les lettres 117 et 123, écrites au printemps de cette même année à son
ami Anabold, abbé de Prûm, en Lotharingie, Lotiil se réjouit que les chemins
soient rouverts entre cette abbaye et ses possessions de Bretagne et que la
route passe près de Ferrières, ce qui lui permettra d'avoir mies nouvelles de ses
atriis (cf. Diimmier, p. 100 et 103, et Leviliain, dans Bibi, de lÊc. des chartes,
1903, p. 279). Le plus court chemin était, eu effet, la voie romaine qui passait
par Trèves, Metz, Chàlons, 1'roes et Sens. De là, pour gagner Orléans, puis
la Loire et la Bretagne, la voie passait a Dordives, sur le Loing, à moins de
deux lieues au nord de Ferrières. Loup croyait donc le bassin moyen de la
Seine délivré et sûr à la date de ces lettres.

2. Les frlirocula b. Gisovefae, r.. 32, tuent le retour cinq ans après ta fuite
des moines, laquelle es?, nous l'avons vu (t'. Il), de 857 e Igitur beatissinta virgo
Geimuvel'a lier quinque annonum curricula mnsnsit extra propriam sedem, popu-
lantibus Nonmuannis omunema regionem Sequanae adjacentem s (éd. Saimityves,
p. cxxvi). Les moines Germaniemis semblent avoir voulu faire coïncider leurs
retours avec une des fêtes de leur saint patron. Si les Génovéfimins ont fait de
umtne, ils se seront arrangés pour rentrer le jour de la translation de la
bienheureuse, c'est-à-dire le 28 octobre. 862.

3. Parlis de Marizy (cf. plus haut, p. Il. note 5), ils prirent par Mareuul-sur-
Ourcq (Oise, arr. de Senlis, cant. de Betz). Lizy-sur-Ourcq (Seine-et-Marne,
arr. de Meaux, ch.-l. de cant,), Trajectu.s, c'est-à-dire soit Trilbardou (cf. plus
haut, p. 5h, note 1), soit Trilport (Seine-et-Marne, arr. et cant, de Mcxiii),
llosny-solm - ilois (Seine, arr. de Sceaux, rani, de Vincennes). Voy. Ifiracu1a b.
Genocefae, cap. 32-37 (éd. Saiutyves, p. cxxvi); cf. Ponton d'Amécourt, les Vies
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demeurèrent encore hNogent-l'Artaud jusque dans l'été de l'an-
née suivante. Le corps du saint, placé sur une barque, descendit
le cours (le la Marne, puis la Seine jusqu'au confluent de la
Bièvre, comme dix-sept ans auparavant'. Les chanoines de
l'église cathédrale y étaient rassemblés et célébrèrent pat' une
messe le retour des cendres de l'antique évêque de Paris. Les
religieux de Sainte-Geneviève étaient également présents: ils
voulurent porter sur leurs épaules le précieux corps qui faisait
la gloire de l'abbaye voisine, leur compagne d'infortune. Les
Germaniens leur succédèrent dans ce pieux devoir et entonnèrent
une hymne nouvellement composée pour la circonstance. Au
moment où ils l'achevaient, ils se trouvaient à la hauteur de la
Cité, dont ils apercevaient sur l'autre rive les maisons en partie
ruinées et brûlées. Cette vue leur arracha des sanglots qui se
mêlaient à leurs chants et leur suggéra une réminiscence biblique
sur la « désolation (le la ville remplie de richesses, reine des
nations assise dans la tristesse ». Ce qui ajoutait à leur chagrin,
c'est qu'aucun miracle n'avait encore signalé leur retour; il s'en
produisit enfin au moment où ils atteignaient le « pré ». Le
19 juillet 863, vers midi, épuisés par la fatigue et un soleil brû-
lant, mais remplis d'allégresse, nos moines franchissaient la porte
de l'abbaye qu'ils avaient dû fuir six ans auparavant'.

de saints traiiées au point de vue de la géographie historique (dans tkrn. de
la Soc, française de numismatique el d'archéologie, année 1870); R. Giard,
Étude sur l'histoire de l'abbaye de Soinie-Generiève, dans Méin. de la Soc.
de l'histoire de l'aria, t. XXX. 1903, p. .10.

1. Le 25 juillet 840. Voy. le chap. 27 de la Tian.slaiio S. Gerinani Pari-
siensis publiée dans les Analecta Boita ndlana, 1. 11, 1883, p. 69-98.

2. Aimoin (L 11, cap. 13) les dit clerici, ce qui tranche, semble-t-il, la ques-
tion, encore laissée pendante par R. Giard (toc, cil., p. 4547, (le savoir s'ils
étaient moines ou simples clercs.

3. Passage à ajouter à ceux qui montrent l'importance de Paris dans le
haut-mnyenâge. Il prouve en outre que les Danois étaient bel et bien entrés
dans Paris en 856 .857, quoi qu'on ait dit. cf. plus haut, p. 12, note 1, et p. 14,
note I.

4. Aimoin, Mirac. Sancti Germant, I. 11, e. 13 c Ideo ad id quod ardet
anirnus transeuntes,ejus reversionem mente hilari exponere festinemus. Fra-
tres igitur qui 1111e aderaut [in Novigento villaj, sanetissima ejus corporis
membra custodientes, una Cuin ipso loci ruinas saltem invisere festinantes
egressi, Nortmannis jain arnica pacis foedcre regno eductis, iler reversionis Iseti
suscipiunt, îuitque eis in revertendo navalis congruus apparatus. Unde Mater-
nac Iluvium pariterque Sequanam enavigantes, vencrunt citra I3iberis ac Sequa-
nae r.ontluentia portum facientes, eductumque sacratisshnuua corpus a navi
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On ignore la date précise du retour des Dionysiens. ils
paraissent être revenus de bonne heure'.

Sur la Somme, la frayeur persista plus longtemps. Les moines
de Saint-Riquier eurent une nouvelle alerte vers Pâques (l'une
année qui doit être sans doute 862 et s'enfuirent encore près

excepirnus itind multi utriusque seins et ordinis ibidem congregati, ut mirare-
tur vii clericos ad eum tn[lendum iwe.edere posse. Nam ex sui quondam epis-
i.opii dorno canonici pihel ti ti pontifici adsistcntes, exceptionis peregere minis-
I erium, hujus atitijuhonae cougruam juhulatites lnelolliâni o qnam veneranduses. epegie (Jerjnane confesser... Factaque geniculatione ac oratione dorniuira
et bissa pro urliversis solemniter dicta, ex monastcrio saneti Petri nccnou
et beatae Oenovefac virginis religiose accedentes clerici, eundem se.quentes
orclineru coeperunt, sancto liurueris suscepto corpore. hane psallere aritiphonain
dicenles isicesi Gerniriniis ponifex marirnus.. 6einde nus, uti decebal, ser-
vuios corruentes, Salutiitionis novum haberites hymnuin verenter adfuimus,
surgentesqiie a solo quo ilignissiina ejus reverentia prostrati jacueranius, post
orationem et collectait, jam cuiclam contractae feniinae ac caecis duobns eut-
talo sariitatis benelicio, quo unaquoque videticet exceptio proprio decoraretur
mirar.nlo, ita coucrepaut's iritulimus Ave praesut benedic(e, ove nunc piLe-
aime, O Gerinane venerande, pater et extasie, etc. - Quo al fliiem osque ila
c.ompteto, fuimus jam, licet ex adverso, proxiini Parti "] aduslae liceflon et
perinultuni dissipat.ae civitati, cujus dernolita facies nos oinne.s in dolorem
adducens, oolnpeteuter exegit psallere aspice, Domine, quia fada est deso-
tala civllas plena dlvfliis, sedet In Insulta domina gentium, non est qui
eonsolet,Lr eam niai tic De-us noster. Mulli rlamqiic canentes, plures veio cer-
ribantur plorantes. Sicque proces,imus in pratuin usquc quod sub ipso est.
riionasterlo. Erainus vero nioerentes qnod postea quart> propriain intraveramuis
lellurem nulla, ut antea, ostensas noverarnus Nirtutes, sed ecce subito ex tanta
'opuhi unultitudine, unus procurren g accessit; habebat enim causa poeniteiitiae

terri circuluin in bracehio, ut solet lien, arctissime obvolutum, jainque temjius
increverat ex quo liii casu pmpriani occidenti matrem hujusmodi poena acces-
serai... à - Cap. 15 Perveniujus ergo psallentes, flua lassiludine ac sous
ardore fatigati, bora quasi sella a(I rnonasterii januam. Annus autein circuli
resurgentis Christi octingentesimus sexagesiinus terlius lies vero menais
quarto decirno kalendas computabatur an,ustas... 3 (Mabillon, Acta Sanci,
ord. S. Bened,, saee.. ni, part. II, p. 116; Migno, Patrol. lai., t. C.XXVI,
col. 1046- 1019).

1. Ce retour est antérieur au grand diplôme de partage des domaines du
monastère entre l'abbé et les moines, le 19 septembre 862 (Hist. de Fr., t. VII!,
p. 577; Tardif, n' 186, et aussi 185 et 18). Chose surprenante au premier
abord, à la date du 21 juillet 861, le roi concède à Dendatus qui corribattait
avec zèle le combat (lu Seigneur dans te monastère (.' ad deprecationern reli-
giosi an dilecti nobis inonachi Deodati nomine, in Inonastenio Sancli Dinnysii
sociorumque ejus Ilco sedulo niilitantis, ipso inspirante s) des terres en Beau-
valais dont le revenu servira à l'entretien du luminaire qui restait en souf-
france par suite des ravages des païens (litaI, de Fr., t. Vit!, p. 568-569). Il en
erssort que Deodatus, et quelques autres aussi, habitent le monastère et cela
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d'Encre'. Ce fut seulement en 864, le 29 octobre, qu'ils osèrent
retirer le chef de saint Riquier de la châsse de bois où ils l'enfer-
maient pour pouvoir fuir plus rapidement en cas de danger; ils
mirent alors cette précieuse relique dans une châsse d'argent
ornée d'or et de pierres précieuses. A cette date, ils étaient enfin
rassurés. Plus heureux que les Sequaniens, ils eurent quinze
ans de tranquillité.

Ferdinand LOT.

à une époque où les pirates n'ont pas quiUé la Seine (il est vrai qu'ils sont
assiégés par Weland). On eu doit conclure que, sinon tout le personnel, di
moins une partie, était de retour de Nogent-sur-Selue (cf. P. 36), à supposer
mérne que Deodatus eût jamais quitté l'abbaye de Saint-Denis. Chartes avait une
dévotion toute particpliérg pour . saipi,Denis, son « patron s, et il est è remar-
quer que Cette abbaye n'a jamais été brûlée. On doit supposer que le roi t'aura
préservée de ta destruction à force d'argent donné aux pirates (cf. plus haut,
p. 21, note 1, et p. 36, note I). - L'acte de partage du 19 septembre 862, véri-
table constitution du monastère, a dû étre provoqué par te retour des moines
émigrés en Morvois et ta nécessité de tes mettre à l'abri de tracasseries i" -
si bics de la l'art des abbés.

I. Mirac. .soncit Rkharti, t. 11, cap. 12. tI s'agit d'un miracle qui se produi-
sit en celte localité d'Encre à Pâques d'une année inconnue. Ce iie peut être
860, puisque, dès février, les moines de Saint-Riquier avaient i1uilté Saint-
Gersais, près d'Encre, pour regagner Cenlulesn. Cf. p. 38, miote 3, et t. 41,
HOtU 4. En $62, Pâques tombe le 19 avril. Or, ta granite Ilotte de ta Seine liii
lit voile lin mars se dispersa dans plusieurs dire(tions. Voy. p, 58, note L II
est certain que plus d'un groupe regagna la mer du Nord et passa en vue des
64es du Pontbie.0 le là sans doute t'alerte, 11011 justifiée, (les moines de
Saint-Riquier.

2. Ibid., t. Il, cap. 7 i s Anno incarnationis donnini nostri Jeso Christi
D CCC LXI\', mense octobri, (lie sexta kalendarum novembrium translatum est
ii fratribus gtoriosum caput sancti Rieharii de tignea in qua conditumi,
liabebatur lTotter Nurmaimnorulil imminentes pressuras in argeniteain auro geni-
niusqun redimitamn D 'Mabillon, Acta Sanct. ord. Ben&.., saec. ii, p. 224). Il
faut certainement corriger i die iv kat. nov. e, car la fête de saint Riquier
tombe le. 29 et non le 27 octobre, et. cri outre, en 861, le 29 octobre est un
dimanche, ce qui ne put qu'augmenter ta foule des gens pieux, cl par suite leurs
(tons. Je dois faire remarquer cependant qu'llariulf, dans son Chron. Cartel..
I. Itt, cap. Il (éd. F. Lot, p. 120), donne comme date le jour s vi kalend.
nov. s. tI ajoute des renseignements sur te moine Odutfus, qui fabriqua ta
châsse.

L


